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DES PISTES POUR PASSER À

 LA SEMAINE
 DE QUATRE JOURS

Horaires, productivité, charge de travail, relations clients, législation, salaires…  
Les entreprises qui envisagent de basculer vers la semaine de quatre jours sont confrontées  
à une multitude de problématiques. Pour les aider à y voir plus clair, le Web2Day  
proposait, le 2 juin dernier, une conférence intitulée “Semaine de quatre jours :  
trucs et astuces pour bien la préparer“.

Par Nicolas LE PORT

©
 IJ

Anaïg Nouvel, Jérémie Pottier  
et Émilie Abel ont livré leur retour 
d'expérience sur la semaine  
de quatre jours durant le Web2Day. 
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DD’un point de vue organisationnel et juridique, passer à la 
semaine de quatre jours implique de nombreux change-
ments dans la vie de l’entreprise. Deux sociétés nantaises 
fraîchement “converties“ étaient le 2 juin dernier au Web-
2Day pour livrer leur retour d’expérience : DoYouBuzz (sept 
salariés), entreprise spécialisée dans la création de CV en 
ligne ayant basculé il y a deux ans, et Immodvisor (45 sa-
lariés), qui accompagne les professionnels de l’immobilier 
dans leur e-réputation et teste depuis deux mois cette nou-
velle organisation.
Émilie Abel, l’animatrice de la conférence et co-fondatrice 
du start-up studio Imagination Machine, également à la se-
maine de quatre jours, a débuté son intervention par trois 
chiffres clés : « 40 %, c’est la hausse de rentabilité des salariés 
enregistrée en août 2019 lorsque Microsoft Japon l’a testée 
pendant un mois. 9,14, le nombre d’heures travaillées chaque 
jour par les salariés de Welcome to the Jungle lors d’un test 
de cinq mois. -23 %, la réduction de la facture d’électricité 
chez Microsoft Japon lors de cette expérimentation. »

Limiter les risques de burn-out
Pour entrer dans le vif du sujet, l’anima-
trice a interrogé les deux témoins sur 
l’élément déclencheur et la mise en place 
du dispositif. « C’est une directrice que 
nous venions de recruter qui a imposé de 
travailler sur quatre jours, a débuté Anaïg 
Nouvel, directrice générale d’Immodvi-
sor. Elle se connaissait suffisamment bien 
pour dire que si elle travaillait sur cinq 
jours, elle risquait un burn-out. Ensuite, 
deux autres membres du Codir ont sou-
haité basculer à quatre jours pour se pré-
server. Ça a fait progressivement bouger 
les lignes auprès de la direction. La ques-
tion d’élargir la semaine de quatre jours s’est posée il y a un 
an et on l’a finalement mise en place il y a deux mois pour la 
tester durant six mois. L’objectif est non seulement d’amélio-
rer l’équilibre vie pro/vie perso de nos équipes, mais aussi 
de travailler notre marque employeur et attractivité dans un 
contexte de pénurie de compétences. »
Chez DoYouBuzz, qui fonctionne en gouvernance partagée, 
« le sujet s’est invité en réunion fin 2020 car l’actualité com-
mençait à en parler, a embrayé Jérémie Pottier, cofondateur. 
Cela a donné lieu à une longue discussion. Ça semblait être 
la suite logique pour nous étant donné qu’on était en “full“ 
télétravail. Le déploiement s’est déroulé en trois phases : une 
longue observation, une expérimentation, puis la validation. 
Chez nous, chacun a choisi son jour en dehors du lundi ré-
servé aux réunions d’équipe. Il n’y a pas eu d’augmentation 
du temps de travail. La phase de test a duré six mois. » 

Un sondage mensuel pour identifier  
les points de friction 
Immodvisor a lancé son expérimentation en avril dernier. 
« On n’a pas eu de phase d’observation, mais plutôt une 
grande préparation, principalement opérée auprès des ma-
nagers. Depuis, nous avons mis en place un sondage men-
suel auprès des équipes pour avoir des retours sur les points 
de friction et les problématiques générées par cette nouvelle 
organisation. Sur 45 collaborateurs, 15 la testent, et 90 % 

d’entre eux ont pris le vendredi, ce qui n’est pas évident à 
gérer pour le service client. » 
D’un point de vue pratique, chaque collaborateur a signé un 
avenant pour passer aux quatre jours. « Nous travaillons 37h 
par semaine, donnant droit à des RTT et des heures majo-
rées, détaille la directrice générale. Chez nous, ceux qui ont 
choisi de passer aux quatre jours sont désormais aux 35h et 
ne bénéficient plus de RTT ni d’heures supplémentaires ma-
jorées. Une évolution plutôt bien acceptée par les personnes 
concernées. » 

« La surflexibilité nuit à notre agilité »
Au bilan, chez Immodvisor « les parents ont globalement pris 
leur vendredi et apprécient tous ce nouveau rythme de vie, 
poursuit la directrice générale. On a d’ailleurs recruté deux 
mamans depuis sa mise en place. Ce changement est égale-
ment bénéfique dans le sens où il nécessite de remettre en 
question l’ensemble de l’organisation et le fonctionnement 
de chaque service. Ça nous a permis d’identifier des sujets 

qui n’étaient pas parfaits, de les corriger 
et de grandir. L’autre enseignement, c’est 
qu’en cumulant la semaine de quatre 
jours et la possibilité de télétravailler, la 
surflexibilité nuit à notre agilité. Il nous 
faut désormais plus d’un mois pour caler 
une réunion avec toute l’équipe ! »
Anaïg Nouvel a enfin pointé du doigt 
que cette nouvelle organisation peut 
également « générer un sentiment d’in-
justice pour les collaborateurs restés à 
cinq jours. C’est le cas d’un père de trois 
jeunes enfants qui vit loin de nos locaux. 
C’est pourquoi on se donne également le 
droit de revenir en arrière en septembre 
prochain, moment où l’on doit officialiser 

ou pas le changement. Pour l’instant, à la question de savoir 
si cela nous apporte de la liberté d’esprit, c’est un oui com-
plet. Pour la flexibilité, le bilan est plus contrasté. »

Apprendre à dire non à certaines  
sollicitations
Chez DoYouBuzz, où la souplesse et la liberté de travail 
étaient déjà très marquées, le bilan a été dressé de ma-
nière plus subjective : « Nous avons effectué un simple tour 
de table pour nous assurer que cette nouvelle organisation 
convenait à chacun. Ce qui a été le cas car chacun avait l’im-
pression de continuer à être aussi efficace, tout en ayant une 
meilleure vie perso et sans pour autant avoir rencontré de 
frein. Pour nous, cette validation a donc quasiment été un 
non-événement. En revanche, on a constaté depuis sa mise 
en place que nos collaborateurs prennent de plus en plus de 
demi-journées le mercredi et le vendredi après-midi. »
Enfin, pour Imagination Machine, où personne ne travaille le 
vendredi mais chacun peut se rendre disponible en cas de 
coup de téléphone d’un investisseur, « passer à la semaine 
de quatre jours a été une belle expérience, qui nous a im-
posés de mettre en place des règles d’organisation, comme 
la priorisation des tâches. Au passage, nous avons aussi ap-
pris à dire non à certaines sollicitations externes », conclut sa 
co-fondatrice.  

Il nous faut 
désormais 
plus d’un mois 
pour caler une 
réunion avec 
toute l’équipe !
Anaïg NOUVEL
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LA MRS
 OU COMMENT RECRUTER

AUTREMENT
ET

 EFFICACEMENT
Parce que la plupart  

des métiers requièrent des 
compétences spécifiques, 

trouver le bon profil  
est parfois un véritable défi  

pour les entreprises.  
Mais une méthode tend à 
faire ses preuves : la MRS 

(méthode de recrutement 
par simulation).  

Raison pour laquelle elle  
gagne du terrain, 

notamment en Vendée. 
Exemple chez Mecachrome.

Par Florence FALVY
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MMRS. Derrière ce sigle se cache une méthode, certes pas 
nouvelle, mais qui se déploie au sein des entreprises. Il s’agit 
de la méthode de recrutement par simulation, un outil dé-
veloppé par Pôle emploi. Objectif ? Aborder autrement le 
recrutement en ne tenant compte ni de l’expérience, ni du 
niveau de diplôme. En effet, cette méthode consiste à repérer 
l’ensemble des capacités nécessaires pour réaliser un travail 
lors d’exercices et donc de tester les candidats sur leur habi-
leté en fonction des postes.

« Nous n’allons pas chercher un CV  
mais des aptitudes et un profil »
Alain Praud, conseiller en charge de la MRS au sein du Pôle 
emploi de Vendée, confirme que de plus en plus d’entre-
prises du territoire ont recours à cette méthode. 
« Dans les années 1990, elle était plutôt utilisée dans l’indus-
trie. Aujourd’hui, tous les secteurs peuvent l’employer. Ainsi, 
en 2022, elle a été utilisée par 46 entreprises vendéennes 
et dans 29 métiers différents. Nous étions à 60 % d’em-
bauche, soit un peu plus d’une chance sur deux d’être recruté 
si l’évaluation est réussie. » Parmi ces entreprises figure Me-
cachrome (environ 380 équivalents temps plein). Implantée 
à Saint-Hilaire-de-Voust, cette société est experte dans la 
mécanique de précision et le fraisage. Voilà un an et demi 
qu’ici les candidats sont recrutés sur leurs capacités à occuper 
le poste proposé. « Les métiers de l’usinage connaissent une 

du site, visite de l’usine et explications sur la MRS) à laquelle 
ont participé 14 personnes sélectionnées par Pôle emploi. Ac-
tuellement, Mecachrome a ouvert une quinzaine de postes en 
usinage et autant en fin de gamme. À l’issue de cette première 
étape, dix personnes ont souhaité aller plus loin et passer les 
tests dès le lendemain. Tous les besoins ne seront donc pas 
comblés, mais Estelle Gémard voit en cette méthode un réel 
avantage. « Elle permet d’avoir un spectre de candidats plus 
large, généralement des personnes éloignées de ces métiers. 
Comme nous ne regardons pas les CV, on s’ouvre donc des 
possibilités de recrutements sur des profils que nous n’au-
rions pas été chercher », observe la responsable RH qui parle 
de « belles surprises et réussites ». 

Une mise en situation
En ce mercredi matin, le chronomètre sonne la fin de la 
séance dédiée à l’usinage. Le moment est venu pour les trois 
candidats de poser les stylos après 3h30 à plancher sur une 
série de huit exercices qu’ils devaient réaliser dans une du-
rée déterminée. Parmi ces exercices : mesures avec un pied 
à coulisse, démontage/remontage mécanique qui demande 
de la dextérité, analyse de données chiffrées...
« Vos réactions ? », questionne Alain Praud, qui interrompt 
dans le même temps l’enregistrement sonore diffusé en toile 
de fond pour reproduire l’environnement bruyant de l’usine. 
« Ça chauffe ! », lâche Alain, 60 ans, qui pense avoir raté cer-
tains exercices. « Cette méthode fait ressortir nos aptitudes, 
mais aussi nos limites. Par exemple, le montage, ce n’est pas 
pour moi ! » Cet ex-comptable qui a eu diverses expériences 
dans des domaines variés dit avoir apprécié la visite de l’en-
treprise qu’il ne connaissait pas, pourtant située à 20 km de 
son domicile. Alain Praud le rassure : « Ces évaluations per-
mettent de se repérer selon ses points forts et faibles. » À 
leurs côtés, Thomas, âgé de 21 ans. Lui non plus n’avait jamais 
entendu parler de cette méthode, mais il reconnaît qu’elle 
permet notamment de découvrir des capacités en milieu in-
dustriel qu’il n’aurait pas forcément imaginées et l’univers de 
l’usinage qu’il méconnaît. Pour ce jeune en recherche d’em-
ploi depuis un mois, cette intégration personnalisée est un 
vrai plus : « C’est concret ! » William, 56 ans, est quant à lui 
qualifié en fraisage. Il connaît bien la maison pour y avoir tra-
vaillé par le passé en tant qu’opérateur intérimaire. « Je veux 
voir où j’en suis car je n’ai pas pratiqué depuis longtemps et 
savoir où sont mes lacunes. »
En effet, « ces exercices vont mettre en exergue les habile-
tés de chaque candidat », prolonge Alain Praud. Et d’ajou-
ter : « Dans les consignes, il n’y a pas de jargon technique car 
la volonté est de décomplexer et dédramatiser le poste qui 
demande tout de même une certaine exigence. Nous nous 
assurons d’ailleurs que les consignes ont bien été comprises. 
Ensuite, la première capacité qui est évaluée est l’adaptation 
car les candidats doivent être en capacité de s’adapter à un 
nouveau métier. » 
Le lendemain, ces trois candidats enchaîneront une nouvelle 
séance de 3h30, cette fois-ci dédiée à la finition, aux côtés de 
sept autres participants (dont trois femmes). Laquelle sera un 
peu différente puisque les exercices seront digitalisés et les 
candidats équipés de tablettes. Celles et ceux ayant réussi 
leurs évaluations décrocheront ensuite un entretien de moti-
vation dans les dix jours qui suivent. À la clé ? Une formation 
interne puis à l’issue un CDD de six mois.  

forte tension et les jeunes ne 
se forment plus. Il n’y a donc 
plus de ressources formées 
disponibles alors que les can-
didatures que nous recevions 
n’étaient pas toujours en adé-
quation. De plus, nous avons 
lancé une nouvelle activité 
de traitement de surface où 
les métiers de fin de gamme 
demandent de la finition. Seu-
lement, là aussi, nous ne trou-
vions pas de main-d’œuvre. 
En recrutement permanent, 
nous avions donc besoin d’al-
ler chercher de nouveaux pro-
fils. Du coup, nous avons fait 
le choix de ne plus recruter 
en masse mais au cas par cas 
avec un parcours individuali-
sé. Avec cette méthode, nous 
n’allons pas chercher un CV 
mais des aptitudes et un pro-
fil », explique la responsable 
RH Estelle Gémard. Ainsi, de-
puis décembre 2021, la PME a 
organisé 15 séances, à raison 
d’une par mois (hors juillet et 
août). « En tout, 124 personnes 
ont été reçues par ce biais et 
une vingtaine ont été recru-
tées. » La dernière en date a 
démarré le 23 mai dernier 
avec une réunion d’informa-
tion collective (présentation ©

 D
. R

.
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«

COMMENT

LES TIERS-LIEUX
PEUVENT DYNAMISER

LES TERRITOIRES
Le 31 mai dernier, les représentants des tiers-lieux vendéens se sont réunis  

à Sèvremont au Centre permanent d’initiatives pour l’environnement Sèvre et Bocage, 
pour une journée d’échanges et de témoignages, organisé par le Pôle ESS Vendée,  

en partenariat avec le Cress des Pays de la Loire1. L’événement s’est intéressé à la façon 
dont ces espaces de travail partagés peuvent s’inscrire au cœur des transitions  

en milieu rural, avec l’exemple de deux initiatives récentes dans le Pays de Pouzauges.

Par Alexandrine DOUET

« Les tiers-lieux sont le visage de la 
France qui se réinvente au quotidien. » 
Le 27 août 2021, l’ancien Premier mi-
nistre Jean Castex, en visite dans le Cal-
vados, saluait ainsi l’essor de ces lieux 
hybrides, à mi-chemin entre le domicile 
et le travail, et annonçait le déblocage 
de 130 M€ afin de soutenir leur déve-
loppement. En quelques années et tout 
particulièrement depuis la crise sani-
taire, le nombre de tiers-lieux n’a cessé 
d’augmenter, passant de 1 800 en 2018 
à près de 3 5002 en 2023, dont la moitié 
dans les territoires ruraux. 

« Un espace de partage,  
de mutualisation  
et de synergies »
Mais tout d’abord, que recouvre ce 
terme ? Selon Ludovic Bertina, coordi-
nateur au sein du Collège des transi-
tions écologiques et sociétales3, « les 
tiers-lieux, qui réunissent une commu-
nauté d’acteurs publics et privés ain-
si que les habitants d’un territoire, ont 

pour mission de réfléchir aux façons de 
gérer ou de créer des ressources collec-
tivement. » Pour Morgane Gabard, char-
gée de mission Écologie industrielle 
territoriale au sein de la communauté 
de communes du Pays de Pouzauges, 
« il s’agit d’un espace de partage, de 
mutualisation et de synergies autour de 
différentes thématiques, dont le modèle 
économique peut être associatif ou bien 
coopératif, avec la possibilité de générer 
un chiffre d’affaires en proposant des 
services ou encore des formations ».

Un écosystème pour  
répondre aux besoins  
du territoire
Morgane Gabard vient ainsi évoquer la 
genèse du projet Les Sens du Bois porté 
par la communauté de communes, ain-
si que par le groupe Estille via sa filiale 
Renovpal et deux entrepreneurs privés. 
Implanté sur d’anciennes friches indus-
trielles acquises par l’intercommunali-
té en 2022, ce tiers-lieu qui doit ouvrir 

ses portes avant la fin de l’année, a pour 
ambition de dynamiser l’économie du 
Pays de Pouzauges en mettant en place 
une véritable filière dédiée au bois. « Au 
sein du territoire, il y a depuis plusieurs 
années une démarche autour de la fi-
lière bois, notamment la gestion durable 
des haies (qui étaient jusqu’à présent 
valorisées en bois de chauffage, NDLR). 
Puis nous avons eu de plus en plus de 
retours d’acteurs du territoire qui évo-
quaient l’idée d’une transformation du 
bois d’œuvre. Un groupe de travail a ainsi 
vu le jour en 2021. L’an dernier, avec nos 
partenaires nous avons été lauréats d’un 
appel à manifestation d’intérêt Manufac-
tures de proximité4. Ce qui a été un vé-
ritable accélérateur. » La vocation de ce 
tiers-lieu dont le modèle économique est 
celui d’une Scic (société coopérative d’in-
térêt collectif) sera de mettre à disposition 
du matériel pour les porteurs de projet 
(artisans, TPE…) avec l’accompagnement 
d’organismes tels que le Pôle ESS (réseau 
de développement et de promotion de 
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l’Économie sociale et solidaire) la coopé-
rative l’Ouvre-Boîtes et Initiative Vendée 
Bocage, ou encore de dispenser des for-
mations, afin de répondre notamment aux 
besoins de main-d’œuvre des entreprises 
du territoire.  

Un lieu d’expérimentation 
Dominique Ouachain fait lui partie du 
collectif à l’origine du projet la Grange 
Oz’hirondelles, éco-lieu qui a pour 
objectif de faire revivre le hameau du 
Moulin Bureau situé à Montournais. 
« Nous souhaitons que cet endroit 
soit un lieu d’expérimentation, dédié à 
l’inspiration, à la créativité, en lien avec 
la nature. Dans le même temps, nous 
voulons réinventer les manières de tra-
vailler et de vivre ensemble. » L’histoire 
a commencé par l’acquisition en 2019, 
d’une vieille bâtisse, inoccupée depuis 
un siècle. En 2020, une association a 
été créée. Soutenue notamment par la 
coopérative Oasis et habitat participatif 
France, la structure s’est fixé pour objec-
tif de créer du lien en milieu rural, en 
proposant des formations en agroéco-
logie ou encore en organisant des chan-
tiers participatifs, deux à trois fois par 
an, pour la rénovation de la bâtisse, avec 
l’utilisation notamment de matériaux 
de récupération. « Notre responsabilité 
est de partager nos activités autour de 
trois axes principaux : transition, trans-
mission et transformation. La transfor-
mation implique un changement dans 
notre manière de penser et d’agir en 

1 Chambre régionale de l'économie so-
ciale et solidaire.
2 Chiffres du groupement d’intérêt public 
France Tiers-Lieux.
3 Créé en 2013, le Collège des transi-
tions écologiques et sociétales réunit 35 
partenaires en Pays de la Loire, visant à 
accélérer les démarches de transition au 
sein des territoires.
4 Dans le cadre de son plan France Re-
lance, l’État a labellisé 100 manufactures 
de proximité à la suite d’un appel à ma-
nifestation d’intérêt (AMI) ouvert de dé-
cembre 2021 à juin 2022.

coopération et intelligence collective. » 
À terme, la Grange Oz’hirondelles de-
vrait proposer une offre d’hébergement 
(particuliers, groupe, bénévoles...) avec 
en ligne de mire l’obtention du label 
“Accueil Paysan”, réseau d’agritourisme 
éthique et solidaire. 

« Il faut oser le changement » 
« À tous ceux qui souhaitent se lancer 
à leur tour, je leur dis qu’il faut oser le 
changement, conseille Laurent Desn-
houes du CPIE Sèvre et Bocage. Ce n’est 
pas forcément simple, parce qu’il y a 
beaucoup de résistance et de résilience 
dans nos systèmes. Mais il faut dépas-
ser tout ça et faire des propositions dif-
férentes qui peuvent déboucher sur des 
solutions d’avenir pour les territoires. 
En matière de transition, il n’y a pas de 
petits projets, pas de petites actions. 

Une initiative individuelle ou d’un pe-
tit groupe peut rapidement prendre de 
l’ampleur et dépasser le premier cercle 
d’initiés pour devenir un véritable projet 
collectif. »  
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La Grange 
Oz'hirondelles, 
futur tiers-lieu  
à Montournais.

L’entreprise Renovpal  
est partie prenante  
du projet Les Sens du Bois.

Rose
Guinaudeau

Laurent
Desnhoues

Dominique
Ouachain
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AMAZING AMAZONES & LAÔ

UN CONCEPT DE
MIXITE URBAINE
A EURONANTES

Cette opération 
d’envergure dans le 
quartier Euronantes 
allie bureaux, 
logements et une 
nouvelle destination 
sportive urbaine pour 
tous avec l’UCPA Sport 
Station de Nantes.

“Laô“, une tour de  
50 mètres et 17 étages, 
accueille 91 logements  
et domine l’îlot.
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Inaugurée le 1er juin, l’opération Amazing Amazones &  
Laô, 25 000 m2, quatre bâtiments dont une tour de 91 logements  
culminant à cinquante mètres, et trois immeubles offrant 
16 000 m2 de bureaux et, en rez-de-chaussée, un UCPA Sport 
Station, est emblématique par sa mixité au cœur  
du nouveau quartier Euronantes.

Par Éric CABANAS

À deux pas de l’intersection du mail Picasso et du boulevard 
de Berlin, l’îlot investi par le promoteur Cogedim, lauréat d’une 
consultation lancée en 2017 par Nantes Métropole Aménage-
ment, est stratégique, à la frontière du quartier d’affaires Eu-
ronantes et du quartier à vocation sociale Malakoff. La tour de 
logements de 17 étages baptisée “Laô“, développée par DLW 
architectes, se pose en signal de ce programme.
« C’est une opération d’exception par sa mixité de pro-
grammes sur un même site compact et dense, avec des 
superpositions, des croisements et des imbrications de 
programmations », souligne l’architecte Samuel Delmas 
(Agence A+), qui ajoute : « L’UCPA se glisse sous l’ensemble 
des bureaux et logements. L’enjeu urbain est primordial dans 
cette composition, avec une relation au socle initiée par l’ur-
baniste, l’Atelier Ruelle, responsable de la ZAC, qui nous ont 
poussé à travailler cette notion de perméabilité des rez-de-
chaussée, totalement traversants entre la rue et les jardins. 
Il y a un gros travail de gabarits géométriques, ouvert sur 
l’existant avoisinant et préservant les vues. C’est aussi une 
grosse réflexion de politesse dans cette composition archi-
tecturale et urbaine à travers le traitement paysager. » Plus 
de 700 arbres ont été plantés autour de cet ensemble.

UCPA Sport Station 
Ce projet d’envergure allie bureaux, logements et pôle spor-
tif exploité par l’UCPA qui est la clé du programme avec sa 
Sport Station Nantes sur 3 500 m2 pour un investissement 
de près de 7 M€. « Cet équipement est emblématique d’une 
nouvelle génération de destinations sportives ouvertes à 
tous », relève Pascale Mongereau, directrice générale Immo-
bilier d’entreprise de Cogedim Ouest. Il propose une salle 
d’escalade, une salle de grimpe ludique, quatre terrains de 
squash, deux pistes de padel, un espace fitness, deux saunas 
et un bar-restaurant. Ce pôle, exploité par l’UCPA, a été ac-
quis par une société commune avec la Banque des Territoires.
« Un des enjeux est que tous les habitants du quartier se l’ap-
proprient. Nous souhaitons que le plus grand nombre puisse 
en profiter. Nantes ouvre après Reims, Meudon et Paris, juste 
avant Bordeaux inaugurée le 2 juin et prochainement Tou-
louse. Notre groupe associatif porte un plan d’investissement 

de 150 M€ dans les cinq prochaines années pour rendre le 
sport accessible au cœur des villes », explique Guillaume Lé-
gaut, directeur général de l’UCPA. 

Le Bon coin, GRDF, BNP Paribas et IWG
De son côté, BNP Paribas REIM France a acquis l’ensemble des 
bureaux sur 16 000 m2. Ces derniers sont dotés d’une archi-
tecture contemporaine avec des prestations haut de gamme, 
une large place à l’éclairage naturel, des espaces extérieurs 
à chaque niveau, des halls double hauteur et un rooftop. 
L’ensemble est déjà commercialisé à 100 %, quatre grandes 
entreprises y seront accueillies : Le Bon coin, BNP Paribas, 
GRDF et IWG (espaces de coworking). « Se porter acquéreur 
de cette opération était un pari, mais nous avons la conviction 
forte du développement de la métropole, nous nous étions 
portés acquéreur d’un des premiers actifs de la zone avec 
l’îlot Jallais. Les locataires ont été trouvés très rapidement », 
glisse Guillaume Delattre, directeur général délégué de BNP 
Paribas REIM France, qui se félicite de la présence d’un centre 
de coworking qui « permettra d’accueillir des jeunes pousses, 
et de buffer de possibilités pour les entreprises installées 
dans le quartier ».  

L’UCPA Sport Station 
dispose d’un mur 
d’escalade et d’un mur 
de grimpe ludique, 
de quatre terrains de 
squash, de deux pistes 
de padel, d’un espace 
fitness, de deux saunas 
et d’un bar-restaurant.
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CHR : TOUJOURS TROP
PEU DE LOGEMENTS
POUR LES SAISONNIERS

La saison touristique approche et les problématiques de recrutement  
des professionnels des cafés, hôtels et restaurants (CHR) sont loin d’être résolues. 

En cause notamment, le manque de logement pour les saisonniers.

Par Gildas PASQUET

Le GHR grand Ouest (ex-GNI, lire l’encadré p 17), organisait 
une table ronde intitulée “Le recrutement et l’attractivité de 
nos métiers“, le 22 mai dernier dans les locaux de Nantes 
Métropole, autour de l’un des sujets de préoccupation les 
plus prégnants dans la profession.
« À Pornic, on a un tourisme qui bondit tous les ans et on 
n’a pas de candidat », pose d’emblée Sandra Bacconnais, gé-
rante du restaurant Le Retz dans la cité balnéaire et membre 
de la commission des saisonniers au GHR grand Ouest. Elle 
dresse deux constats : « On n’a pas du tout de logement à 
Pornic. Il y a un effort mené pour attirer des gens de l’exté-
rieur, mais on les met où ? L’autre constat, c’est que Pornic a 
une population vieillissante. Le logement chez l’habitant s’est 
beaucoup calmé depuis le Covid. Avant, il y avait beaucoup 
plus de personnes âgées ou de familles qui acceptaient de 

recevoir des jeunes chez eux. Aujourd’hui, on en a beaucoup 
moins, même si c’est en train de reprendre. »

Une campagne pour héberger des saisonniers
Franck Louvrier, maire de La Baule et président du Comi-
té régional du tourisme (CRT), constate : « Nous sommes 
un territoire très attractif, avec de moins en moins de chô-
meurs. La conséquence, c’est que cela nous pose des pro-
blèmes de logement et de recrutement. Pour le logement, il 
faut construire. Et nous n’avons que deux solutions : ou vous 
artificialisez des zones qui ne seraient pas constructibles, ou 
vous montez en hauteur. Et il faut essayer aussi d’optimiser 
ce qu’on a déjà. » 
En matière d’hébergement des saisonniers, l’édile évoque 
également la campagne lancée par sa ville auprès des habi-
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Le GNI devient 
le GHR grand Ouest
En fin d’année dernière, le GNI et deux  
autres syndicats représentatifs du secteur  
de l’hôtellerie-restauration, le SNRTC 
(Syndicat national de la restauration thématique  
et commerciale) et le SNRPO (Syndicat 
national de la restauration publique organisée)  
fusionnaient pour former une nouvelle entité : 
le Groupement des hôtelleries & restaurations 
de France (GHR). Dans la continuité,  
le changement de dénomination du GNI grand 
Ouest, qui devient ainsi GHR grand Ouest,  
a été voté statutairement lors de son assemblée  
générale extraordinaire, le 22 mai dernier 
à Nantes. 

tants. « On s’est aperçu qu’il y avait des gens qui avaient une 
chambre de disponible, explique Franck Louvrier. L’idée, ça a 
été d’établir une relation entre l’employeur et l’hébergeur. 
L’hébergeur est en confiance car il sait chez qui travaille la 
personne qu’il va héberger. » Selon le maire, l’action a déjà 
permis cette année de trouver une trentaine de logements 
sur la commune. « 30, c’est beaucoup. En comparaison, un 
programme immobilier pour 20 logements de saisonniers, 
c’est trois ans de temps. » 
Autre exemple d’action menée : « Nous avons repris en ges-
tion directe le camping municipal et avons changé sa des-
tination pour faire des logements saisonniers. Cela nous 
donne la possibilité d’avoir 60 places d’hébergement pour 
cet été », décrit Franck Louvrier, qui suggère également la 
mobilisation de locaux non utilisés l’été, notamment col-
lèges et lycées. Enfin, le maire de La Baule et vice-président 
au Conseil régional a également annoncé, dans le cadre du 
futur dispositif régional de soutien aux investissements tou-
ristiques  : « Ouvrir une ligne budgétaire supplémentaire 
de financement, sous forme de prêts à taux bonifiés, pour 
les entreprises touristiques qui souhaitent investir pour le 
logement de leurs salariés. » Avant de prévenir les entre-
preneurs : « Ne pensez pas que l’on va faire un grand plan 
logement, avec des tours pour loger les saisonniers. Ce n’est 
pas comme ça que ça se passera ! »

« Transmettre le goût et les valeurs » 
Mais la question du logement n’est pas la seule en cause dans 
les tensions de recrutement que connaît la profession. L’attrac-
tivité des métiers fait aussi partie de l’équation. « On a tout un 
travail de valorisation à faire car il y a une “fuite des cerveaux“ 
du monde du tourisme vers l’extérieur, affirme Franck Louvrier. 
Mais il y a encore des gens qui sont sans emploi : 40 % des 
bénéficiaires du RSA sont inscrits à Pôle emploi, donc on a là 
encore la possibilité de séduire ces populations. »
En matière d’attractivité, Pascal Raffray, restaurateur et pré-
sident du GHR Ille-et-Vilaine, donne ses clés : « Je travaille 
beaucoup auprès des jeunes et je fais personnellement par-
tie de la Tablée des chefs (association qui vise à nourrir les 
familles dans le besoin et à développer l’éducation culinaire 
des jeunes, NDLR) et des Enfants cuisinent (association qui 

sensibilise les jeunes à une alimentation bonne et saine, 
NDLR). Cela nous permet d’aller dès le primaire dans les 
écoles pour transmettre le goût et les valeurs. » Et à l’heure 
où les jeunes candidats sont en position de force sur le mar-
ché de l’emploi, Pascal Raffray soutient : « Aujourd’hui, je 
préfère leur donner une palette de compétences, et en fonc-
tion, leur proposer des métiers. » Il ajoute : « Notre métier a 
beaucoup évolué et on oublie de le dire. Tout le monde a déjà 
passé une heure et demie à essuyer des verres, aujourd’hui 
cela fait partie du passé. Dans les cuisines, avant, on travail-
lait dans la fumée, à 50°C, maintenant on a des cuisines cli-
matisées, avec des fours très performants. »
Attractivité, logement : des défis que le secteur devra re-
lever, particulièrement à l’heure où le territoire s’apprête à 
accueillir des évènements d’envergure : la Coupe du monde 
de rugby cette année et les Jeux olympiques l’an prochain. 
« Avoir deux événements mondiaux, l’un après l’autre, à une 
année d’intervalle, c’est une opportunité extraordinaire pour 
le secteur du tourisme. On a vraiment à tirer les fruits de tout 
cela », exhorte Franck Louvrier.  
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À La Baule, une campagne a été menée auprès 
des habitants pour loger des saisonniers.
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PARIS 2024
 LES JO PROFITENT
AUX PME VENDÉENNES

Avec un budget de 4,4 Mds€ dédié  
à la construction du seul Village olympique,  
Paris 2024 représente une opportunité 
pour les entreprises françaises.  
Parmi elles, les deux tiers sont des TPE-
PME venant des quatre coins de l’Hexagone. 
L’occasion pour la Vendée de faire  
valoir ses savoir-faire. Rencontre avec 
deux PME embarquées dans le plus  
grand chantier d’Europe ! 

Par Sophie COMTE

Entreprise familiale créée à Luçon 
en 1981, Louineau s’est rapidement 
spécialisée dans la fabrication et la 
conception de pattes de fixation pour 
menuiseries intérieures, un marché de 
niche directement lié à l’évolution de 
celui des industriels locaux (K-Line, 
Cougnaud…). « Lorsque j’ai rejoint l’en-
treprise en 2000, nous étions 13 col-
laborateurs, rappelle Jean-François 
Robergeau, président de Louineau. Au-
jourd’hui, nous sommes une centaine 
dont un bureau d’études intégré de dix 
salariés ainsi qu’un service R&D. Nous 
avons fait évoluer nos produits vers une 
solution globale (fixations intérieures/
extérieures, habillages…) afin de sortir 
de l’image de sous-traitant pour aller 
davantage vers celle de concepteur. Nos 
pré-cadres d’habillage pour menui-
series sont devenus un standard, cer-
tifié par l’institut technologique FCBA 
(Forêt Cellulose Bois-construction 
Ameublement). C’est cette démarche 

d’innovation continue qui nous a per-
mis d’intéresser des acteurs du Village 
olympique. » Et de préciser : « On n’est 
pas rentrés dans les appels d’offres 
en tant que tels. Ce sont nos clients - 
entreprises du bâtiment et architectes 
- qui nous ont prescrits. » Pour cela, 
l’entreprise a initié un important tra-
vail d’approche lui permettant de se 
faire repérer. « On a fait valoir notre 
produit sur sa capacité, notamment, à 
résoudre des problématiques ther-
miques et d’étanchéité. Concrètement, 
le dossier JO a débuté dès 2019 avec la 
conception des prototypes en 2020 et 
les premières livraisons au printemps 
dernier. Nous prévoyons les dernières 
livraisons cet été. Au total : quatre lots 
en ossature bois sur le chantier du vil-
lage des athlètes seront équipés de 
plus de 3 000 pré-cadres d’habillage 
Louineau », annonce-t-il fièrement. 

À la conquête de futurs  
marchés
Un challenge relevé par la PME qui a 
doublé ses effectifs il y a deux ans en 
prévision du chantier olympique afin 
de maintenir son activité en parallèle. 
« Nous avons une place à prendre sur le 
marché du chantier, assure le dirigeant. 
Cela implique de sortir de la menuise-
rie industrielle en allant davantage sur 
du logement collectif, de la rénovation 
énergétique et de la surélévation de 
bâtiments existants. À cet égard, Paris 
2024 nous a permis d’intégrer la filiale 
bois du groupe Bouygues qui vise 30 % 
de ses futurs marchés sur structure bois 
d’ici trois ans. »
C’est aussi en répondant à un besoin 
précis de Bouygues que le Vendéen 
Master Industrie a remporté deux 
dossiers sur le futur Centre aqua-
tique olympique et l’Arena. La PME de 
50 personnes, filiale du groupe Ligérien  
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PARIS 2024
 LES JO PROFITENT
AUX PME VENDÉENNES

Semosia implantée à Chanverrie, s’illustre sur une micro- 
niche : la fabrication de fauteuils et de tribunes télesco-
piques depuis 1974. « Le principe est le suivant, déclare Yann 
Le Guyader, directeur de Master Industrie : proposer un pro-
duit pouvant accueillir différents types d’événements dans 
une même salle, en adaptant la géométrie et la position. Ain-
si, nos tribunes sont à la fois télescopiques, déplaçables et 
séparables. Enfin, nous concevons les fauteuils qui doivent 
être adaptés pour rentrer dans la tribune qui se replie. » Il 
ajoute : « Il faut savoir que les deux seules salles créées à 
l’occasion de Paris 2024 sont la piscine (en face du Stade de 
France) et l’Arena située Porte de la Chapelle. Les deux chan-
tiers ont été gagnés par Bouygues sur appels d’offres.   

Nos tribunes sont  
à la fois télescopiques, 
déplaçables  
et séparables.
Yann LE GUYADER

©
 S

hu
tt

er
st

oc
k

©
 M

as
te

r I
nd

us
tr

ie

Yann
 Le Guyader



IJ N˚ 7151 — Vendredi 9 juin 202316

 L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE | ACTUALITÉ

Pour la partie tribunes, notre nom res-
sort assez facilement puisque l’on four-
nit les trois-quarts des Arena de France. 
Pour les fauteuils, en revanche, l’histoire 
est différente, raconte l’entrepreneur. La 
Ville de Paris souhaitait des sièges en 
plastique recyclé. Grâce à l’entremise de 
notre agent parisien, nous avons signé 
un partenariat avec la SAS Minimum qui 
conçoit des planches à partir de maté-
riaux issus de déchets plastiques. Nous 
avons travaillé ensemble pour en faire 
des assises et des dossiers venant se 
greffer sur notre ossature métallique. 
C’est l’association de nos savoir-faire 
respectifs qui nous a permis de gagner 
les deux marchés, piscine et Arena. » La 

que la transmission, le partage et la per-
formance. Avec les JO, j’ai voulu mar-
quer le coup : non seulement nous y 
participons avec nos produits mais aussi, 
plus largement, en s’engageant auprès 
d’athlètes de la région. En tant que pas-
sionné d’équitation, j’ai dans mes rela-
tions Fabrice Saintemarie, un cavalier 
de haut niveau ayant intégré l’équipe de 
France l’an dernier. Avec le Codir, nous 
avons pris la décision de le sponsoriser. 
Il n’est pas encore sélectionné pour les 
JO, mais il lui reste un an et demi pour 
faire ses preuves. Par ailleurs et pour des 
raisons personnelles, je suis sensible à 
la visibilité et à l’intégration du handi-
cap en entreprise. C’est pourquoi nous 
apportons également notre soutien à 
la para-triathlète vendéenne Gladys 
Lemoussu, d’ores et déjà qualifiée pour 
Paris 2024. » Une aventure humaine, 
fédératrice pour les collaborateurs, qui 
auront l’occasion de participer à des 
actions tout au long de l’année : sortie 
équestre, triathlon par équipe, equicoa-
ching, invitations au jumping… » 
De son côté, même si Master Industrie 
a déjà vécu l’expérience JO (L’entreprise 
a participé à ceux de Lillehammer en 
1994), Paris 2024 reste une référence 
prestigieuse avec un impact atten-
du sur la notoriété. « Pendant 16 jours, 
Paris sera le cœur du monde, déclare 
Yann Le Guyader. À nous de profiter 
de cette opportunité pour conquérir de 
nouveaux marchés, grâce notamment à 
notre partenariat sur le siège recyclé », 
conclut-il.  

PME débutera l’installation de 12 000 
sièges en septembre. Un sacré défi qui 
représente environ 15 % de son CA an-
nuel (14 M€ de CA en 2022).  

Du business à l’image
Au-delà du chiffre d’affaires généré 
directement par les Jeux olympiques 
– 10 % du CA annuel de Louineau sur 
deux ans (pour un CA 2022 de 16 M€) 
– c’est en termes d’image que les re-
tombées sont attendues. « Le sponso-
ring d’équipes sportives associatives a 
toujours fait partie de l’ADN de notre 
société, renchérit Jean-François Rober-
geau. Nous partageons avec le monde 
sportif des valeurs universelles telles 

Notre démarche 
d’innovation 
continue nous a 
permis d’intéresser 
des acteurs du 
Village olympique.
Jean-François ROBERGEAU
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Vendée •• CRÉATION
AUX HERBIERS, UN HÔTEL QUATRE ÉTOILES 
REMPLACE UN ANCIEN EHPAD
Implanté au cœur du bocage, à dix minutes du Puy du Fou,  
l’Hôtel Parc du Landreau a ouvert ses portes le 17 avril dernier, après 
trois ans de travaux. L’établissement a la particularité d’être un  
ancien Ehpad, inoccupé depuis plusieurs années au moment de son 
rachat en 2016 par André Liébot. « Alors que le bâtiment qui  
n’était plus aux normes devait être démoli, je souhaitais le transformer 
pour en faire une maison de retraite haut de gamme, précise  
l’ancien président du groupe familial Liébot, spécialisé dans la fabrication  
de fenêtres et façades en aluminium. Mais en l’absence d’aide  
et face à la lourdeur de la réglementation, j’ai finalement activé mon 
plan B en optant pour la création d’un hôtel. » Conçu par le  
cabinet d’architectes herbretais DGA, le projet a vu la participation 
d’une quinzaine d’entreprises locales. En préambule du chantier  
de réhabilitation (montant non communiqué), un important travail  
de dépollution (désamiantage et déplombage) a été nécessaire. Dirigé 
par Kevin Luron, l’hôtel quatre étoiles qui emploie une vingtaine  
de personnes, compte 73 chambres dont une suite présidentielle, 
dispose également d’une salle de sport, d’une piscine extérieure  
et d’un espace bien-être (jacuzzi et hammam) réservés à la clientèle 
ainsi que d’un restaurant italien “La Trattoria” (150 couverts) qui,  
lui, est ouvert au public. Avec ses quatre salles de réunion, 
l’établissement est également en mesure d’accueillir des entreprises, 
notamment pour l’organisation de séminaires. 
Alexandrine DOUET
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 VIE DES ENTREPRISES VIE DES ENTREPRISES

La station solaire “City“ est la  
dernière innovation dévoilée par 
Sunology à destination des urbains. 
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Loire-Atlantique
LEVÉE DE FONDS

LA START-UP NANTAISE SUNOLOGY  
LÈVE 10 M€ POUR ACCOMPAGNER SA 

CROISSANCE
Sunology est promis à un avenir radieux ! Après avoir  

récolté 1 M€ fin 2021 auprès de Bpifrance, la start-up nantaise  
(30 salariés) a réalisé un second tour de table qui a  

permis de réunir 10 M€, majoritairement auprès de l’investisseur  
parisien Rgreen Invest (via RSOLUTIONS), CapHorn  

et des entrepreneurs du secteur situés dans l’Ouest de la 
France. Une somme qui va lui permettre d’accompagner  

sa croissance. En effet, elle entend poursuivre sa dynamique 
d’innovation, massifier ses volumes de vente et se 

développer « dès cet été » en Europe, à commencer par 
l’Allemagne, le Royaume-Uni et l’Espagne « simultanément », 

indique l’entreprise. Cette levée de fonds est une étape  
de plus pour cette jeune pousse fondée quatre ans plus tôt  

par Vincent Arrouet et Pascal Janot. Elle a démarré son 
activité commerciale début 2022 et, après plusieurs années 

de R&D autofinancées, a développé trois solutions.  
Tout d’abord, une station solaire de 400 watts baptisée “Play”,  

conçue et assemblée dans deux usines en Vendée et  
dans les Côtes d’Armor. Son atout : une installation « en deux 

minutes », assurent les fondateurs. Autre produit mis sur le 
marché : la plateforme “Home” qui configure « en quelques 

secondes » une toiture solaire optimisée. L’entreprise,  
qui ne communique pas son chiffre d’affaires mais assure 

détenir plus de 15 % du marché du solaire résidentiel 
en France, fait état de prévisions de ventes meilleures 

qu’attendues. « Elles ont été revues à la hausse plusieurs fois 
en cours d’année et la production a suivi. » Plus de 42 000 

stations Play et plus de 2 500 panneaux Home ont été vendus 
en 12 mois partout en France, essentiellement via son  

site internet. Sa dernière innovation en date : “City”, une station  
solaire dédiée aux balcons et garde-corps, lancée en avril 

dernier. Objectif affiché : « Faire passer les villes au solaire ».
Florence FALVY

Ronan 
 Collin

Kévin 
 Gougeon
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Loire-Atlantique •• CROISSANCE
PREMIÈRE LEVÉE DE FONDS  
POUR N’GO SHOES
N’go Shoes, la marque nantaise spécialiste de sneakers et 
d’accessoires éthiques et écoresponsables, s’apprête à réaliser  
sa première levée de fonds et ouvrir son capital à titre  
minoritaire. « On a décidé de l’ouvrir à des business angels  
locaux et également via la plateforme de crowdfunding  
Lita à notre communauté, nos clients, nos proches et à tous ceux  
qui le souhaitent à partir de 100 € », explique Kévin  
Gougeon, cofondateur de la start-up aux côtés de Ronan Collin. 
Une manière de développer la marque tout en intégrant  
encore davantage sa communauté, déjà sollicitée par le passé 
notamment pour participer à la cocréation des produits.  
La campagne devrait commencer vers la mi-juin et durer jusqu’à  
la mi-juillet. « Aujourd’hui, le besoin au global est de 2 M€,  
avec près d’1,2 M€ en capitaux propres et 800 k€ en dette », 
précise Kévin Gougeon. Plusieurs objectifs derrière cette levée  
de fonds : accélérer la croissance à l’international de  
N’go Shoes, pour passer de 25 % du CA réalisé aujourd’hui à 
l’export à 40 % d’ici à cinq ans. Parmi les pays en ligne de mire : 
l’Australie, Israël, la zone Belgique-Pays-Bas, où la marque est  
déjà présente mais où elle souhaite se renforcer, et les États-Unis, 
pour lesquels N’go Shoes a lancé une étude de marché,  
via le programme Cultur’Export États-Unis de Bpifrance qu’elle  
a intégré en fin d’année dernière. Autre objectif : développer une 
gamme plus large et innovante de bagagerie et accessoires  
(sacs à dos, pochettes d’ordinateurs, sacs banane…). Enfin, 
dernier volet : investir dans la recherche et développement sur  
les matériaux pour diminuer l’impact carbone des produits. 
Parallèlement, les équipes sont appelées à s’étoffer pour passer  
de dix personnes aujourd’hui à une vingtaine d’ici cinq ans, 
avec de premiers recrutements avant la fin de l’année, notamment 
en marketing-produit. La société espère faire passer son chiffre 
d’affaires, de 1,1 M€ aujourd’hui, à 7 M€, à même échéance.
Gildas PASQUET
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Loire-Atlantique •• DÉVELOPPEMENT
KOKIRIKI GARDE UN SOLIDE APPÉTIT À L’INTERNATIONAL
Fondée en 2018 et installée à Pontchâteau depuis 2020, la société Kokiriki détenue à 100 %  
par la famille Jouault ne cesse de conquérir des parts de marché à l’international. « L’export, c’est 
notre cœur de métier », souligne Thibaut Jouault, l’un des cinq associés, selon qui 60 % des 
revenus de l’entreprise sont générés à l’étranger. Elle exporte ses produits 100 % vegan dans les 
pays nordiques (Norvège, Suède, Finlande) mais aussi au Liban, aux Émirats arabes unis et dans  
les pays de l’Est (Slovénie, Hongrie). Et, pour répondre à « une forte demande », elle part désormais 
à la conquête du marché américain, à compter de juin, à commencer par Miami pour alimenter  
la côte Est. « Quatre de nos références (poulet vegan, égréné de viande vegan, nuggets de 
fromage, thon vegan) seront distribuées dans les boulangeries-pâtisseries par le biais d’un partenaire 
présent sur place. » En parallèle, Kokiriki souhaite gagner en visibilité en Europe en ciblant l’Espagne 
et la Hollande. Thibaut Jouault assure que l’entreprise se porte également « très bien » sur le  
marché domestique où elle réalise 70 % de son activité en grande distribution et 30 % en food 
service. « Nous sommes plus visibles et plus accessibles auprès des consommateurs. »  
En effet, après Carrefour, la gamme est désormais distribuée chez Monoprix et Casino depuis un  
mois. Et il sera possible de la retrouver dans les enseignes Auchan « très prochainement ».  
En parallèle, Kokiriki, qui vient de lancer son cordon “vert”, garde pour plus tard l’annonce de 
nouveaux produits alors que d’autres projets sont attendus pour l’an prochain. Par exemple, 
l’entreprise, qui va réaliser 500 k€ d’investissements en 2023, notamment injectés dans une 
quatrième ligne de production, va encore agrandir ses capacités de stockage en surgelés,  
une surface qu’elle vient déjà de doubler. Par ailleurs, l’entreprise qui s’exposera au salon Anuga  
à Cologne en octobre prochain prévoit de doubler son volume d’affaires pour atteindre  
2 M€ de CA à la fin de cet exercice. Enfin, il est prévu de renforcer à nouveau les équipes 
composées de 25 salariés. « Depuis avril, nous avons embauché trois personnes et allons passer 
 la barre des 30 à 35 salariés d’ici la fin de l’année », conclut Thibaut Jouault.  Florence FALVY
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BRIAND LANCE LA CONSTRUCTION DE SA 
PREMIÈRE USINE DE THERMOLAQUAGE
« C’est notre responsabilité d’entrepreneur de prendre en compte  
le réchauffement climatique et d’agir. » Gil Briand, président du groupe  
Briand, a posé fin avril à Beaurepaire le premier fer de la future 
usine de thermolaquage de l’entreprise. « Il y a deux ans, en lien avec  
notre cellule innovation, nous avons entamé une réflexion pour 
penser différemment la façon de protéger nos bâtiments métalliques, 
afin de réduire notre impact carbone. Nous avons ainsi fait  
le choix du thermolaquage qui est une peinture en poudre sans solvant, 
et donc plus respectueuse de l’environnement. » 
Pour aller plus loin dans cette logique de zéro déchet, les excès de 
peinture seront automatiquement récupérés avant de repartir  
dans le circuit de production. Quant au four de cuisson, il sera alimenté  
en énergie par une chaufferie biomasse, utilisant des pellets  
issus des chutes de bois de l’usine Briand Bois installée à Verrières-
en-Anjou, près d’Angers. Pour la construction de son nouveau 
bâtiment (montant de l’investissement, 10 M€) le groupe Briand, 
soucieux de s’inscrire dans une démarche d’économie circulaire,  
a opté en partie pour le réemploi. L’ETI vendéenne a ainsi récupéré 
une centaine de tonnes de poteaux en acier des ex-Halles Alstom, 
vestige de l’activité de construction navale nantaise, aujourd’hui 
réhabilitées. À la clé, une économie de 160 T équivalent CO2.  
« Je suis très fier de pouvoir redonner vie, pour peut-être encore une 
centaine d’années, à ces structures métalliques qui ont déjà traversé 
cent ans d’histoire industrielle sur l’île de Nantes », poursuit  
Gil Briand. Selon le dirigeant, « les évolutions réglementaires autour 
de la construction vont pousser les professionnels à se diriger 
vers des solutions moins carbonées. Nous prouvons que c’est 
techniquement possible en développant un véritable savoir-faire 
autour du réemploi des structures métalliques à grande échelle. » 
D’une superficie de 6 000 m², le futur bâtiment devrait être 
opérationnel au premier trimestre 2024. Une dizaine de personnes  
y travailleront. Fondé en 1950 aux Herbiers, le groupe Briand, 
spécialiste de la construction métallique, emploie 2 500 collaborateurs 
en France et dans le monde. L’entreprise familiale a réalisé en  
2022 un CA de 500 M€ dont 30 % à l’international. 
Alexandrine DOUET©
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La future usine de 
thermolaquage de Briand 

sera opérationnelle au 
premier trimestre 2024. 
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Vendée •• DIVERSIFICATION
LES PETITS CULOTTÉS PRODUISENT ET LIVRENT 

DU LAIT INFANTILE BIO DEPUIS LA VENDÉE
Plus de 60 000 parents, 6 000 pharmacies et une cinquantaine de maternités 

font déjà confiance aux Petits Culottés pour leurs couches écologiques 
vendues sur abonnement. En quatre ans, la marque a su installer son modèle 

basé sur la qualité, le made in France et le circuit court. Un succès qu’elle 
compte reproduire en lançant son premier lait infantile bio produit en Vendée 

et livré directement depuis la laiterie. « En supprimant les intermédiaires, non 
seulement on soutient une filière de qualité et durable mais on permet aussi 

la démocratisation d’un produit bio à la composition irréprochable et à  
un prix accessible, voire moins cher que celui de nos concurrents », annonce 

Johan Bonnet, cofondateur des Petits Culottés. Originaire de Vendée,  
il crée sa marque à Paris en 2019 avec Matthieu Batteur, son associé. Depuis, 

la start-up de dix collaborateurs connaît une croissance rapide et vise les  
40 M€ de CA en 2023. « Avec nos couches écologiques, on coche toutes  

les cases qui nous tenaient à cœur en tant que parents : produire en France,  
à partir de matières d’origines naturelles et absorbantes, sans que cela ne coûte  

plus cher », explique-t-il. Un pari qu’il compte réitérer avec son lait pour  
bébé. « Nous travaillons sur le projet depuis deux ans. On s’est imposé un  

cahier des charges strict : du lait demi-écrémé produit à Montaigu dans  
une laiterie reconnue depuis 30 ans pour son expertise sur le lait infantile.  

Nous travaillons avec le groupement d’éleveurs indépendants Biolait, situé  
à proximité de la laiterie. Le groupement s’inscrit dans une démarche à la fois 

bio, responsable et équitable. Il fixe notamment ses prix afin de rémunérer 
au plus juste ses éleveurs. » Et d’ajouter : « Là encore, on supprime les 

intermédiaires : les parents choisissent leur abonnement sans engagement 
sur notre site et reçoivent leurs commandes chez eux, en direct de la laiterie. 

Un système qui permet à l’entreprise de proposer un produit à moins  
de 17 € livraison comprise, soit 30 % moins cher que dans les commerces 

traditionnels. On a déjà lancé les précommandes auprès de notre 
communauté pour un lancement officiel le 6 juin. » L’entrepreneur conclut : 

« Aujourd’hui, nous vendons environ 1 couche sur 20 en France. L’objectif  
est d’arriver au même ratio sur le lait et de réaliser 30 à 50 % de notre chiffre 

d’affaires avec ce produit d’ici deux ans. »  Sophie COMTE 

Loire-Atlantique •• NOMINATION
LE GROUPE MEESCHAERT ACCUEILLE  

UN NOUVEAU DIRECTEUR DE LA RÉGION 
GRAND OUEST

La société de gestion Meeschaert (appartenant au groupe LFPI depuis 
2021), dont le siège social est à Paris, possède huit antennes régionales, 

dont une à Nantes depuis une trentaine d’années. Ses bureaux installés 
place Royale ont accueilli un nouveau directeur de la région grand Ouest 

en la personne de Dimitri Dabin. À 36 ans, il succède ainsi à Patrick 
Grognet qui a fait valoir ses droits à la retraite. Pour Dimitri Dabin, cette 

nomination est l’opportunité d’un retour aux sources puisqu’il a grandi  
en Vendée et fait une partie de ses études à Nantes (il est diplômé du  

troisième cycle de Gestion de patrimoine de l’Université de Nantes)  
avant de travailler durant cinq ans chez LCL Banque Privée. Il a intégré 

le groupe Meeschaert et son activité de gestion privée voilà sept ans, 
où il a occupé par le passé les fonctions de gérant privé au sein de la 

direction parisienne. Aujourd’hui, Dimitri Dabin dirige l’équipe nantaise 
composée de cinq collaborateurs. Il revendique un portefeuille d’environ 

700 clients dans l’Ouest, de La Rochelle au Mont-Saint-Michel,  
et accompagne une clientèle, qualifiée “haut de gamme”, à partir d’un 

ticket d’1 M€ : des chefs d’entreprises dans leurs stratégies patrimoniales 
avant et après cession, mais aussi des familles dans la transmission  

de leur patrimoine, des associations ou encore des congrégations religieuses.  
Parmi les priorités affichées : renforcer les liens avec les dirigeants 

identifiés comme une cible prioritaire et capter de nouveaux clients grâce 
à un large panel de solutions d’investissements. 

Florence FALVY

De gauche à droite, Fabien et Céline, producteurs  
de lait bio en Vendée, et Johan Bonnet et Matthieu 

Batteur, cofondateurs des Petits Culottés. 
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Vendée •• EN VUE
LES RÉPARABLES, LAURÉAT DÉPARTEMENTAL DU CONCOURS GRAINES DE BOSS
Le service de réparation textile dédié aux entreprises, aux marques de vêtements et aux particuliers Les Réparables s’est  
distingué lors de la cérémonie de remise de prix Graines de Boss qui s’est tenue le 1er juin à la CCI Vendée. Lancée en 2020 par 
Blandine Barré, la start-up de six collaborateurs implantée aux Essarts-en-Bocage est une plateforme digitale. Au lancement,  
elle permettait aux particuliers de commander, de voir et de payer directement en ligne leurs réparations textiles. Depuis, elle s’adresse  
aussi aux professionnels et aux marques, qui la considèrent comme leur service après-vente externalisé. L’entreprise était  
en lice avec cinq autres finalistes. C’est elle qui défendra le département lors de la grande finale nationale à Paris, le 27 juin prochain.  
Soutenu par le groupe M6 depuis sa création en 2004, le concours Graines de Boss est un véritable tremplin de l’entrepreneuriat 
local. Organisé pour la première fois en Vendée par Aurélie Ripoche, co-gérante de la Fabrik 3.0, il a mobilisé 34 dossiers  
de candidatures dont 15 retenus par le national. « Pour une première, pratiquement la moitié des dossiers a été sélectionnée.  
C’est dire la qualité des projets présentés, analyse Aurélie Ripoche. Avec les Alpes-Maritimes, la Vendée est le meilleur département 
en termes de ratio. Cela a été un crève-cœur pour le jury de départager les cinq finalistes (Les Réparables, Célérifère,  
Les Pas d’Chichi, Génération Bien Construire, Smart Fouling) ». « Ce prix vient ajouter de la visibilité et de la légitimité à notre 
concept vis-à-vis du grand public et d’éventuels investisseurs, assure de son côté Blandine Barré, la lauréate. Un coup  
de projecteur qui coïncide avec le lancement cet été de notre deuxième atelier à Lyon. » Le concours Graines de Boss a d’ores  
et déjà annoncé l’ouverture des candidatures pour une deuxième édition vendéenne en octobre 2023.
Sophie COMTE
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 L’ENTRETIEN L’ENTRETIEN

Magalie
            JUSTEAU

Fondatrice de l’Atelier 
Transmédia
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                   « FAIRE
RAYONNER
              LES
    MARQUES
                DU
 TERRITOIRE »

Né en 2013 à Nantes, l’Atelier 
Transmédia est une agence de conseil  
et production audiovisuelle qui  
met l’humain au cœur de ses réalisations 
en s’appuyant sur le storytelling.  
Ayant vocation à écrire des histoires 
singulières au service des entreprises, 
l’agence est également compétente  
en stratégie de diffusion et dotée d’une 
cellule “social media“ qui accompagne 
les annonceurs sur le web et les réseaux 
sociaux. Le point avec Magalie Justeau,  
sa fondatrice.

Propos recueillis par Nicolas LE PORT
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 L’ENTRETIEN L’ENTRETIEN

Quelle est la vocation  
de l’Atelier Transmédia ?
Raconter les histoires économiques des 
annonceurs du grand Ouest et créer une 
valeur ajoutée autour de chacune de ces 
aventures entrepreneuriales.

La baseline de l’agence,  
c’est “parce qu’on a tous  
une histoire à raconter“.  
Quelle a été la vôtre ? 
Je suis tombée dans l’audiovisuel à la 
suite d’un stage de troisième à Radio 
Nantes. Quelques années après, j’ai sui-
vi la filière com&médias à SciencesCom 
(groupe Audencia, NDLR). Diplômée en 
1998, j’ai choisi d’aller faire mes armes 
à Paris. Les cinq premières années, j’ai 
géré en direct des programmes dans le 
paysage audiovisuel français : “Les Vic-
toires de la musique“, “Les Sept d’Or“, 
“Les Molières“… Au bout de cinq ans, 
j’ai intégré l’agence de communication 
Auditoire (TBWA), où j’ai exclusivement 
réalisé du contenu pour de grands an-
nonceurs comme Dassault, Lancaster, 
Ballantine’s, L’Oréal, IBM… 
Cinq ans plus tard, j’ai décidé de 
m’orienter vers l’univers du documen-
taire pour mes trois dernières années 
parisiennes. J’ai alors participé à une 
quinzaine de projets, et en parallèle j’ai 
contribué à la production de l’émission 
“Échappées Belles“.

Qu’est-ce qui vous a poussé  
à entreprendre ? 
J’ai choisi de revenir vivre à Nantes 
lorsque j’attendais mon premier enfant. 
Foncièrement attirée par l’entrepreneu-
riat, je me suis lancée, avec pour volonté 
de produire des contenus pour les en-
treprises du territoire : finis les strass et 
les paillettes du PAF ! 
À l’époque, le marché audiovisuel 
n’était pas ce qu’il est aujourd’hui, alors 
je me suis dit : « Pourquoi ne pas créer 
ta propre aventure ? » C’est ainsi qu’est 
né l’Atelier Transmédia le 24 décembre 
2013 à Nantes. J’ai commencé mes im-
mersions dans le bassin des Pays de la 
Loire, puis progressivement sur toute la 
façade Atlantique, de Brest à Bordeaux. 

Quelle est la marque  
de fabrique de l’agence ?
Quand on embarque un nouvel an-
nonceur, on va tout faire pour écrire 
avec lui une histoire singulière. Cela 
passe systématiquement par l’immer-

particulier. Pour les gros projets, on 
peut se retrouver à 25 sur un tournage 
et rebasculer sur notre petite taille à la 
fin du projet. Cette agilité nous permet 
de ne pas surcharger le budget de l’an-
nonceur. En revanche, on ne fait jamais 
de sous-traitance. Toutes les personnes 
qui embarquent avec nous sur un projet 
signent systématiquement un contrat 
d’intermittent. Il y a donc toujours un 
lien de subordination. Ainsi, je peux 
confier à un talent une mission et je sais 
qu’il sera dans la continuité de mes va-
leurs et ma posture.

Quel est votre modèle 
économique ? 
Nous ne travaillons jamais en “one shot“. 
On ne nous appelle pas pour un repor-
tage dont le scénario est déjà ficelé, nous 
n’aurions pas alors de valeur ajoutée. 

sion en entreprise et la rencontre. Une 
rencontre intellectuelle, un alignement 
des valeurs, une posture dans la vie, un 
état d’être... Ensuite, la créativité qui va 
naître de cette rencontre va nous per-
mettre d’écrire des histoires qui font 
la part belle à l’humain. L’organisation 
économique est constituée de femmes 
et d’hommes qui portent la volonté de 
produire quelque chose, avec des va-
leurs et un objectif communs. C’est 
avant tout ça qu’on doit réussir à révéler 
pour bien faire rayonner les marques 
du territoire. 

En parlant d’équipe,  
vous pouvez présenter celle 
de l’agence ?
C’est une équipe “couteau suisse“ de 
huit personnes, où chacun a des techni-
cités spécifiques ou un talent artistique 

Notre dada à nous  
passe par l’accompagnement 
stratégique, l’écriture  
du contenu, la production, 
ainsi que la stratégie de 
diffusion et le social media.
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Notre dada à nous passe par l’accompa-
gnement stratégique, l’écriture du conte-
nu, la production, ainsi que la stratégie 
de diffusion et le social media. 

Vous pouvez nous en dire 
plus sur l’offre de l’agence ? 
Elle s’articule autour de trois piliers. Le 
premier, c’est l’accompagnement stra-
tégique, où l’on redéfinit les éléments 
de langage que les annonceurs vont 
pouvoir activer pour leur besoin de 
communication, dans une sémantique 
et un champ lexical qui correspondent 
au territoire de marque de l’entreprise 
et aux attentes marché. On débute 
chaque projet d’une page blanche.
Le deuxième, notre cœur de métier, 
c’est la production audiovisuelle, avec 
un spectre très large qui va du film de 
marque au manifeste, en passant par le 

film marketing, la formation, la websérie 
marque employeur ou RSE. 

Et le troisième ? 
C’est le social media. J’ai trop entendu 
d’entreprises ou de collectivités me dire : 
« On a produit une vidéo, mais elle n’est 
pas vue. » L’agence ne s’arrête donc pas 
uniquement à la production, elle assure 
aussi un accompagnement social media, 
c’est à dire qu’elle épaule les entreprises, 
soit en gérant quotidiennement leurs 
réseaux sociaux, soit via une stratégie 
sur-mesure, que l’on construit pour que 
la vidéo soit la plus vue possible. 

Au-delà des images réelles, 
l’agence est-elle compétente 
en création graphique ? 
Oui, nous avons un studio graphique in-
tégré avec un directeur artistique et un 

motion designer qui font de l’image 2D 
et 3D. C’est important pour nous, car le 
motion design est facilitateur pour les 
industriels par exemple, qui ont sou-
vent des process assez lourds à expli-
quer. Pour le coup, le pouvoir du motion 
design, c’est d’être pédagogique et de 
vulgariser des choses compliquées. On 
peut également y faire appel pour aider 
à retenir une information essentielle. 

Sur le plan matériel  
et technique, vous semblez 
également avoir de 
nombreuses cordes à votre arc ? 
Effectivement ! On peut tourner des 
images au sol pour une interview, avec 
une caméra portée et une équipe ré-
duite. Mais aussi assurer des projets 
beaucoup plus complexes, avec du ma-
tériel cinématographique : caméras, lu-
mières, drones… Pour la réalisation d’un 
film sur un parc éolien offshore français, 
au large de Saint-Nazaire, un de nos 
cadreurs a été formé pour embarquer 
sur les plateformes en mer. 

Avec quels objectifs venez-
vous d’acquérir de nouveaux 
locaux à Nantes ? 
Pour les dix ans de l’Atelier, nous venons 
d’emménager dans le quartier Copernic. 
On repart d’une feuille blanche pour 
compléter notre offre grâce à la création 
d’un studio de tournage de 80 m2 au 
sein de l’agence.
Ce que j’aime avec ce nouvel espace de 
shooting, c’est qu’il est complètement 
agile : blanc, noir ou en colorama. Tout 
est possible ! Et grâce à la régie mo-
bile, on peut faire à la fois du direct, du 
duplex, du packshot produit, un plateau 
télé, ou une web-émission. C’est un jou-
jou extraordinaire pour nous.

Quelles sont vos ambitions 
de développement ?
D’abord rester fort dans le sens conti-
nuer à faire un travail sur-mesure et de 
qualité du début à la fin. C’est essen-
tiel de rester alignés sur cet objectif-là 
quel que soit notre choix de dévelop-
pement géographique, organique… 
Ce qu’on souhaite, c’est continuer à 
produire des histoires bien faites pour 
nos annonceurs. Nos ambitions se si-
tuent plus côté qualité que quantité, 
toujours en mode “couteau suisse“. 
Car les modèles économiques se ré-
inventent et il faut rester prudents.  

J’ai trop entendu d’entreprises 
ou de collectivités me dire : 
« On a produit une vidéo,  
mais elle n’est pas vue. »
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Vous avez un référent RSE 
en interne, est-ce un moyen 
pour l’agence d’améliorer en 
permanence ses pratiques ?
Effectivement ! On fait déjà beaucoup 
sur le volet social : on accompagne 
bénévolement la Maison de la Fonda-
tion Ronald McDonald de Nantes de-
puis cinq ans, on participe à Octobre 
Rose de la Ligue contre le Cancer en 
binôme avec La Minoterie Bourseau. 
Par ailleurs, nous avons eu la chance 
de produire un documentaire, pour et 
avec Les Petits Frères des Pauvres, qui 
explore la perte de lien social des se-
niors.
Sur l’aspect environnemental, on est 
signataires de la charte Ecoprod. Cette 
association, qui réunit des acteurs de 
l’audiovisuel, a créé un référentiel 
commun à suivre pour produire de fa-
çon éco-responsable. En fonction des 
bonnes pratiques au quotidien et des 
modes de productions déployés, on 
obtient un score d’éco-production par 
œuvre audiovisuelle.

Le storytelling 
doit valoriser 
l’humain,  
la force vive 
du terrain,  
qui est au 
cœur de 
l’organisation. 

Ecoprod a également une démarche 
intéressante autour de l’empreinte car-
bone. Nous débutons sur ce point.

En quoi le storytelling  
est-il essentiel aujourd’hui 
pour les entreprises ?
Les entreprises ont besoin aujourd’hui 
de se montrer vraies, authentiques. Le 
storytelling doit valoriser l’humain, la 
force vive du terrain, qui est au cœur de 
l’organisation. 

Comment ce storytelling 
a-t-il évolué ces dernières 
années ?
Aujourd’hui, l’essentiel est de placer le 
curseur au bon endroit pour la marque, 
dans le sens où l’on ne peut pas faire 
une promesse sans la tenir. Ni aux 
consommateurs, ni aux prospects, ni 
aux collaborateurs. J’estime donc que 
le storytelling doit être avant tout “so-
cial proof“, c’est-à-dire tourné vers la 
preuve par l’exemple. 
Une organisation économique, tout aus-
si vertueuse soit elle, a également ses 
défauts parce que c’est une organisation 

humaine. Aujourd’hui, les entreprises 
ont le droit de se montrer telles qu’elles 
sont véritablement. C’est même un de-
voir. Tout est perfectible et le storytel-
ling doit sortir du papier glacé qu’il a pu 
incarner il y a quelques années. Et il doit 
surtout porter les organisations comme 
si c’était quelque chose d’organique.

Existe-t-il une recette 
pour qu’une vidéo 
fonctionne aujourd’hui ?
Pas véritablement. Mais étant 
donné qu’on baigne dans un flux 
d’images permanent, ça sous-en-
tend qu’une vidéo doit être hon-
nête et authentique pour fonction-
ner car les audiences ne sont plus 
ce qu’elles étaient. On ne peut plus 
tout s’autoriser. Concrètement, nos 
productions doivent être transpa-
rentes tout en étant alignées avec 
les plateformes de marque et les 
valeurs des annonceurs.

Justement, qui sont-ils ? 
Nous en avons une soixantaine, dont 
des grands comptes. Ces entreprises 
ont souvent un dénominateur commun, 
celui d’être familiales. On matche avec 
elles parce qu’on est foncièrement hu-
mains. On a réellement de l’attache-
ment aux gens. Ces entreprises fami-
liales, qui sont parfois devenues des 
groupes aujourd’hui, ça force le respect. 
C’est donc un réel plaisir de travailler 
avec eux. D’autant plus qu’on apprend 
et grandit tous les jours ensemble en se 
nourrissant mutuellement.

En quoi leurs attentes ont-
elles évolué ces dernières 
années ? 
Ce n’est pas sur la technicité du conte-
nu, mais plutôt sur les thèmes qui sont 
attendus. On remarque aujourd’hui 
qu’il y a beaucoup de questionnements 
des annonceurs autour des sujets très 
contemporains comme la marque em-
ployeur, les tensions de recrutement ou 
la quête de sens au travail. On s’aperçoit 
qu’il y a des corrélations entre des sujets 
de société qui vont bien évidemment 
impacter l’environnement économique. 
Notre mission consiste aussi à accom-
pagner ces annonceurs vers de nou-
veaux formats et nouvelles tendances, 
ce qui nécessite une forme d’accultura-
tion. La seule limite qu’on va avoir, c’est 
notre propre créativité.
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On assiste actuellement à  
une convergence des mondes 
de l’audiovisuel et du 
digital. En quoi vos contenus 
s’intègrent-ils dans cette 
nouvelle réalité ? 
On ne produit désormais quasiment 
que du contenu pour le digital, c’est-à-
dire pour Internet et les réseaux sociaux. 
Aujourd’hui, on peut encore être sollici-
tés pour de la publicité. Mais c’est à la 
marge. Il y a 25 ans, quand j’ai débuté, on 
faisait des films pour de la pub télé, des 
salons et évidemment pas pour Internet. 

Aujourd’hui, on tourne en 9:16, 16:9, 1:1, 
donc en format vertical, long ou carré. 
On est complètement baignés dans un 
univers tout image. Donc évidemment, 
on s’adapte. Et la vidéo, c’est désormais 
le médium le plus regardé sur le di-
gital. Ça impose de travailler des for-
mats plus courts, où l’on n’écrit pas de 
la même manière. L’évolution est per-
manente et constante depuis dix ans. 
Et ce qui était vrai hier ne le sera plus 
demain. C’est donc tous les jours qu’on 
doit se réinventer.

Quel est le secret de  
la réussite de l’Atelier ? 
L’honnêteté et la générosité avec la-
quelle on produit nos contenus. On le 
fait vraiment avec du cœur, de la raison, 
mais bien évidemment aussi de l’exper-
tise. Ce qui nous anime avant tout, c’est 
de faire rayonner les marques. D’ail-
leurs, ça me colle encore des frissons de 
me dire que grâce à une vidéo, on arrive 
à faire croître une entreprise, que ce soit 
sur sa notoriété, sa visibilité ou sur une 
performance de vente. 

Quelles seront selon vous les 
grandes tendances vidéo de 
demain ? 
Au vu du contexte actuel, il faudra conti-
nuer à s’attacher à produire des conte-
nus en lien avec la place des femmes et 
des hommes dans la société, mais aussi 
avec le modèle économique pour lequel 
ils sont engagés au quotidien. 
L’aspect qualité de vie au travail et 
marque employeur vont continuer de 
prendre une place de plus en plus im-
portante. C’est également le cas de tout 
ce qui concerne la RSE et plus large-
ment toutes les questions environne-
mentales auxquelles sont confrontées 
les entreprises. Car il n’existe pas un 
modèle économique aujourd’hui qui ne 
soit pas en train de se poser la question 
de la stratégie à adopter pour continuer 
à exister de manière plus douce.  

En chiffres
L’Atelier Transmédia réalise 

350 vidéos par an

Huit collaborateurs

Une soixantaine 
de clients

800 k€ 
de chiffre d’affaires en 2022
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L’agence produit notamment la web série "Je Vous Conduis" (by CIC Ouest).
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REPRISE D’ENTREPRISE
 PAR LES SALARIES
        MODE D’EMPLOI

Vous êtes dirigeant et vous  
souhaitez passer la main ? Et si vous 
décidiez de transmettre le flambeau 

à vos forces vives internes :  
vos salariés ? Cette reprise peut être  

à l’origine de belles histoires, à 
condition de se faire accompagner 

par les différents réseaux. Car  
anticiper est le meilleur moyen de 

bien préparer cette transmission  
et donc de se donner les meilleures 

chances de succès.

Par Alexia SIMON, conseillère 
 en transmission d’entreprise et Damien 
JUSSIAUME, expert-comptable associé, 

In Extenso Ouest Atlantique
Aurélie FALCHIER, chargée de  

la transmission-reprise et Frédéric 
BRANGEON, président de la  CMA 

Loire-Atlantique

Préparer la vente de son entreprise en transmettant à ses sa-
lariés... Tel était l’un des sujets abordés lors d’un événement 
organisé le 8 juin dernier par In Extenso Ouest Atlantique, en 
partenariat avec la Chambre de métiers et de l’artisanat de 
Loire-Atlantique (CMA) et la Chambre de commerce et d’in-
dustrie. L’occasion de faire se rencontrer l’offre et la demande, 
mais aussi de sensibiliser cédants et repreneurs sur toutes 
les étapes de la transmission. L’occasion aussi de faire passer 
des messages, comme l’importance de se faire accompagner 
dans ce projet et de faire appel à des experts dont le rôle 
est d’agir comme facilitateurs. Leurs conseils peuvent s’avé-
rer utiles à l’accomplissement et à la sécurisation d’une telle 
opération. C’est ainsi le meilleur moyen de bien structurer sa 
démarche et de valoriser au mieux son entreprise. 

Être dans l’anticipation
Car la reprise interne ne s’improvise pas. « Le manque d’an-
ticipation des entrepreneurs explique une grande partie des 
échecs de transmission », note Aurélie Falchier, en charge de 
la transmission-reprise à la CMA Loire-Atlantique. Si le pro-
cessus en lui-même dure en moyenne 12 mois, la période 
de préparation de l’entreprise à la vente peut nécessiter plu-
sieurs années, notamment dans le cadre d’une ouverture de 
capital. « La transmission d’une entreprise à un ou plusieurs 
salariés prend du temps et s’anticipe. Plus une entreprise est 
structurée et plus elle est préparée et plus le passage de té-
moin est facilité », souligne de son côté Damien Jussiaume, 
expert-comptable associé chez In Extenso Ouest Atlantique. 
Dans le cadre d’une ouverture de capital, ce dernier recom-
mande un délai de cinq à huit ans. Un temps qui va permettre 
notamment de développer l’implication, la responsabilisa-
tion et l’autonomie de ses collaborateurs. Selon lui, confier 
20 % du capital entre les mains des salariés a du sens car 
« un banquier demande jusqu’à 30 % d’apport », précise-t-il. 
À la clé ? « Un montage facilité et sécurisé. »  
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Quel accompagnement ?
Pour bien reprendre une entreprise sur tous ses volets (financiers, fiscaux, juridiques…), il faut s’entourer  
de spécialistes dès la phase de préparation. Y penser le plus en amont possible et se préparer à transmettre  
son entreprise étape par étape est aussi une assurance pour la réussite future. D’après Alexia Simon,  
conseillère en transmission d’entreprise chez In Extenso Ouest Atlantique, il y a 12 étapes juridiques  
et financières étalées sur 9 à 12 mois (études de faisabilité, audit d’acquisition, valorisation de  
l’entreprise...). Un accompagnement post-cession (d’une durée de trois à six mois) est également conseillé.
De son côté, la Chambre de métiers et de l’artisanat de Loire-Atlantique effectue différents diagnostics  
pour réaliser un état des lieux d’une entreprise pour la préparer à la transmission. « Nous dressons un constat  
de l’organisation de l’entreprise pour orienter cédants et repreneurs vers les professionnels (experts-
comptables, juristes, avocats...) afin que la transmission se fasse dans les meilleures conditions », précise Aurélie 
Falchier, en charge de la transmission-reprise à la CMA Loire-Atlantique, qui recommande aux repreneurs  
de se former. « À ce titre, nous proposons la formation “Agir en leader” afin de comprendre les indicateurs 
économiques et financiers de l’entreprise pour mieux la piloter. » À noter aussi le lancement d’un nouvel 
accompagnement pour les projets de reprise à compter de l’automne prochain. Objectif : aider à une meilleure 
valorisation du prix.
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Bien se préparer est aussi un moyen d’anticiper les éven-
tuels obstacles. Certes, l’une des difficultés de ce type de 
transmission, c’est la définition du prix de vente. Mais pas 
que. Devenir actionnaires, et donc acteurs du développe-
ment de l’entreprise, suppose aussi « un changement de 
posture pour les salariés », note Alexia Simon, conseillère 
en transmission d’entreprise chez In Extenso Ouest Atlan-
tique. De même, céder son entreprise que l’on a créée à 
ses salariés n’est pas si facile d’un point de vue psycholo-
gique. « Il faut parvenir à se détacher. C’est pourquoi nous 
incitons les cédants à se positionner sur un nouveau pro-
jet », poursuit-elle.

Un atout pour la pérennité de l’entreprise 
« Aujourd’hui, à l’échelle de la région, un quart des entre-
prises artisanales sont reprises en interne. Cela concerne 
notamment le secteur du bâtiment, plus particulièrement 
la menuiserie », prolonge Aurélie Falchier. C’est peu, alors 

IJ, en partenariat avec In Extenso Ouest 
Atlantique, propose un podcast dédié à la 

transmission d’entreprise : 

LES CARNETS  
DE LA TRANSMISSION.

que transmettre sa société à ses salariés offre des avantages 
comparé à une reprise externe.  
En premier lieu, les reprises internes sont plus pérennes. « Le taux 
de pérennité d’une reprise à trois ans atteint 95 %, contre 60 % 
pour les créations. Et ce taux est plus élevé quand il s’agit d’une 
reprise interne. C’est un processus qui sécurise l’outil de travail. 
Il y a une continuité qui s’opère, ce qui peut aussi rassurer les 
clients et les fournisseurs de l’entreprise », développe-t-elle. 
Et du côté des salariés ? « C’est une opportunité intéressante 
pour eux car une occasion de conduire un projet d’entreprise. 
Reprendre une activité permet aussi de gagner du temps en 
s’appuyant sur l’existant. Le démarrage est ainsi plus rapide 
et se fait dans de meilleures conditions », embraye Alexia 
Simon, selon qui une telle opération peut également être fa-
cilitée par l’octroi d’avantages fiscaux.
Damien Jussiaume voit aussi certains avantages à l’actionna-
riat salarié. « S’associer pour reprendre est aussi une solution 
qui permet de partager les risques. » Ainsi, « le chef d’entre-
prise se fait accompagner dans le choix décisionnel. »
Revendre son entreprise à ses salariés c’est aussi une ma-
nière de « réfléchir à plusieurs », explique Frédéric Brangeon, 
président de la CMA  Loire-Atlantique, mais aussi de « fidé-
liser des métiers en tension », complète Alexia Simon. Et de 
conclure : « Intégrer une partie de l’équipe et partager avec 
elle un projet d’entreprise permet de donner du sens. Le fait 
d’associer est un gage de pérennité. »  

Retrouvez-le sur toutes les 
plateformes d’écoute !

Aujourd’hui, à l’échelle 
de la région, un quart des 
entreprises artisanales 
sont reprises en interne.
Aurélie FALCHIER
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 QUEL MODE
D’INVESTISSEMENT
DANS LES SOCIETES
POUR LES PERSONNES PHYSIQUES ?

La question des modalités d’une prise de participation  
dans une société ayant une activité opérationnelle est une 

problématique récurrente et ce, quel que soit le profil de 
l’investisseur : dirigeant fondateur, manager, investisseur privé. 

Quelle solution choisir : investissement en direct, via un PEA  
ou par l’intermédiaire d’une holding personnelle ?

Par Henri-Louis TAUVERON, avocat et Dominique TUFFÉRY-KERHERVÉ,  
avocat associée, cabinet Racine

Faire un point sur le 
patrimoine actuel et définir 
les objectifs de cette prise  
de participation 
Un bilan rapide de la situation patri-
moniale de l’investisseur est un préa-
lable nécessaire. Ce point d’étape per-
met d’identifier les choix déjà opérés et 
d’envisager le nouveau projet en ayant 
une vision globale du patrimoine de 
l’investisseur.
La prise de participation s’inscrit-elle à 
court, moyen, ou long terme ? L’objec-
tif est-il de privilégier, un cash-out à 
court terme, une fiscalité attractive, un 
investissement plus structuré avec pour 
éventuelle finalité la transmission de 
titres au profit d’enfants ? Existe-il des 

contraintes juridiques liées à un pacte 
d’actionnaires, des souhaits dans la 
prise de gouvernance ? Etc.
Ce bilan effectué et les objectifs préci-
sés, il pourra être envisagé l’étude des 
moyens d’investissement à disposition 
pour procéder à ce dernier.

Étudier les modes de prise  
de participation au regard 
des objectifs posés
En pratique, trois modes d’investisse-
ment sont souvent étudiés : 
•  L’investissement en direct (déten-

tion en direct), qui présente l’avan-
tage de la simplicité. D’un point de vue 
juridique et fiscal, aucune contrainte 
particulière et le régime fiscal des 

revenus (dividendes) et de la cession 
(plus-value) est simple : imposition 
de plein droit au prélèvement forfai-
taire unique au taux de 30 % ou sur 
option au barème progressif.

Dans certains cas, l’investissement 
pourra bénéficier de la réduction d’im-
pôt IR-PME sous réserve que des condi-
tions spécifiques assez strictes, notam-
ment d’âge de la société et de durée 
de conservation des titres (durée d’au 
moins cinq ans), soient réunies.
•  L’investissement par l’intermédiaire 

d’un plan épargne en action (PEA) 
constitue un investissement plus 
contraint mais avantageux fiscalement. 
En effet, il ouvre droit à l’exonération d’im-
pôt sur le revenu de la plus-value    
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structuré. Ce mode d’investissement 
par le recours à un véhicule socié-
taire soumis à l’impôt sur les so-
ciétés est souvent envisagé dans le 
cadre d’un projet plus global d’or-
ganisation du patrimoine et d’éven-
tuelle transmission. Son avantage 
est de permettre de dissocier la 
fiscalité applicable au niveau de la 
structure sociétaire associée de la 
société opérationnelle, de la fiscalité 
des personnes physiques associés 
de la société holding. En procédant 
ainsi, l’investissement pourra béné-
ficier au niveau de la société holding 

de cession de titres, à condition de déte-
nir un PEA ouvert depuis au moins cinq 
ans. Après cette date, les gains retirés 
seront alors taxés uniquement aux pré-
lèvements sociaux.
Avant de recourir au PEA, il conviendra 
de s’assurer que l’ensemble des condi-
tions de mise en œuvre apparaissent 
réunies, notamment :

- types de titres acquis ;
- seuil de détention dans la société 
bénéficiaire de l’investissement infé-
rieur à 25 % (directement ou indirec-
tement sur les cinq dernières années) ;
- montant d’investissement par l’in-
termédiaire de comptes PEA inférieur 
à 225 000 € (maximum cumulé).

Si l’outil apparaît fiscalement inté-
ressant, en particulier s’agissant des 
plus-values, il faut savoir qu’en cas de 
distribution de dividendes afférent à des 
titres non cotés, l’exonération d’impôt ne 
porte qu’à hauteur de 10 % de la valeur 
d’acquisition des titres. L’investissement 
envisagé doit donc être à moyen/long 
terme. Par ailleurs, il convient de souli-
gner que cet outil ne permet pas d’envi-
sager une transmission des titres.
•  L’investissement par l’intermé-

diaire d’une société holding, dans 
le cadre d’un investissement plus 

L’investissement par 
l’intermédiaire d’un plan 
épargne en action (PEA) 
constitue un investissement 
plus contraint mais 
avantageux fiscalement. 

Dominique  
Tufféry-Kerhervé

Henri-Louis  
Tauveron

des régimes fiscaux applicables en 
matière de fiscalité des sociétés, tel 
que le régime mère-fille ou encore 
celui des titres de participations per-
mettant de limiter massivement les 
frottements fiscaux.

Ce mode de prise de participation se 
justifie en particulier dans des opéra-
tions de prise de participation d’une 
certaine importance au regard des coûts 
induits par la constitution et la gestion 
dans le temps d’une structure sociétaire. 
L’objectif premier de ce type d’investis-
sement ne doit pas être de générer des 
gains au niveau de l’associé personne 
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INVESTISSEUR PERSONNE PHYSIQUE

Mode de détention Acquisition en direct  
(Hors cas réduction IR-PME)

Acquisition via un PEA Acquisition par  
l’intermédiaire d’une  
société Holding

Fiscalité des produits  
(Dividendes)

•   PFU au taux de 30 % ou ;
•   Option pour le barème 

progressif (taux marginal 
de 45 %) après abattement 
de 40 % et prélèvements 
sociaux au taux de 17,2 %.

Pendant la durée du PEA : 
Exonéré jusqu’à 10 %  
(titres non cotés) de la valeur 
d’acquisition des titres –  
imposable au-delà.

•   Au niveau de la Holding : 
Imposition au taux effectif 
de 1,25 % en application  
du régime mère-fille* ;

•   Au niveau des associés : 
Imposition au PFU  
ou option au barème  
progressif.

Fiscalité des plus-values •   PFU au taux de 30 % ou ;
•   Option pour le barème 

progressif (taux marginal 
de 45 %) et prélèvements 
sociaux au taux de 17,2 %.

Pendant la durée du PEA : 
Exonéré tant que les gains 
sont réinvestis dans le plan.

•   En cas de retrait avant 
5 ans : Imposition  
au PFU au taux de 30 % 
ou sur option au barème 
progressif et  
prélèvements sociaux  
au taux de 17,2 % ;

•   En cas de retrait après 
5 ans : Imposition aux 
prélèvements sociaux  
au taux de 17,2 %.

•   Au niveau de la Holding : 
Imposition au taux effectif 
de 3 % en application  
du régime des titres  
de participations* ;

•   Au niveau des associés : 
Imposition au PFU  
ou option au barème  
progressif.

Structuration favorisant  
la transmission
Avantages Simplicité de mise en œuvre. Fiscalité avantageuse sous 

réserve de la conservation 
des titres.

Fiscalité avantageuse  
sous réserve du respect  
des conditions des régimes 
de faveur.

Inconvénients Fiscalité non optimisée. Maintien des titres dans  
le plan / Imposition  
des dividendes.

Structuration plus complexe 
à mettre en œuvre (coûts / 
administratifs / etc.).

physique. En effet, ce mode de struc-
turation doit nécessairement s’inscrire 
dans une démarche de réemploi des 
gains générés par les investissements 
afin de pouvoir bénéficier au mieux 
des avantages fiscaux liés à la fiscalité 
des sociétés. 
Aussi, la société holding doit être un ou-
til de gestion qui ne doit pas constituer 
un maillon supplémentaire dans une 
chaîne de détention mais bien un véhi-
cule d’organisation et de structuration. À 
défaut, il en résulterait une complexité 
sans le bénéfice des avantages juri-
diques et fiscaux du montage.
Si ce mode d’investissement est retenu, 
il convient de souligner qu’il pourra éga-
lement constituer à terme un très bon 

outil de transmission permettant la do-
nation des titres en pleine propriété, ou 
plus communément en nue-propriété,  
tout en conservant la maîtrise de la 
société holding par le biais de statuts 
adaptés.

En conclusion, le choix du mode d’in-
vestissement doit reposer sur le juste 
équilibre entre satisfaction d’objectifs 
personnels et analyse des contraintes 
juridiques et fiscales. Dans cette pers-
pective, l’anticipation des projets est 
toujours à privilégier.  

Racine Nantes
est un cabinet pluridisciplinaire de droit  

des affaires qui accompagne ses clients tant en conseil qu’en 
contentieux, dans les différentes  

étapes de la vie juridique de leurs activités.
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QUELLES BONNES PRATIQUES

POUR ANTICIPER
 LES DIFFICULTES ?

Le début de l’année s’est traduit par une hausse significative des dépôts de bilan.  
La crise énergétique couplée au début de l’amortissement des PGE peut faire craindre 

l’émergence de difficultés importantes pour nombre d’entreprises. Il apparaît alors 
essentiel pour le chef d’entreprise de détecter et anticiper l’arrivée de telles difficultés par 

la mise en place d’outils de pilotage et d’être sensibilisé à la détection des signaux faibles.

Par Jérôme BOISSONNET et Charly SCHEUER, avocats, cabinet BAPC

Des outils pour piloter au mieux son entreprise
Pour éviter de rencontrer des difficultés insurmontables, il est 
essentiel que le chef d’entreprise dispose d’outils précis de 
suivi de sa trésorerie et de son carnet de commandes.
En lien éventuellement avec son expert-comptable, le chef 
d’entreprise doit pouvoir connaître avec précision son point 
mort, c’est-à-dire le montant du chiffre d’affaires quotidien/
hebdomadaire/mensuel que son entreprise doit réaliser 
pour couvrir ses charges fixes.
Ce premier outil, qui peut apparaître banal, ne doit pourtant 
pas être négligé et s’avère déterminant pour se prémunir 
contre des déconvenues futures.
Il va sans dire que le temps du dirigeant est précieux, et qu’il 
a déjà fort à faire pour piloter son entreprise, gérer au quo-
tidien ses équipes et démarcher des clients potentiels, mais 
il est essentiel qu’il prenne le temps de réaliser cet exercice 
simple afin de s’assurer de la rentabilité de son travail.
Le calcul le plus précis possible de ce point mort suppose 
également une anticipation de l’augmentation de certaines 
charges de structures, telles que :
•  le loyer par application annuelle de l’indice prévu au bail 

(l’indice ILC a par exemple augmenté de plus de 5 % sur 
l’année 2022, ce qui, dans certaines activités où le loyer 
constitue une charge importante, est loin d’être neutre) ;

•  la fourniture d’énergie (électricité, gaz), par anticipation des 
fortes hausses que ces postes ont connu ces derniers mois 
et la mise en œuvre des mécanismes de pondération pré-
vus par le gouvernement (bouclier ou amortisseur énergé-
tique, guichet d’aides…).

Après avoir établi son point mort et s’être assuré que sa 
marge couvre ses charges fixes, le chef d’entreprise devra 
établir un planning d’activité, en lien avec son carnet de com-
mandes. L’idée de ce planning est de tenter d’avoir la visibili-
té la plus forte possible sur les prochains mois d’activité pour 
anticiper une éventuelle impasse de trésorerie, qu’elle soit 
ponctuelle ou structurelle.
Si l’impasse de trésorerie est identifiée suffisamment tôt, les 
procédures de prévention (mandat ad hoc, conciliation), que 
nous évoquerons en détail dans la prochaine édition, sont un 
outil particulièrement efficace de traitement des difficultés et 
de restructuration de l’entreprise puisque, au niveau national, 
70 % de ces procédures aboutissent à un accord.
En revanche, si l’impasse de trésorerie n’est pas identifiée et 
que les dettes s’accumulent, ces procédures ne seront plus 
ouvertes et la seule solution sera un dépôt de bilan entraî-
nant un redressement judiciaire dans le meilleur des cas ou 
une liquidation judiciaire si la poursuite d’activité est inenvi-
sageable.
Ainsi, dans le contexte actuel, il est important de se montrer 
proactif et de faire des points d’étape réguliers sur son point 
mort, son niveau de marge, l’état de sa trésorerie et de son 
carnet de commandes.

Identifier les signaux faibles
Une fois ces bonnes pratiques adoptées, le chef d’entreprise 
devra se montrer vigilant et savoir identifier des signaux 
faibles traduisant l’existence de difficultés actuelles ou fu-
tures, au sein de sa propre entreprise, mais aussi chez ses 
partenaires.
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Au sein de sa propre structure, si le chef d’entreprise se laisse 
dépasser par ses difficultés et ne déclare pas sa TVA, tarde à 
payer ses cotisations Urssaf ou les loyers dus à son bailleur 
ou encore fait l’objet de relances par ses fournisseurs, il doit 
prendre conscience des difficultés de son entreprise et cher-
cher à les résoudre.
Il est important de ne pas entrer dans une spirale négative et 
de ne pas laisser les dettes de sa structure s’accumuler.
Ces réflexions s’appliquent également aux relations avec ses 
partenaires, qu’il s’agisse :
•  de ses fournisseurs, pour lesquels le chef d’entreprise de-

vra veiller à la fois à contrôler, autant que possible, le coût 
de ses approvisionnements, mais également leur continui-
té pour éviter tout risque de retard voire de rupture venant 
perturber sa propre activité ;

•  de ses clients, pour lesquels le chef d’entreprise devra être 
attentif au recouvrement de ses factures, sous peine de voir 
sa trésorerie ponctuellement (par des retards de paiement) 
ou durablement (par des défaillances de clients) impactée.

Il pourra dans un premier temps renforcer la surveillance de 
ces partenaires, à la fois dans le cadre contractuel (en sol-
licitant la mise en place ou la justification de garanties ou 
de lignes d’assurances crédit par exemple) ou sur les outils 
d’alerte des sites légaux d’information (Infogreffe, Bodacc), 
puis ne pas hésiter à engager les procédures nécessaires 
(recouvrement, exécution des engagements contractuels…).
Que les difficultés du chef d’entreprise soient ponctuelles ou 
structurelles, il est nécessaire qu’elles puissent être détectées 
le plus tôt possible afin qu’un traitement par des procédures 
de prévention puisse être envisagé, ce que nous détaillerons 
dans l’édition de la semaine prochaine.  

Le Cabinet BAPC  
(Boissonnet Accompagnement 
Prévention Conseil), à Nantes, 
accompagne les entreprises dans  
leurs contentieux avec leurs 
partenaires ou concurrents et dans 
l’anticipation et la gestion  
de leurs difficultés économiques.
Contact : jboissonnet@bapc.fr

Jérôme
  Boissonnet

Charly
   Scheuer
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Culture)) Par Alexandrine DOUET  
& Gildas PASQUET

Tables

MUSIQUE 
R.POP : UN FESTIVAL,  

DEUX FORMULES
Le Festival R.Pop est de retour cet été. Pour sa 

septième édition, le rendez-vous musical de La Roche- 
sur-Yon met les bouchées doubles et se décline  

en deux formules : le R.Pop In et le R.Pop Off. Au menu,  
treize dates dans trois lieux différents du 24 juin  

au 27 juillet. Dans le cadre du R.Pop In, huit concerts 
sont programmés sur la grande scène du Quai M, 

avec en prime des retransmissions en direct dans le bar,  
sur les terrasses et le parvis de la salle. Reggae,  

rock, techno, électro-pop, jazz ou encore funk…. Tous 
les styles musicaux ou presque seront représentés 

avec, à l’affiche, le groupe jamaïcain Inna de Yard, 
le brass band new yorkais Lucky Chops, le rockeur 

Ayron Jones, le trio britannique Kitty, Daisy and 
Lewis, la fanfare techno brésilienne TechnoBrass, la 

chanteuse française Marie-Flore, la formation de jazz 
Delvon Lamarr Organ Trio ainsi que les “beatmakers” 

et platinistes La Fine Équipe. Amateurs d’AC/DC  
et de Nirvana, les New Kidz, sont eux attendus les 7 et  

8 juillet à l’auditorium du Cyel (gratuit sur réservation) 
pour faire chanter et danser toute la famille. Quant au 

Off du festival, il aura lieu tous les jeudis de juillet à 
partir de 18h sur la place du Président Jacques Chirac, 

esplanade de 5 000 m² inaugurée le mois dernier.
Du samedi 24 juin au jeudi 27 juillet,  

au Quai M (93, Bd Leclerc), au Cyel (10 rue Allende) 
et place du Président Jacques Chirac (Quartier  

des Halles). Gratuit.  
Renseignements : 02 51 47 49 15,  

Festival.rpop@larochesuryon.fr 

BALADE
LA MAISON DE LA RIVIÈRE LANCE  
SA SAISON ESTIVALE
Située au cœur de 10 ha de nature à Saint-Georges-de-Montaigu,  
la Maison de la rivière propose durant tout l’été une série d’animations,  
afin de profiter pleinement de ce formidable écrin de verdure.  
Sur l’eau d’abord, grâce aux locations libres et balades guidées en barque,  
les visiteurs peuvent découvrir la faune et de la flore sauvage de  
la Grande-Maine, de jour mais aussi de nuit avec la “balade guidée au 
crépuscule“, nouveauté 2023. Pour vivre un moment convivial  
entre amis ou en famille, il est aussi possible de privatiser une embarcation 
pour un brunch ou un apéro insolite autour de produits locaux. 
De retour sur terre, la promenade est agrémentée d’une exposition 
spectaculaire signée Tim Flach, photographe animalier britannique dont 
les clichés ont fait le tour du monde. Enfin, le jeu de piste “Tinéa et  
la comptine perdue“ invite petits et grands à suivre une drôle de créature, 
chargée de faire chanter à nouveau la rivière après une année  
de sécheresse.
Jusqu’au samedi 30 septembre, Maison de la rivière,  
place du Gué-des-Joncs, Saint-Georges-de-Montaigu. Accès gratuit  
à l’espace naturel. Les locations de barque : de 18 à 28 €.  
Le brunch embarqué : 25 € par personne. L’apéro embarqué : 80 €  
pour 4 personnes (15 € par personne supplémentaire).  
Renseignements : 02 51 46 44 67, Maisondelariviere.terresdemontaigu.fr
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SPECTACLE
L’ÉLIXIR D’AMOUR  
AU PROGRAMME D’OPÉRA  
SUR ÉCRANS
C’est à la période des moissons, dans une ferme du 
sud de l’Europe, que se déroule l’intrigue de L’Élixir 
d’amour, de Gaetano Donizetti. Le jeune paysan 
Nemorino est fou amoureux de la belle Adina,  
qui le dédaigne, lui préférant le sergent Belcore. 
Inspiré par le mythe médiéval de Tristan et Iseut,  
lu par Adina, Nemorino se procure un  
philtre d’amour d’un genre spécial. Adina finira, 
après moult péripéries, par tomber à son tour 
amoureuse de Nemorino, qui hérite d’une belle 
fortune… « L’Élixir d’amour est l’un des opéras  
les plus joyeux et les plus tendres de tout le répertoire  
italien », explique Alain Surrans, directeur d’Angers 
Nantes Opéra. En association avec l’Opéra  
de Rennes, la pièce, mise en scène de manière très 
visuelle par David Lescot, sera jouée au Théâtre 
Graslin dans le cadre d’Opéra sur écrans,  
et retransmise dans plus de 50 communes des régions  
Pays de la Loire et Bretagne, sur des écrans en plein 
air, dans des cinémas, des théâtres ou des maisons 
de quartier et sur les chaînes de télévision locales.
Jeudi 15 juin 2023 à 20h au Théâtre Graslin, Nantes. 
Plein tarif : 65 €. Retransmission : gratuit. 
Retransmissions en Loire-Atlantique : En plein air, 
place Graslin, Nantes. Sur écran, en intérieur : 
Nantes (Maison de Quartier La Bottière et Maison 
des Confluences), Chateaubriant (Micro-Folie),  
Le Croisic (Salle Jeanne d’Arc), La Chapelle-sur-Erdre 
(Espace culturel Capellia), Pornic (Le Cinéma),  
Saint-Herblain (Cinéma Le Lutétia), Sautron (Espace 
de la Vallée), Saint-Nazaire (Le Théâtre).  
En Vendée : Bretignolles-sur-Mer (Cinéma Le Fief), 
L’Épine (La Salangane), Saint-Gilles-Croix-de-Vie 
(Cinémarine), Vouvant (Salle des fêtes). 
Billetterie et informations sur Angers-nantes-opera.com

EXPOSITION
“SOUVENIR NOUVEAU“, L’ART CONTEMPORAIN 
« SOUS LE SIGNE DE LA DISPARITÉ »
« Une exposition collective volontairement sans thématique,  
sous le signe de la disparité » : c’est ainsi qu’Anne Bonnin, commissaire  
de “Souvenir nouveau“, au Grand Café de Saint-Nazaire, caractérise  
cette exposition. Ce « territoire volontiers discordant » rassemble ainsi les  
œuvres d’une quinzaine d’artistes de différentes générations et aux 
esthétiques diverses, laissant aux visiteurs la liberté de la parcourir, « sans 
jalons thématiques, munis de leur seule boussole sensorielle ».  
“Souvenir nouveau“, car différentes temporalités s’y rencontrent. Liz Magor, 
Nina Childress et Anne Bourse travaillent sur la mémoire ou le désir  
qui se fixe sur des détails. Avec ses figures d’automates, Jean-Pierre Allain nous  
transporte à l’ère d’une avant-garde mythologique et Pierrette Bloch  
conçoit son art comme une recherche du temps qui prend la forme de mailles  
tricotées. Quant à la peinture de Samuel Richardot, lumineuse et gaie, 
éclatante de couleurs, elle éveille des souvenirs d’art et de grand air…  
Une constellation de mondes variés, tour à tour colorés, clairs ou obscurs, 
entre passé, présent et futur, qui, comme les souvenirs, sont sans durée…
Jusqu’au dimanche 10 septembre, au Grand Café – centre d’art contemporain, 
Saint-Nazaire. 
Visite avec la commissaire Anne Bonnin : dimanche 25 juin à 15h. 
Visites du samedi (visite commentée ouverte à tous) : tous les samedis à 16h. 
Visites en famille, pour les familles avec des enfants de 5 à 10 ans :  
samedis 24 juin et 2 septembre à 11h (sur réservation). 
Gratuit. Plus d’infos : Grandcafe-saintnazaire.fr/expositions/souvenir-nouveau/
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Petite nageuse de 
Nina Childress.
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En application de la loi n° 55/4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces 
judiciaires et légales, «L’INFORMATEUR JUDICIAIRE», hebdomadaire support 
papier et en ligne, est habilité :
-  à publier les Annonces Légales et Judiciaires sur le département de la 

Loire-Atlantique, pour l’année 2023, par arrêté préfectoral en date du 27 dé-
cembre 2022.

-  à publier le annonces légales et judiciaires sur le département de la Ven-
dée, pour l’année 2023, par arrêté préfectoral N° 2022-DCL-BER-1456 du 
27 décembre 2022.

E-mail : annonces-legales@informateurjudicaire.fr

Plateforme : https://annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

Toute reproduction même partielle des avis, annonces et insertions publiées 
sous cette rubrique, est formellement interdite, sous quelque forme que ce 
soit, sous peine de poursuites judiciaires.

Selon l’arrêté du 27 décembre 2022 relatif à la tarification et aux modalités de pu-
blication des annonces judiciaires et légales (https://www.legifrance.gouv.fr/ 
jorf/id/JORFTEXT000046848959) :
Le tarif des annonces judiciaires et légales est fixé à 0.183 euro HT le caractère 
pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée.
Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces mention-
nées ci-dessous font l’objet en 2023 d’une tarification forfaitaire, selon les 
modalités suivantes :
-  Le tarif des annonces légales relatives à la constitution de sociétés est établi 

suivant la forme de la société, comme mentionné dans l’article 3 de l’arrêté.
-  Le tarif des annonces légales relatives à l’acte de nomination des liquida-

teurs des sociétés commerciales est de 149 euros HT pour les départements 
de Loire-Atlantique et Vendée.

-  Le tarif des annonces légales relatives à l’avis de clôture de la liquidation 
des sociétés commerciales est de 108 euros HT pour les départements de 
Loire-Atlantique et Vendée ;

-  Le tarif des annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procé-
dures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce 
est de 64 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ;

-  Le tarif des annonces légales relatives aux jugements de clôture des procé-
dures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce 
est de 35 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ;

-  Le tarif des annonces légales relatives au changement de nom patronymique 
pour motif légitime tel que régi par l’article 61 du code civil est établi comme 
suit : 56 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ; 

-  L’article 4 de l’arrêté du 19 novembre 2021 susvisé est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Ils sont réduits de 50 % pour les annonces faites par 
les personnes dans le cadre du transfert universel du patrimoine profes-
sionnel de l’entrepreneur individuel prévues par les articles L. 526-27 et D. 
526-30 du code de commerce. 

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une 
centralisation sur la base de données numérique centrale mentionnée au deu-
xième alinéa de l’article 1er de la loi du 4 janvier 1955 susvisée et régie par le 
décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://actulegales.fr/).

44 LOIRE- 
ATLANTIQUE

NANTES | SAINT-NAZAIRE

LES
ANNONCES

LÉGALES

www.annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

NOUVELLE
PLATEFORME
DE SAISIE

COMMISSAIRES PRISEURS

MARCHÉS PUBLICS

FACTEUR D’ORGUES (44470 Carquefou)
Exposition : 9 h / Vente : 10 h / Enlèvement le 22/06

USINAGE POLYSTYRENE – MATERIEL ET STOCKS – 
BUNGALOW (44190 Gétigné)

Exposition : 10 h / Vente : 11 h / Enlèvement les 27 et 28/06

Mercredi 14 juin 2023

Jeudi 15 juin 2023

Commissaires-priseurs judiciaires associés - APE 6910Z
Nantes - Rennes 

Tél. 02 40 49 97 97 - www.oep.fr - info@oep.fr
SELARL JPK (successeur Antonietti) 

SARL OEP agrément 2002-220

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE NANTES ST - NAZAIRE (CCI)
16 quai Ernest Renaud   -  44100 Nantes

SIRET : 13000810500012
Profil acheteur : www.marches - publics.gouv.fr

 

AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET (AMI)
 

MISE EN LOCATION DU BÂTIMENT DE L’HÔTEL CONSULAIRE 
DE SAINT - NAZAIRE DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 

NANTES ST - NAZAIRE 
N° AMI : 2023 RTPF 4033

 
1. CONTEXTE
La Chambre de Commerce et d’Industrie Nantes St - Nazaire va quitter ses locaux 

situés au 35 avenue  du Générale de Gaule à St Nazaire (44600).
Elle souhaite ainsi mettre en location l’immeuble en front de boulevard qui présente 

une Surface Utile  brute locative d’environ 1380 m2 sur une assiette foncière d’environ 
4 000 m2

2. OBJET DU PRESENT AVIS
Le présent avis a pour objet d’identifier les prospects qui pourraient être intéressés 

pour louer tout ou  partie du bâtiment mentionné ci - dessus.
Au maximum deux prospect pourraient être amenés à louer simultanément le bâ-

timent.
3. DESCRIPTION DES ESPACES CONCERNÉS / EMPLACEMENT
Le bâtiment concerné fonctionne en 4 niveaux.
Au rez de jardin pour environ 328 m2 :
• Une cuisine aménagée située sous la petite salle de réunion de rez de chaussée, 

avec un accès  direct sur l’extérieur
• Deux espaces tertiaires constitués de 7 bureaux
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AVIS ADMINISTRATIFS

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
 

Nantes Saint - Nazaire Port lance un appel à manifestation d’intérêt afin de sélec-
tionner un opérateur économique en vue d’une implantation sur une parcelle du do-
maine public portuaire situé sur le terminal multi vrac de Montoir - de - Bretagne, liée au 
stockage et à la transformation de produits vracs industriels.

Les opérateurs intéressés pourront retirer le règlement de consultation de l’AMI au-
près des services de Nantes Saint - Nazaire Port en effectuant leur demande par mail :  
g.seyer@nantes.port.fr  -  a.hamon@nantes.port.fr 

Les dossiers de candidatures sont à adresser par courrier électronique au plus 
tard le 24/07/2023 à 12h aux adresses suivantes : g.seyer@nantes.port.fr  -  a.hamon@
nantes.port.fr

L23IJ09407

• Un espace cafétéria
• Une salle de réunion
• Des locaux techniques : Chaufferie, local courrier, locaux techniques et de ran-

gement
• Un sanitaire
Au rez de Chaussée pour environ 660 m2 :
• Un hall avec deux blocs sanitaires associés dont un homme / femmes / PMR
• Une grande salle de réunion de 156 m2 plus une autre salle attenante de 53 m2, 

séparées par  une cloison amovible
• Un premier plateau de bureaux donnant sur le hall
• Un second plateau de 3 bureaux et 3 salles de réunions dont une équipée pour de 

la  visioconférence
En mezzanine pour environ 71 m2 :
• Un plateau de bureaux
• Un local de stockage
Au premier étage pour environ 507 m2 :
• Un plateau de bureaux avec sanitaires
Les aménagements extérieurs comportent grand jardin privatif et de 50 places 

de stationnements  privatifs.
La propriété est soumise à un droit de passage en regard de l’immeuble contiguë 

qui donne sur le  jardin et dont l’accès se fait par la rue du Croisic
L’assiette foncière permet la réalisation d’environ 1 000 m2 de surface supplémen-

taire par la  construction d’un immeuble neuf et/ou l’extension de l’existant
4. DOCUMENTS COMPLÉMENTAIRES
Sont joints à cet AMI, les documents suivants :
• Plans et tableaux de surfaces de l’hôtel consulaire de Saint - Nazaire.
• Teaser et vidéo qui présentent le site
• Un cadre de réponse sur les engagements du preneur en matière de RSE
5. CARACTÉRISTIQUES ESSENTIELLES DU PROJET D’OCCUPATION
• Nature générale de l’occupation
Il est en priorité recherché un prospect qui œuvre dans le monde de l’enseignement, 

si possible  supérieur. Une activité économique sous la forme d’un usage tertiaire autre 
qu’enseignement peut  toutefois être envisagé.

• Activités proscrites
Les activités proscrites dans le cadre de cet AMI sont des activités commerciales 

(ex : commerce,  restauration etc…).
• Etat du bien
L’immeuble a été construit en 1955.
Il est en bon état d’entretien et de propreté.
Il est classé Etablissement Recevant du Public de 5ème catégorie type L et W
Il est raccordé au réseau numérique F.O. (Fibre Gigalis)
• Charges
A date les charges sont les suivantes, en €HT/an :
o Consommations chauffage, eau et électricité : 25 929 €HT en 2022
o Entretien courant du bâtiment y compris contrôles réglementaires induits par sa 

qualité  d’ERP (Hors Petits travaux d’amélioration et d’aménagement) : 32 245 €HT/
an en 2022

o Entretien des aménagements extérieurs : 5 031.5 €HT/an en 2022
o La taxe foncière qui sera refacturée au preneur est de 24 964,44€/an en 2022.
• Prise d’effet du bail
Le bâtiment sera disponible à la location au 1er décembre 2023
• Loyer envisagé
Le loyer envisagé est à hauteur de 150 €HT/m²/an. Il sera révisé suivant l’ILAT
Les stationnements sont envisagés à hauteur de 600 €HT/an/U, révisés suivant 

l’ILAT
• Terrasse extérieure
Terrasse d’environ 60 m2 donnant sur le jardin et la grande salle de réunion du rez 

de chaussée
• Travaux d’aménagements
Tous les travaux d’aménagement du bâtiment souhaités par le preneur seront ré-

alisés sous maitrise  d’ouvrage de la CCI. Le montant de ces travaux et des études y 
afférant, y compris le management du projet, sera refacturé à l’euro près au preneur, 
éventuellement par application d’un surloyer, sur une  durée maximum de 24 mois.

6. MODALITÉS DE MANIFESTATION D’INTÉRÊT
Toute manifestation d’intérêt devra être déposée sur la plateforme de dématériali-

sation PLACE  (https://www.marches - publics.gouv.fr) avant le 4 septembre 2023  -  12h.
Les manifestations d’intérêt devront obligatoirement comprendre les éléments sui-

vants, rédigés en  français :
• Une présentation de l’opérateur intéressé avec ses coordonnées et la description 

de la  structure qui sera titulaire du bail, notamment de sa structure financière, incluant 
tout  élément permettant de justifier de sa solidité financière (bilan, compte de résultats 
des 3  dernières années)

• Une description du modèle économique de l’activité, soit le business plan complet 
du projet,  incluant l’approche du marché, le financement des investissements

• Une note d’intention détaillée des activités proposées dans le bâtiment incluant  
l’identification de la surface locative souhaitée

• Une proposition des conditions locatives, notamment en termes de type de bail, 
de durée,  d’éventuels affermissement ou franchise, de dépôt de garantie et de mon-
tant de loyer.

• Un extrait K - bis de la société ou tout autre document équivalent de moins de trois 
mois ;

• La dernière attestation d’assurance responsabilité civile et professionnelle en 
cours de  validité ;

• Les dernières attestations de régularité fiscale et URSSAF
• La grille RSE dûment complétée
• Tout élément complémentaire, tant technique qu’économique, que l’opérateur in-

téressé juge  pertinent pour éclairer sa manifestation d’intérêt
Tout dossier reçu au - delà de la période indiquée ci - dessus ou transmis en version 

papier ne sera pas  étudié.
Si, pour une raison justifiée qu’il appartiendra à la CCI d’apprécier, un candidat 

n’est pas en mesure de  fournir l’une des pièces ou justifications susmentionnées, il 
est admis à fournir tout autre document  équivalent qui est susceptible de permettre 
l’appréciation de sa proposition.

En cas de pièces manquantes, la CCI se réserve la possibilité de demander de régu-
lariser le dossier à  l’égard du ou de tous les candidats dont le dossier serait incomplet 
et dans un délai identique pour  tous.7. VISITE DE SITEUne visite du bâtiment est vi-
vement conseillée mais n’est pas obligatoire, la CCI n’assumant aucune  responsabilité 
dans le cas où le candidat décidait de ne pas effectuer de visite du bâtiment.

Pour ce faire, le candidat devra se manifester par courriel à l’adresse suivante :  
ghislaine.mahe@44.cci.fr.

L’AMI ne prévoit pas de dates de visites. Elles seront organisées à réception des 
demandes par les  candidats.

8. MODIFICATION DE L’AMI
La CCI se réserve le droit d’apporter au plus tard le 31 août 2023, les modifications 

de détails de l’AMI.
Toutefois, ces modifications ne pourront pas porter sur les éléments substantiels 

de l’AMI. En cas de  modification substantielle, un délai supplémentaire de remise des 
offres sera accordé aux sociétés.

Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir 
élever aucune  réclamation à ce sujet.

Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise 
des offres est  reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette 
nouvelle date.

9. DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS
Les renseignements d’ordre administratif et technique peuvent être obtenus en dé-

posant vos  questions sur notre plate - forme de dématérialisation de nos marchés : 
www.marches - publics.gouv.fr jusqu’au 29 août 2023. Toute demande déposée après 
cette date limite n’obtiendra pas de réponse  de la part de la CCI. Les réponses appor-
tées par la CCI pourront être communiquées jusqu’au 31 août 2023.

Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier, ajouté des éléments 
de réponse apportés  par la CCI, sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.

10. DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE
Chaque proposition reçue dans le cadre du présent appel à manifestation d’intérêt 

sera analysée au  vu des critères suivants :
 -  Pertinence de l’activité envisagée : 25%
 -  Solidité économique de l’opérateur et fiabilité du business plan : 25%
 -  Offre financière (montant du loyer, avec éventuellement part fixe/ part variable) 

et conditions  du bail (notamment durée, affermissement, franchise, surloyer) : 20%
 -  Qualité du projet technique et des aménagements intérieurs proposés : 15%
 -  Qualité des réponses apportées par le candidat sur la grille RSE : 15%
Tout document absent ou non conforme entraînera le rejet de l’offre sous réserve de 

l’éventuelle  procédure de régularisation mentionnée au point 6.
La CCI se réserve le droit de négocier avec les 2 meilleures offres ou de retenir le 

lauréat sans  négociation.
La décision finale appartient à la CCI.
Toutefois, la CCI se donne la possibilité de ne pas donner suite à cet AMI.

L23IJ10312
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CONSTITUTIONS

 

ASC GROUP
SARL au capital de 92 000 € 

Siège social : 42 rue de la Noë Cottée 
44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE

 
Par acte SSP du 31/05/2023, il a été 

constitué la Société présentant les carac-
téristiques suivantes :

Dénomination sociale : ASC GROUP
Forme sociale : SARL
Capital : 92 000 €
Siège social : 42 rue de la Noë Cot-

tée,44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE
Objet : L’activité de gestion de toutes 

participations dans des sociétés, et la 
fourniture de toutes prestations de ser-
vices n’entrant pas dans le cadre d’une 
activité règlementée,

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de 
Nantes.

Gérant : Monsieur Cyril GAUTHIER, 
demeurant 7 rue des Rosiers, 44115 
HAUTE GOULAINE. Pour avis

L23IJ09847 
 

Avis est donné de la constitution d’une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : SCI
Dénomination : PATRIMONIO INVEST
Siège social : 98 rue Henri Gautier 

44220 COUERON
Objet : l’acquisition, directement ou in-

directement, de terrains et/ou immeubles, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement desdits terrains et 
immeubles et de tous autres immeubles 
bâtis ou non bâtis dont elle pourrait de-
venir propriétaire ultérieurement, par voie 
d’acquisition, échange, apport ou autre-
ment ; la construction, la transformation 
et l’aménagement de tous immeubles sur 
les terrains acquis par la société ; l’ac-
quisition, la détention et la jouissance de 
tous biens mobiliers destinés à garnir ces 
immeubles ; la prise à bail, la location ac-
tive et passive, la sous-location de tous 
immeubles et droits immobiliers ; l’em-
prunt de toutes sommes nécessaires à la 
réalisation de l’objet ci-dessus, avec ou 
sans garantie hypothécaire ; l’acquisition, 
la détention de tous titres de sociétés, 
valeurs mobilières et plus généralement 
tous instruments et placements financiers 
; éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles devenus 
inutiles à la Société, au moyen de vente, 
échange ou apport en société, et géné-
ralement toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet ci-dessus défini, pour-
vu que ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la Société.

Durée : 99 ans
Capital : 1 000 € constitué uniquement 

d’apports en numéraire
Gérance pour une durée illimitée : 

Monsieur Jason MOSNY demeurant 3 im-
passe des Landes 44860 PONT-SAINT-
MARTIN et Monsieur Bryan TURPIN 
demeurant 3 ter rue des Irollans 44360 
CORDEMAIS

Clauses cessions de parts : dispense 
d’agrément pour cessions à associés, 
conjoints d’associés, partenaire de PACS 
d’associés, ascendants ou descendants 
du cédant. Agrément des associés re-
présentant au moins les trois quarts des 
parts sociales

Immatriculation au RCS de NANTES.
Pour avis

L23IJ09968 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution, le 
02/06/2023, de la Société par Actions 
Simplifée « LE PANIER D’CRABE «

Siège : 54 Grande Rue 44770 PRE-
FAILLES

Objet : Vente au détail de poissons, de 
coquillages, de crustacés et de produits 
d’épicerie fine, sur place ou à emporter, 
avec ou sans préparation

Durée : 99 ans
Capital : 1 500 €
Admission aux assemblées et droit de 

vote : Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective. Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions

Agrément : Toute cession d’action, y 
compris entre associés, est soumise à 
l’agrément préalable d’une décision col-
lective des associés statuant à la majori-
té en nombre des associés représentant 
au moins les deux tiers du capital et des 
droits de vote de la Société

Président : Monsieur Olivier BAYLE 
demeurant 31 boulevard Gambetta 35400 
SAINT MALO.

Directeurs généraux : Monsieur Anto-
nio CHARPENTIER, demeurant 12 place 
du Marché 44770 PREFAILLES, et Mon-
sieur Sylvain DELAUNAY, demeurant 
11 rue de la Croix Caillaud 44770 PRE-
FAILLES.

Mention sera faite au RCS de SAINT 
NAZAIRE

Pour avis
Le Président

L23IJ09974 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution par 

acte SSP en date du 02/06/2023 de la 
SARL L’ARTISAN COIFFEUR au capi-
tal de 1 000 €. Siège : 1 bis, ZA la mai-
son Bertin, 44680 SAINT - HILAIRE - DE 
CHALEONS. Objet : L’exploitation d’un 
salon de coiffure mixte, le rasage et la 
taille de la barbe, l’achat et la vente de 
produits se rattachant à la coiffure et à 
l’entretien du cheveu ainsi que d’acces-
soires de coiffure, etc… Durée : 99 ans. 
Gérante : MME Clémence BLUTEAU de-
meurant 22bis, rue des Blottières 44320 
SAINT - PERE - EN - RETZ. Immatriculation 
au RCS de ST - NAZAIRE.

Pour avis, la gérance
L23IJ09978 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution par 

acte SSP en date du 30/05/2023 de la SCI 
IMMOLIFE au capital de 1 000€. Siège : 
2, rue Marin Marie 44210 PORNIC. Objet : 
L’acquisition, l’administration, la gestion, 
la construction en vue de la location, la lo-
cation d’immeubles, à usage commercial, 
professionnel ou d’habitation et de tous 
biens immobiliers et éventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou des 
immeubles devenus inutiles à la Société, 
au moyen de vente, échange ou apport 
en société, et généralement toutes opé-
rations quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet ci - 

dessus défini, pourvu que ces opérations 
ne modifient pas le caractère civil de la 
Société. L’acquisition, la prise de parti-
cipation, la gestion et la cession de tous 
titres, valeurs mobilières (SCPI…), partici-
pations financières, dans toutes affaires, 
entreprises, sociétés commerciales, 
industrielles, financières, mobilières ou 
immobilières, ainsi que l’exercice de tous 
les droits attachés à ces participations et 
valeurs mobilières. Durée : 99 ans. Gé-
rants : Mme Aurélie DHELLEMMES et M 
Cyril LECLERC demeurant ensemble 29b 
La Bertauderie 44210 PORNIC. Clause 
d’agrément : Toute cession de parts entre 
associés ou à des conjoints, ascendants, 
descendants d’un associé, ou aux tiers, 
est soumise à la procédure de l’agrément 
préalable de l’AGE statuant à la majorité 
des 2/3 des parts sociales. Immatricula-
tion au RCS de ST - NAZAIRE.

Pour avis, la gérance
L23IJ09979 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP en date à La Baule du 

26/05/2023, il a été constitué une société 
ayant les caractéristiques suivantes :

FORME: Société à responsabilité limi-
tée.

DENOMINATION : KEROSHOP.
CAPITAL :   2.000 euros.
Siège social : Passage du Royal, ave-

nue Marie Louise 44500 La Baule -  Escou-
blac.

DUREE : 99 ans à compter de l’imma-
triculation.

OBJET : l’acquisition, la gestion, l’ex-
ploitation de fonds de commerce de su-
pérette,  alimentation générale.

GERANTS :
 -  Monsieur AGADIR Karim, 3 rue des 

iris 44410 La Chapelle des Marais
 -  Monsieur MAHLAL Nacer 6, allée 

d’Arz, appartement 113, 92160 Antony
Immatriculation : RCS de Saint Na-

zaire.
L23IJ09986 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du 2 

juin 2023, est constituée la Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simpli-
fiée.

DENOMINATION : ARISTIDE 
CONSTRUCTION.

CAPITAL : 4.000 euros.
SIEGE : 14 rue Ernest Meissonnier  -  

44100 NANTES.
OBJET : Travaux de maçonnerie, de 

gros - œuvre et d’enduit.
DUREE : 99 années.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer aux as-

semblées sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses ac-
tions.

Chaque associé dispose d’autant de 
voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

AGREMENT :
Les cessions d’actions sont soumises 

à l’agrément de la collectivité des asso-
ciés statuant à la majorité des voix des 
associés disposant du droit de vote ; les 
actions du cédant étant prises en compte 
pour le calcul de cette majorité.

PRESIDENT :
Monsieur ECE Muhammet demeu-

rant 14 rue Ernest Meissonnier  -  44100 
NANTES, a été nommé pour une durée 
illimitée.

IMMATRICULATION : au RCS de 
Nantes.

Pour avis
L23IJ10001 

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
24/03/2023, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : CA TRANS-

PORT
Objet social : Transport routier léger de 

marchandises avec véhicules de moins 
de 3,5 tonnes, Messagerie et fret express 
de marchandises

Siège social : 37A rue Jean marie Brulé, 
44800 SAINT HERBLAIN

Capital : 4 500 €
Durée :  99  ans  à compter de son im-

matriculation au RCS de NANTES
Gérance :   M.  BERREBIHA Akkacha, 

demeurant  37A rue jean Marie Brulé, 
44800  SAINT HERBLAIN

Pour avis
Le Gérant

L23IJ10004 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me Pierre GO-

BIN, Notaire à BASSE - GOULAINE (44115), 
2 - 4 Imp. Paul Edouard Lynch, le 26 mai 
2023 a été constituée une société par ac-
tions simplifiée unipersonnelle ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : L’IDBOX.
Objet social : acquisitions de biens 

immobiliers, opérations de marchands 
de biens.

Siège social : VERTOU (44120), 2 ave-
nue du Pousse Vert.

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation.

Capital social :  DEUX MILLE EUROS 
(2?000,00 EUR).

Président : Monsieur Alban KABALIN, 
demeurant à REZE (44400), 1 rue du Pi-
nier.

Clause d’agrément : en cas de pluralité 
d’associés, toutes les cessions sont sou-
mises à agrément sauf celles intervenant 
entre associés.

Immatriculation : RCS de NANTES
Pour avis, le notaire

L23IJ10010 
 

EPURE METAL
Société par actions simplifiée  

au capital de 2 000 euros
Siège social : 106 La Durantaie,  

44390 SAFFRE
 

AVIS DE CONSTITUTION 
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SAFFRE du 30 mai 2023, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : EPURE METAL
Siège : 106 La Durantaie, 44390 

SAFFRE
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 2 000 euros
Objet : Toutes activités de création, 

études techniques, installation et mainte-
nance en métallerie, chaudronnerie

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : GUERLAIS Franck, demeu-
rant 106 La Durantaie, 44390 SAFFRE

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

POUR AVIS
Le Président

L23IJ10037 
 

ANNONCES LÉGALES
TÉL. : 02 40 47 00 28

annonces-legales@informateurjudiciaire.fr

SERVICE
ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr
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AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du 

02/06/2023 à PORNIC, est constituée la 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : CANAL 2
FORME : Société civile immobilière
CAPITAL : 1 000 euros
APPORTS EN NUMERAIRE : 1 000 

euros
SIEGE : 7 rue du Château 44210 POR-

NIC
OBJET :  -  La propriété, l’administration 

et l’exploitation par bail, location ou au-
trement des immeubles bâtis ou non bâtis 
dont elle pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement ;

 -  L’acquisition et la gestion de tous 
droits immobiliers démembrés ou en 
pleine propriété ;

 -  L’emprunt de toutes sommes néces-
saires à la réalisation de l’objet ci - dessus 
avec ou sans garantie hypothécaire ;

 -  La construction et la rénovation d’im-
meubles ;

 -  La location ou sous location active ou 
passive de tous immeubles et droits im-
mobiliers et l’aliénation de ceux devenus 
inutiles à la société ;

 -  Et généralement toutes opérations 
quelconques se rattachant directement 
ou indirectement à l’objet ci - dessus défi-
ni, ne modifiant pas le caractère civil de 
la société, notamment la fourniture à titre 
accessoire de garanties aux associés.

DUREE : 99 années
GERANTS :
Monsieur Christian BUTON
Demeurant Villa Calypso, Chemin de 

Calypso, 44210 PORNIC
Monsieur Patrick BUTON
Demeurant 22 La Chalopinière, 44210 

PORNIC
Sont nommés pour une durée indéter-

minée.
CESSION DE PARTS ET AGREMENT : 

Agrément requis dans tous les cas par 
décision collective extraordinaire des as-
sociés.

IMMATRICULATION : au RCS de 
SAINT NAZAIRE

Pour avis
L23IJ10038 

 

SPFPL RENAUD 
BEAUGENDRE

Société de participations financières de
profession libérale de médecins

par actions simplifiée
au capital de 5 000 euros

Siège social : Parc du Bois Cesbron
Bâtiment A  -  1 rue Clément Ader 

 44700 ORVAULT
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 4 juin 2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société de participa-
tions financières de profession libérale de 
médecins par actions simplifiée

Dénomination sociale : SPFPL RE-
NAUD BEAUGENDRE

Capital social : 5 000 euros
Siège social : Parc du Bois Cesbron 

Bâtiment A  -  1 rue Clément Ader  -  44700 
ORVAULT

Objet social :
 -  La souscription, l’acquisition, la dé-

tention, la gestion et la cession de parts 
ou d’actions de Sociétés d’Exercice Libé-
ral ayant pour objet l’exercice de la pro-
fession libérale de médecin ainsi que la 
participation à tout groupement de droit 
étranger ayant pour objet l’exercice de la-
dite profession ;

 -  La souscription, l’acquisition, la dé-
tention, la gestion et la cession de toutes 

participations financières de toute socié-
té à objet immobilier permettant l’exercice 
de la profession libérale de médecin et de 
toute société d’exercice libéral de méde-
cin ;

 -  Toute autre activité sous réserve 
d’être destinée exclusivement aux socié-
tés ou aux groupements dont elle détient 
des participations, notamment les pres-
tations d’assistance dans le respect des 
dispositions législatives et réglementaires 
en la matière ;

 -  Et plus généralement, toutes opéra-
tions pouvant se rattacher directement 
à l’objet social et destinées aux sociétés 
et aux groupements dans lesquels elle 
détient des participations et toutes opé-
rations de quelque nature qu’elles soient, 
financières, mobilières ou immobilière, se 
rapportant directement à son objet social 
ou susceptible d’en favoriser l’extension 
ou le développement.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Gérance : Monsieur Renaud 
BEAUGENDRE, demeurant 25 rue de Car-
couët  -  44000 NANTES.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L23IJ10039 
 

SPFPL STEPHANE GALLET
Société de participations financières de

profession libérale de médecins
par actions simplifiée

au capital de 5 000 euros
Siège social : Parc du Bois Cesbron

Bâtiment A  -  1 rue Clément Ader
44700 ORVAULT

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 4 juin 2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société de participa-
tions financières de profession libérale de 
médecins par actions simplifiée

Dénomination sociale : SPFPL STE-
PHANE GALLET

Capital social : 5 000 euros
Siège social : Parc du Bois Cesbron 

Bâtiment A  -  1 rue Clément Ader  -  44700 
ORVAULT

Objet social :
 - La souscription, l’acquisition, la dé-

tention, la gestion et la cession de parts 
ou d’actions de Sociétés d’Exercice Libé-
ral ayant pour objet l’exercice de la pro-
fession libérale de médecin ainsi que la 
participation à tout groupement de droit 
étranger ayant pour objet l’exercice de la-
dite profession ;

 - La souscription, l’acquisition, la dé-
tention, la gestion et la cession de toutes 
participations financières de toute socié-
té à objet immobilier permettant l’exercice 
de la profession libérale de médecin et de 
toute société d’exercice libéral de méde-
cin ;

 - Toute autre activité sous réserve 
d’être destinée exclusivement aux socié-
tés ou aux groupements dont elle détient 
des participations, notamment les pres-
tations d’assistance dans le respect des 
dispositions législatives et réglementaires 
en la matière ;

 - Et plus généralement, toutes opéra-
tions pouvant se rattacher directement 
à l’objet social et destinées aux sociétés 
et aux groupements dans lesquels elle 
détient des participations et toutes opé-
rations de quelque nature qu’elles soient, 
financières, mobilières ou immobilière, se 
rapportant directement à son objet social 
ou susceptible d’en favoriser l’extension 
ou le développement.

Durée de la Société : 99 ans à comp-

ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Gérance : Monsieur Stéphane GAL-
LET, demeurant 2 place Jean V  -  44000 
NANTES.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L23IJ10040 
 

SPFPL YOLANDE VILLIERE
Société de participations financières
de profession libérale de médecins

par actions simplifiée au
capital de 5 000 euros

Siège social : Parc du Bois Cesbron
Bâtiment A  -  1 rue Clément Ader

44700 ORVAULT
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 4 juin 2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société de participa-
tions financières de profession libérale de 
médecins par actions simplifiée

Dénomination sociale : SPFPL YO-
LANDE VILLIERE

Capital social : 5 000 euros
Siège social :  Parc du Bois Cesbron 

Bâtiment A  -  1 rue Clément Ader  -  44700 
ORVAULT

Objet social :
 -  La souscription, l’acquisition, la dé-

tention, la gestion et la cession de parts 
ou d’actions de Sociétés d’Exercice Libé-
ral ayant pour objet l’exercice de la pro-
fession libérale de médecin ainsi que la 
participation à tout groupement de droit 
étranger ayant pour objet l’exercice de la-
dite profession ;

 -  La souscription, l’acquisition, la dé-
tention, la gestion et la cession de toutes 
participations financières de toute socié-
té à objet immobilier permettant l’exercice 
de la profession libérale de médecin et de 
toute société d’exercice libéral de méde-
cin ;

 -  Toute autre activité sous réserve 
d’être destinée exclusivement aux socié-
tés ou aux groupements dont elle détient 
des participations, notamment les pres-
tations d’assistance dans le respect des 
dispositions législatives et réglementaires 
en la matière ;

 -  Et plus généralement, toutes opéra-
tions pouvant se rattacher directement 
à l’objet social et destinées aux sociétés 
et aux groupements dans lesquels elle 
détient des participations et toutes opé-
rations de quelque nature qu’elles soient, 
financières, mobilières ou immobilière, se 
rapportant directement à son objet social 
ou susceptible d’en favoriser l’extension 
ou le développement.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Gérance : Madame Yolande VILLIERE, 
demeurant 11 route de Chatillon  -  Les 
Quatre Vents  -  44700 ORVAULT.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L23IJ10042 
 

MILON 
Société de Participations Financières de 

Profession Libérale de Vétérinaire 
Société par Actions Simplifiée 

Unipersonnelle 
au capital de 1 000,00 Euros 

Siège social : 100 La Filière Saint Herblon 
44150 VAIR SUR LOIRE 

RCS NANTES
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution de la 
société MILON, Société de Participations 
Financières de Profession Libérale de Vé-
térinaire constituée sous forme de SASU 
au capital de 1 000 €. Siège : 100 La Fi-
lière  -  Saint Herblon  -  44150 VAIR SUR 
LOIRE. Objet : La prise de participation 
dans des sociétés d’exercice libéral ayant 
pour objet l’exercice de la profession de 
vétérinaire. La gestion de ces partici-
pations. Toutes prestations de services 
non réglementés touchant à cet objet 
de façon connexe ou complémentaire et 
destinées exclusivement aux entreprises 
libérales dans lesquelles la société aura 
pris une participation. Toutes opérations 
de quelque nature que ce soit, juridique, 
économique ou financière se rattachant 
à l’objet sus - indiqué, de nature à favori-
ser directement ou indirectement le but 
poursuivi par la société, son extension 
ou son développement. Présidente : Mme 
Jeanne MILON demeurant à VAIR SUR 
LOIRE (44150)  -  Saint Herblon  -  100 La 
Filière. Durée : 99 ans. RCS de NANTES. 
Pour avis, la Présidente.

L23IJ10055 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SAINTE - MARIE du 1er juin 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

 -  Forme : Société par Actions Simpli-
fiée

 -  Dénomination : ROBIN IMMO
 -  Siège : L’Espérance  -  44460 AVES-

SAC
 -  Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

 -  Capital : 1 000 €
 -  Objet : Toutes opérations de 

construction et de promotion immobilière 
ainsi que l’exercice de l’activité de mar-
chand de biens ; la gestion et l’administra-
tion de tous biens meubles et immeubles

 -  Exercice du droit de vote : Tout asso-
cié peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.

 -  Sous réserve des dispositions lé-
gales, chaque action donne droit à une 
voix, mais chaque associé ne peut dis-
poser de plus de 1 voix, quel que soit le 
nombre d’actions qu’il possède.

 -  Agrément : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont

soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

 -  Président : la Société HOLDING RO-
BIN, Société à Responsabilité Limitée 
à associé unique au capital de 1 000 €, 
ayant son siège social Le Moulin de Trei-
gnac  -  44460

AVESSAC, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés sous le 
numéro

919 046 508 RCS SAINT - NAZAIRE.
 -  Immatriculation : RCS SAINT - NA-

ZAIRE.
Pour avis, le Président
 

L23IJ10075 
 

Restez maître 
de l'information : 

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 63 €
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Aux termes d’un ASSP en date du 
26/05/2023, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : NOGEA
Objet social : - L’acquisition et l’ex-

ploitation par tous moyens de tous fonds 
de commerce ou d’activités de restau-
ration, pizzeria, brasserie à consommer 
sur place, à emporter ou en livraison, 
- La souscription, l’acquisition et la ges-
tion de tous titres de participations dans 
des sociétés exerçant une des activités 
ci-dessus, l’administration, le contrôle et 
la gestion de ces prises de participation

Siège social : 10 bis rue du Fresne, 
44620 LA MONTAGNE

Capital : 1 000 €
Durée :  99  ans  à compter de son im-

matriculation au RCS de NANTES
Gérance :   M.  FAGAULT Arnaud, 

demeurant  19 bis rue de la Rigaudière, 
44640  SAINT JEAN DE BOISEAU

Pour avis
Julien VIVES

L23IJ10080 
 

DEV EVENT 
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 3 rue des Mufliers

44880 SAUTRON
 

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à SAUTRON du 1er juin 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : DEV EVENT
Siège : 3 rue des Mufliers, 44880 SAU-

TRON
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : L’organisation et l’animation de 

tous types de manifestations événemen-
tielles, club d’affaires, salons, manifesta-
tions.

Le conseil et la formation aux entre-
prises

Président :
La société SC DEVCOM, SARL au ca-

pital de 5 000 euros, dont le siège social 
est 3 rue des Mufliers 44880 SAUTRON, 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés sous le numéro 804 792 
745, représentée par Monsieur Stéphane 
COURGEON, Gérant.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

POUR AVIS
Le Président

L23IJ10082 
 

SPFPL AGNES 
FONDIMARE

Société de participations financières
de profession libérale de médecins

par actions simplifiée
au capital de 5 000 euros

Siège social : Parc du Bois Cesbron
Bâtiment A  -  1 rue Clément Ader

44700 ORVAULT
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 5 juin 2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société de participa-
tions financières de profession libérale de 
médecins par actions simplifiée

Dénomination sociale : SPFPL AGNES 
FONDIMARE

Capital social : 5 000 euros

Siège social :  Parc du Bois Cesbron 
Bâtiment A  -  1 rue Clément Ader  -  44700 
ORVAULT

Objet social :
 -  La souscription, l’acquisition, la dé-

tention, la gestion et la cession de parts 
ou d’actions de Sociétés d’Exercice Libé-
ral ayant pour objet l’exercice de la pro-
fession libérale de médecin ainsi que la 
participation à tout groupement de droit 
étranger ayant pour objet l’exercice de la-
dite profession ;

 -  La souscription, l’acquisition, la dé-
tention, la gestion et la cession de toutes 
participations financières de toute société à 
objet immobilier permettant l’exercice de la 
profession libérale de médecin et de toute 
société d’exercice libéral de médecin ;

 -  Toute autre activité sous réserve 
d’être destinée exclusivement aux socié-
tés ou aux groupements dont elle détient 
des participations, notamment les pres-
tations d’assistance dans le respect des 
dispositions législatives et réglementaires 
en la matière ;

 -  Et plus généralement, toutes opéra-
tions pouvant se rattacher directement 
à l’objet social et destinées aux sociétés 
et aux groupements dans lesquels elle 
détient des participations et toutes opé-
rations de quelque nature qu’elles soient, 
financières, mobilières ou immobilière, se 
rapportant directement à son objet social 
ou susceptible d’en favoriser l’extension 
ou le développement.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Gérance : Madame Agnès FONDI-
MARE, demeurant 115 boulevard Saint 
Aignan  -  44100 NANTES.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L23IJ10087 
 

SPFPL ELODIE MURAZ
Société de participations financières
de profession libérale de médecins

par actions simplifiée
au capital de 5 000 euros

Siège social : Parc du Bois Cesbron
Bâtiment A  -  1 rue Clément Ader

44700 ORVAULT
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 5 juin 2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société de participa-
tions financières de profession libérale de 
médecins par actions simplifiée

Dénomination sociale : SPFPL ELO-
DIE MURAZ

Capital social : 5 000 euros
Siège social : Parc du Bois Cesbron 

Bâtiment A  -  1 rue Clément Ader  -  44700 
ORVAULT

Objet social :
 -  La souscription, l’acquisition, la dé-

tention, la gestion et la cession de parts 
ou d’actions de Sociétés d’Exercice Libé-
ral ayant pour objet l’exercice de la pro-
fession libérale de médecin ainsi que la 
participation à tout groupement de droit 
étranger ayant pour objet l’exercice de la-
dite profession ;

 -  La souscription, l’acquisition, la dé-
tention, la gestion et la cession de toutes 
participations financières de toute socié-
té à objet immobilier permettant l’exercice 
de la profession libérale de médecin et de 
toute société d’exercice libéral de méde-
cin ;

 -  Toute autre activité sous réserve 
d’être destinée exclusivement aux socié-
tés ou aux groupements dont elle détient 
des participations, notamment les pres-
tations d’assistance dans le respect des 

dispositions législatives et réglementaires 
en la matière ;

 -  Et plus généralement, toutes opéra-
tions pouvant se rattacher directement 
à l’objet social et destinées aux sociétés 
et aux groupements dans lesquels elle 
détient des participations et toutes opé-
rations de quelque nature qu’elles soient, 
financières, mobilières ou immobilière, se 
rapportant directement à son objet social 
ou susceptible d’en favoriser l’extension 
ou le développement.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Gérance : Madame Elodie MURAZ, 
demeurant 27 bis avenue de Lusancay  -  
44100 NANTES.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L23IJ10103 
 

DECABRE
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 10.000 euros 
Siège social : 1, rue du Président Kennedy 

Zone Horizon 
44110 CHATEAUBRIANT

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

électronique privée, conformément aux 
articles 1366 et 1367 du Code civil, le 
2 juin 2023 il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée pluripersonnelle (SARL).

Dénomination sociale : DECABRE.
Siège social : 1, rue du Président 

Kennedy  -  Zone Horizon  - 44110 CHA-
TEAUBRIANT.

Objet social : Vente au détail, à titre 
principal, et consommation sur place, à 
titre accessoire, de vins, bières et spiri-
tueux, et plus généralement toutes bois-
sons alcooliques, alcoolisées dans la 
limite autorisée par la licence attachée au 
fonds ainsi que des boissons sans alcool ; 
La vente sur place, à distance et à empor-
ter de spiritueux, cave à vins, cave à bière, 
épicerie fine, fromages et produits laitiers, 
ainsi que tous produits s’y rattachant ; 
Restauration traditionnelle et/ou rapide, 
sur place et/ou à emporter.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés.

Capital social : 10 000 euros.
Gérance : Monsieur Damien BRETON-

NIER demeurant 27 rue du Carrousel 
44110 ERBRAY Monsieur Ludovic CAR-
LIER, demeurant 16, La Serfinais 44590 
ST VINCENT DES LANDES.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis, la gérance
L23IJ10105 

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte reçu par Maître François 
BAZIN, notaire associé membre de la 

Société d’Exercice Libéral à Responsabi-
lité Limitée ‘François BAZIN et Pierre AU-
DOUIN, Notaires Associés’ titulaire d’un 
office notarial dont le siège est à SAINT 
JULIEN DE CONCELLES (Loire-Atlan-
tique), 40, Rue du Vignoble, le 31/05/2023, 
a été constitué la société dont les carac-
téristiques principales sont les suivantes :

Dénomination :  SCI IMMORICLET
Forme : SOCIETE CIVILE IMMOBI-

LIERE.
Capital Social : MILLE EUROS 

(1.000,00 € ).
Siège Social : 20, route du Bois Vert, 

44450 SAINT JULIEN DE CONCELLES.
Objet Social : l’acquisition, la gestion 

et, plus généralement, l’exploitation par 
location ou autrement, à l’exception de 
la location en meublé, de tous biens ou 
droits immobiliers à quelque endroit qu’ils 
se trouvent situés,

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés.

Gérance : Monsieur Benoît MORI-
CLET demeurant à SAINT JULIEN DE 
CONCELLES (44450) 20 route du Bois 
vert

Cession de parts sociales - agrément 
: Les parts sont librement cessibles ou 
transmissibles entre associés ; toutes les 
autres mutations entre vifs, à titre gratuit 
ou onéreux, de parts sociales sont sou-
mises à l’agrément. L’agrément est de la 
compétence de la collectivité des asso-
ciés se prononçant par décision extraor-
dinaire de l’assemblée générale.

La société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis, Me François BAZIN
L23IJ10106 

 

Aux termes d’un acte numérique en 
date du 5 juin 2023, il a été constitué une 
société par actions simplifiée dont les ca-
ractéristiques sont les suivantes :

 -  dénomination sociale : AUX 3 COR-
BEAUX.

 -  siège social : 3, rue de la Galotière  
-  44400 REZE.

 -  capital social : 2 000 €.
 -  objet social : en France et dans tous 

pays : toutes activités de bar, salon de 
thé, petite restauration sur place et à em-
porter, crêperie, organisation évènemen-
tiels et plus généralement toutes activités 
de restauration ; et plus généralement, 
toutes opérations commerciales, indus-
trielles, financières, mobilières ou im-
mobilières se rapportant directement ou 
indirectement audit objet ou pouvant en 
faciliter l’expansion ou le développement.

 -  durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés de NANTES (44).

 -  transmission des actions : toute ces-
sion, apport, échange ou donation d’ac-
tions, est soumise à l’agrément préalable 
de l’assemblée générale extraordinaire 
des associés statuant à la majorité d’au 
moins les 2/3 des actions composant le 
capital social.

 -  participation aux assemblées géné-
rales et exercice du droit de vote : tout 
associé a le droit d’assister aux assem-
blées générales et de participer aux dé-
libérations personnellement ou par man-
dataire, quel que soit le nombre d’actions 
qu’il possède. Chaque action donne droit 
à une voix, le droit de vote attaché aux ac-
tions est proportionnel au capital qu’elle 
représente.

 -  présidente : la société PMH, société 
à responsabilité limitée au capital de 449 
200 euros, dont le siège social est sis 3, 
rue de la Galotière  -  44400 REZÉ, imma-
triculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de NANTES sous le numéro 919 
742 692, a été nommée présidente pour 
une durée indéterminée.

L23IJ10111 
 

SERVICE
ANNONCES LÉGALES

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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Avis est donné de la constitution, le 
06/06/2023, de la Société à Responsabili-
té Limitée « CAPALOCOS «

Siège : 60 rue Mermoz 44210 PORNIC
Objet : L’achat revente de peintures, 

de revêtements et d’outillage, ainsi que 
toutes activités connexes ou complémen-
taires s’y rapportant

Durée : 99 ans
Capital : 1 200 €
Gérance : Monsieur Emmanuel CHA-

RAUD, demeurant 1 place de l’Eglise - 
SAINTE MARIE SUR MER 44210 PORNIC, 
Madame Sarah KADI, demeurant 26 La 
Briandière 44770 LA PLAINE SUR MER, 
et Madame Catherine LESCOP, demeu-
rant 133 route de Vannes 44800 SAINT 
HERBLAIN

RCS de SAINT NAZAIRE
Pour avis

L23IJ10117 
 

HOUGUET TP
Société à responsabilité limitée

au capital de 2 000 euros
Siège social : 7 Rue des Trois Puits

44630 PLESSE
 

Avis est donné de la constitution d’une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : HOUGUET TP
Siège social : 7 Rue des Trois Puits, 

44630 PLESSE
Objet social : la réalisation de tous tra-

vaux publics, de maçonnerie générale et 
gros uvre de bâtiment ; la réalisation de 
tous travaux d’aménagement, travaux de 
voirie et de réseaux divers ; la réalisation 
de tous travaux de ravalement de façade 
de bâtiment, d’entretien du bâtiment, de 
terrassement, de rénovation de fenêtres, 
clôtures et de réhabilitation ; la location et 
la sous-location de tout matériel avec ou 
sans chauffeur se rapportant aux activités 
ci-dessus ; achat et vente de matériaux ;

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 2 000 euros
Gérance : Monsieur Julien HOUGUET, 

demeurant 7 Rue des Trois Puits 44630 
PLESSE, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT NAZAIRE.

Pour avis
La Gérance

L23IJ10118 
 

Suivant acte SSP en date du 3 juin 
2023, il a été constitué une SARL dénom-
mée :  « BAGAR ». Siège social : 132 Bou-
levard de la Fraternité  -  44100 NANTES. 
Capital social : 100 €. Objet social : L’ac-
quisition par voie d’achat ou d’apport, 
la propriété, la location de tous biens et 
droits immobiliers ; Elle pourra éventuel-
lement procéder à l’aliénation par voie de 
vente, échange ou apport en société des 
immeubles devenus inutiles. Durée : 99 
années. Gérant : Monsieur Nicolas FLEU-
RY demeurant 132 Boulevard de la Frater-
nité  -  44100 NANTES. Immatriculation au 
RCS de NANTES

L23IJ10171 
 

SPFPL EMELINE 
BERTHIER

Société de participations financières
de profession libérale de médecins

par actions simplifiée
au capital de 5 000 euros

Siège social : Parc du Bois Cesbron
Bâtiment A  -  1 rue Clément Ader

44700 ORVAULT
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 5 juin 2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société de participa-
tions financières de profession libérale de 
médecins par actions simplifiée

Dénomination sociale : SPFPL EME-
LINE BERTHIER

Capital social : 5 000 euros
Siège social :  Parc du Bois Cesbron 

Bâtiment A  -  1 rue Clément Ader  -  44700 
ORVAULT

Objet social :
 -  La souscription, l’acquisition, la dé-

tention, la gestion et la cession de parts 
ou d’actions de Sociétés d’Exercice Libé-
ral ayant pour objet l’exercice de la pro-
fession libérale de médecin ainsi que la 
participation à tout groupement de droit 
étranger ayant pour objet l’exercice de la-
dite profession ;

 -  La souscription, l’acquisition, la dé-
tention, la gestion et la cession de toutes 
participations financières de toute socié-
té à objet immobilier permettant l’exercice 
de la profession libérale de médecin et de 
toute société d’exercice libéral de méde-
cin ;

 -  Toute autre activité sous réserve 
d’être destinée exclusivement aux socié-
tés ou aux groupements dont elle détient 
des participations, notamment les pres-
tations d’assistance dans le respect des 
dispositions législatives et réglementaires 
en la matière ;

 -  Et plus généralement, toutes opéra-
tions pouvant se rattacher directement 
à l’objet social et destinées aux sociétés 
et aux groupements dans lesquels elle 
détient des participations et toutes opé-
rations de quelque nature qu’elles soient, 
financières, mobilières ou immobilière, se 
rapportant directement à son objet social 
ou susceptible d’en favoriser l’extension 
ou le développement.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Gérance : Madame Emeline BER-
THIER, demeurant 25 rue Julien Poydras 
de la Lande  -  44240 LA CHAPELLE - SUR 

- ERDRE.
Immatriculation de la Société au Re-

gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L23IJ10172 
 

Aux termes d’un acte SSP en date du 
05/06/2023, il a été constitué une socié-
té dont les principales caractéristiques 
sont les suivantes :

Dénomination Sociale : ÖRENDA
Forme : SARL
Capital social : 2 000€
Siège social : 2 rue Franklin 44000 

NANTES
Objet social : commerce de détail 

d’habillement et accessoires en magasin 
spécialisé

Gérant : Madame Valérie GOUR-
DON-FORGIN

demeurant au 44 bis rue de la Bastille à 
NANTES (44000)

Durée : 99 ans
Immatriculation au RCS de NANTES

L23IJ10193 
 

Aux termes d’un acte authentique 
reçu le 24/05/2023 par Maitre Charles - 

Henri GACHIGNARD, Notaire à NANTES 
(44000)  -  41 rue Jeanne d’Arc, il a été 
constitué une SCI ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI CABINET 
NED

Objet social : propriété gestion et ac-
quisition de biens immobiliers

Siège social : 13 RUE Bertrand Geslin, 
44000 NANTES

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Gérance : M. Quoc  - Linh LUU, demeu-

rant à NANTES (44000), 16 rue Chanoine 
Poupard.

Pour avis
Le Notaire

L23IJ10201 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution pour 
une durée de 99 années d’une SARL dé-
nommée « RÊHUS », immatriculée au 
RCS de Nantes, au capital de 1.000 €, 
ayant pour objet : assistance et gestion de 
la paie et établissement de toutes décla-
rations s’y rapportant ; conseil et gestion 
administrative du personnel et missions 
de ressources humaines et accompagne-
ment au recrutement ; toutes activités de 
conseil et toutes prestations de services 
se rapportant aux activités susvisées ; 
assistance technique aux outils s’y rap-
portant et formations liées, dont le siège 
social est sis 76 rue de Malandre 44119 
TREILLIERES, et dont la gérante est Mme 
Elodie JEANNEAU, demeurant 76 rue de 
Malandre 44119 TREILLIERES.

Pour avis
L23IJ10209 

 

HOLDING FOURNIER 
Société à responsabilité limitée

au capital de 152 360 euros 
Siège social : 2F rue du Drouillard 

44620 LA MONTAGNE
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LA MONTAGNE du 6 juin 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : HOLDING 
FOURNIER

Siège social : 2F rue du Drouillard  -  
44620 LA MONTAGNE

Objet social :
 -  La prise de participation par achat, 

souscription, apport, fusion ou autres 
opérations de toutes valeurs mobilières 
ou parts sociales, dans toutes entités juri-
diques avec ou sans personnalité morale, 
la gestion, l’administration et, à titre occa-
sionnel, la vente de ces parts ou valeurs 
mobilières,

 -  L’emprunt de toutes sommes néces-
saires à la réalisation des opérations ci - 

dessus, avec ou sans garantie,
 -  La direction, l’animation, le conseil 

et le contrôle d’activités de toutes per-
sonnes morales,

 -  Toutes prestations de services non 
réglementées touchant à cet objet de fa-
çon connexe ou complémentaire.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 152 360 euros
Gérance : Monsieur Benjamin FOUR-

NIER, demeurant 2F rue du Drouillard  -  
44620 LA MONTAGNE

RCS : NANTES.
LA GERANCE

L23IJ10222 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte reçu par Maître Maïlys LE 
CARDINAL , Notaire au sein de la Société 
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « 
NOTAIRES LOIRE OCEAN «, titulaire d’un 
office notarial à SAINT PERE EN RETZ 
(Loire - Atlantique), 21, rue de la Gare, le 6 
juin 2023, a été constituée une société ci-
vile immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
la construction, la détention, la propriété 
de tous biens ou droits mobiliers et immo-
biliers, la conservation et l’entretien des 
biens ou droits sociaux, ainsi que la divi-
sion de tout immeuble ou la subdivision 
en lots sous le régime de la copropriété ou 
par état descriptif de division en volumes, 
l’administration, la gestion et la location, 
la gestion de la trésorerie de la société, 
la régularisation de tous emprunts, toute 
ouverture de crédit ou facilités de caisse, 
ou de tout crédit  - bail, l’aliénation, dans le 
cadre de la gestion patrimoniale et civile 
de la Société, de tout ou partie des droits 
et biens mobiliers et immobiliers lui ap-
partenant.

La dénomination sociale est : ST PERE.
Le siège social est fixé à : SAINT - 

HERBLAIN (44800), 11 rue du Docteur 
Albert Schweitzer.

La société est constituée pour une du-
rée de 99 années.

Le capital social est fixé à la somme 
de : TROIS MILLE HUIT CENTS EUROS 
(3.800,00 EUR).

Les apports sont en numéraire.
Toutes les cessions de parts, quelle 

que soit la qualité du ou des cession-
naires, sont soumises à l’agrément préa-
lable à l’unanimité des associés.

Les gérants de la société sont : Mon-
sieur Xavier DESFORGES et Madame Gé-
raldine DESFORGES demeurant à SAINT 
HERBLAIN (44800), 11 rue du Docteur 
Albert Schweitzer.

La société sera immatriculée au re-
gistre national des entreprises et au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
Le notaire.

L23IJ10236 
 

Un journal  
spécialisé pour vos  
annonces légales

c'est plus sûr !DÉLÉGATION  
DE PAIEMENT
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AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution par 

acte SSP en date du 05/06/2023 de la SCI 
GAPA au capital de 1 000 €. Siège : 16B, 
rue du Pally 44680 SAINT - MARS - DE - 

COUTAIS. Objet : L’acquisition, l’adminis-
tration, la gestion, la construction en vue 
de la location, la location d’immeubles, 
à usage commercial, professionnel ou 
d’habitation et de tous biens immobiliers 
et éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles devenus 
inutiles à la Société, au moyen de vente, 
échange ou apport en société, et géné-
ralement toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la Société. L’ac-
quisition, la prise de participation, la ges-
tion et la cession de tous titres, valeurs 
mobilières (SCPI…), participations finan-
cières, dans toutes affaires, entreprises, 
sociétés commerciales, industrielles, 
financières, mobilières ou immobilières, 
ainsi que l’exercice de tous les droits 
attachés à ces participations et valeurs 
mobilières. Durée : 99 ans. Gérants : M 
Arnaud GRANDJOUAN et Mme Anne - 

Claire BLANCHET demeurant ensembles 
16B, rue du Pally 44680 SAINT - MARS - 

DE - COUTAIS. Clause d’agrément : Toute 
cession de parts entre associés ou à 
des conjoints, ascendants, descendants 
d’un associé, ou aux tiers, est soumise à 
la procédure de l’agrément préalable de 
l’AGE statuant à la majorité des 2/3 des 
parts sociales. Immatriculation au RCS de 
NANTES. Pour avis, la gérance.

L23IJ10263 
 

PAG 44
 

PAG 44
Société civile au capital de 1 000 euros
Siège social : 11, boulevard des Korri-

gans - 44510 LE POULIGUEN
RCS SAINT NAZAIRE
____
AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un ASSP signé par voie 

électronique en date du 5 juin 2023, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile
Dénomination sociale : PAG 44
Siège social : 11, boulevard des Korri-

gans - 44510 LE POULIGUEN
Objet social :
 
La propriété et la gestion pour son 

propre compte, directe ou indirecte, de 
tout portefeuille de valeurs mobilières 
ainsi que toutes opérations financières 
quelconques pouvant s’y rattacher, in-
cluant l’achat et la vente de tous supports 
de placements financiers, tels que va-
leurs mobilières, parts d’OPCVM, etc... et 
de toutes liquidités en euros ou en toute 
monnaie étrangère ;

 
La participation directe ou indirecte de 

la société dans toutes sociétés commer-
ciales ou civiles, notamment par voie de 
création de sociétés, d’apport, de sous-
cription, d’achat ou d’échange de titres ou 
de droits sociaux ou autrement ;

 
La mise en valeur, l’administration et 

l’exploitation, par location ou autrement, 
de tous immeubles et droits immobiliers 
dont elle pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, d’échange, d’apport ou 
autrement ;

 
L’administration et la gestion, pour son 

propre compte, de parts de sociétés ci-
viles immobilières ou de parts de sociétés 
civiles de placements immobiliers dont 
elle pourrait devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, d’échange, d’apport ou 
autrement, le cautionnement, réel ou per-
sonnel, des dettes des associés ;

 
Et, plus généralement, toute opération 

civile, mobilière, immobilière ou financière 
se rattachant à l’objet ci dessus ou contri-
buant à sa réalisation et susceptible de 
contribuer au développement de la socié-
té, en ne modifiant pas son caractère civil.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
au moyen d’apports en numéraire.

Gérance : Monsieur Pascal ANJOT, 
demeurant 11, boulevard des Korrigans - 
44510 LE POULIGUEN

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

Les parts sociales sont librement ces-
sibles entre associés. Elles ne peuvent 
être cédées à d’autres personnes, y 
compris le conjoint d’un associé, sauf 
s’il a déjà la qualité d’associé, qu’avec 
le consentement de la société exprimé à 
l’unanimité des associés.

Immatriculation de la Société au RCS 
de SAINT NAZAIRE.

Pour avis, la Gérance.
L23IJ10307 

 

OAD NANCY
Société par actions simplifiée au capital de 

50.000 euros
Siège social : Le Plessis, Route d’Ancenis, 

44430 LE LEROUX BOTTEREAU
en cours d’immatriculation au RCS de 

NANTES
 

CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 7 juin 2023, il a été constitué 
la Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination sociale : OAD NANCY.
Forme sociale : société par actions 

simplifiée.
Au capital de : 50.000 €.
Siège social : Le Plessis, Route d’Ance-

nis, 44430 LE LOROUX BOTTEREAU
Objet social : La détention la distribu-

tion et le négoce d’ouvertures (fenêtres, 
portes, etc ) et plus généralement de 
tous produits destinés au bâtiment, ain-
si que toute prestation de services et de 
conseils en lien avec ces domaines.

Admission aux assemblées et droit de 
vote : Chaque action donne droit à une 
voix. Chaque action donne droit au vote et 
à la représentation dans les consultations 
collectives ou assemblées générales.

Agrément : Les transmissions effec-
tuées entre les associés peuvent inter-
venir librement. Toute transmission d’ac-
tions à un tiers, quel que soit son degré de 
parenté avec le cédant (conjoint,

ascendant ou descendant), est sou-
mise à l’agrément.

Président : La société OUEST ATLAN-
TIC DISTRIBUTION, Société par actions 
simplifiée au capital de 100.000 euros, 
dont le siège est sis Le Plessis, Route 
d’Ancenis, 44430 LE LOROUX BOTTE-
REAU et Immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés sous le numéro 
443 432 539 RCS NANTES et représentée 
par son Président, la Société GROUPE 
JANNEAU INDUSTRIES, représentée 
elle-même par son Directeur Général, la 
Société Financière Bordier, elle-même 
représentée par son gérant, Monsieur 
Pierre BORDIER.

Directeur Général : Monsieur John-
ny Moreau, né le 11 novembre 1980, à 
NANCY (54000), de nationalité française 
et demeurant 36 rue de la Sagne, 54110 
Rosières aux Salines.

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de 
Nantes.

Pour avis
L23IJ10321 

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte reçu par Maître Martine 
GIRAUD - BOUVET, Notaire au sein de la 
SAS dénommée «ACTORIA NOTAIRES 
ASSOCIES», dont le siège est à NANTES, 
6 rue Voltaire, le 6 juin 2023 il a été consti-
tuée la société

Dénommée : « CENS ET SANTE ».
Forme : Société civile immobilière.
Siège : NANTES (44300), 23, boulevard 

de la Chauvinière. Durée : 99 ans. Capi-
tal social : MILLE HUIT CENTS EUROS 
(1 800,00 EUR)

Objet : l’acquisition et la vente de tous 
immeubles, biens immobiliers, et de tous 
terrains, l’administration, la gestion et 

l’exploitation, par location ou autrement, 
de tous biens immobiliers, terrains et 
immeubles, l’entretien et éventuellement 
l’aménagement des ces biens, et plus 
généralemenet, toutes opérations notam-
ment financières, mobilières ou immobi-
lières se rattachant directement ou indi-
rectement à cet objet, à la condition que 
ces opérations ne modifient pas le carac-
tère essentiellement civil de la société. 
Clause d’agrément : Toutes les cessions 
de parts sont soumises à l’agrément pré-
alable à l’unanimité des associés.

Gérants : M. Luis MORENO TORRES et 
Mme Tiphaine Mathilde BRIAND demeu-
rant ensemble à NANTES (44300) 2 à 26 
avenue José Maria de Hérédia.

Immatriculation au RCS de NANTES.
Pour avis et mention, le notaire

L23IJ10329 
 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 07/06/2023 par Maitre Antoine MAU-
RICE, Notaire à SAINT HERBLAIN (44800)  
-  123 Route de Vannes, il a été constitué 
une SAS ayant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination : SAS MON DESIR
Objet social : Acquisition, construc-

tion, location, vente de tous biens immo-
biliers.

Siège social : 16 bis rue des Alizés , 
44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : EMJL, SARL au capital de 

40 000 €, ayant son siège social 11 rue de 
la Frébardière, 35510 CESSON SEVIGNE, 
RCS de RENNES n°751 471 780

Directeur général : RM FI-
NANCES, SARL au capital de 500 000 €, 
ayant son siège social 17 rue de l’Ouche 
Buron, 44300 NANTES, RCS de NANTES 
n°492 643 226

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Chaque action donne le droit de 
participer aux décisions collectives des 
associés et donne droit à une voix.

Clause d’agrément : Toute opération 
est soumise l’agrément préalable de la 
société.

L23IJ10381 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution, 
suivant acte sous seing privé en date à 
NANTES du 6 juin 2023, d’une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination : L’ÉPICERIE DE MAR-
GAUX 

Forme : Société à responsabilité limi-
tée

Capital social : 5.000 euros, unique-
ment constitué d’apports en numéraire

Siège social : 145, route de Vertou 
44200 NANTES

Objet social : épicerie fine et toutes 
activités connexes ou complémentaires 
Durée : 99 ans à compter de l’immatricu-
lation

Gérant : Madame Margaux FLEPP, 
demeurant 36, rue Gabriel Fauré 44200 
NANTES, pour une durée indéterminée.

Immatriculation : RCS NANTES
L23IJ10409 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du 

08/06/2023, il a été constitué une Société 
en Nom Collectif présentant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination : SNC 115 AF.
Forme : Société en Nom Collectif.
Capital social : variable.
Minimum : 100 euros.
Maximum : 5.000.000 euros.
Siège social :1 Impasse Claude Nouga-

ro  -  CS 10333  -  44803 SAINT HERBLAIN 
Cedex.

Objet : Achat de terrains et construc-
tion de bâtiments en vue de leur revente.

Durée : quatre - vingt - dix - neuf ans.
Gérant : REALITES MAITRISE D’OU-

VRAGE SAS au capital de 14.439.500 
euros 1 Impasse Claude Nougaro  -  CS 
10333 44803 SAINT HERBLAIN Cedex 
480 772 326 RCS NANTES

Associée : FINANCIERE REALITES 
SARL au capital de 70.000.000 euros 1 
Impasse Claude Nougaro  -  CS 10333 
44803 SAINT HERBLAIN Cedex 519 587 
596 RCS NANTES

Associée : REALITES SA au capi-
tal de 28.435.139,67 euros 1 Impasse 
Claude Nougaro  -  CS 10333 44803 SAINT 
HERBLAIN Cedex 451 251 623 RCS 
NANTES.

La société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

L23IJ10415 
 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière ;

Dénomination sociale : DESARD ;
Capital social : 1.500 euros ;
Siège social : 4, avenue André Malraux 

44700 ORVAULT ;
Objet social : L’acquisition, l’admi-

nistration et la gestion par location ou 
autrement de tous immeubles, droits ou 
biens immobiliers ; La négociation, la 
conclusion, la réalisation de toutes opé-
rations conformes au présent objet civil 
et susceptibles de favoriser le développe-
ment dudit objet, et notamment de toutes 
opérations de financement, et l’octroi, 
à titre accessoire et exceptionnel, de 
toutes garanties personnelles ou réelles 
(et notamment hypothécaires) sur l’actif 
social ; Toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à cet objet 
et susceptibles d’en favoriser la réalisa-
tion, à condition toutefois d’en respecter 
le caractère civil, notamment l’octroi, à 
titre accessoire et exceptionnel, de toutes 
garanties réelles sur des opérations 
conformes au présent objet.

Durée : 99 ans ;
Gérance : M. Simon ARDÈCHE sis 109, 

avenue de Casselardit 31300 TOULOUSE, 
et Mme Juline DESCOURSIERE, née AR-
DÈCHE sise 4, impasse du Moulin de 
Carouge 91220 BRÉTIGNY - SUR - ORGE, 
sans limitation de durée ;

Cessions de parts : agrément des as-
sociés dans tous les cas.

RCS NANTES. Pour avis,
L23IJ10420

MODIFICATIONS

 

SCM PASTEUR
Société civile de moyens

à capital variable
Siège social : Rue du Berry

44550 MONTOIR DE BRETAGNE
RCS SAINT NAZAIRE 300 378 684

 

AVIS DE NOMINATION DE 
COGERANT

 
Par PV d’assemblée du 30/04/2023, les 

associés ont nommé Mme Sylvie CRES-
TOIS, demeurant 81 bis route de la Ville 
Joie 44500 LA BAULE-ESCOUBLAC en 
qualité de cogérante pour une durée illi-
mitée à compter du 30/04/2023

Mention sera faite au RCS : SAINT-NA-
ZAIRE

L23IJ07126 
 

ABONNEZ-VOUS !
2 ans : 105 €
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REFLEX’HYDRAU
SASU au capital de 15 000 €

Siège social : 54 rue Robert Schuman
44800 SAINT HERBLAIN

RCS de NANTES n°838 252 096

En date du 03/04/2023, l’associé 
unique a décidé le transfert du siège 
social au 12 impasse du Bourrelier, 
44800 SAINT HERBLAIN à compter du 
03/04/2023.

Pour avis
Le Président

L23IJ09145 
 

TAXI CG 44
SAS au capital de 1.000 €uros

Siège Social : 19 rue de la Thuillière 
44118 La Chevrolière

899 217 889 R.C.S. NANTES
 

MODIFICATIONS
 

Suivant décisions de l’associé unique 
en date du 1er avril 2023, il a été, à même 
date, décidé la transformation de la SAS 
en SARL sans création d’une personnalité 
morale nouvelle.

La dénomination, l’objet, le siège, la 
durée, le capital social et les dates d’exer-
cice social de la société demeurent in-
changés.

Sous forme de SAS, la société était di-
rigée par Monsieur Christophe GAUBERT, 
Président demeurant à La Chevrolière 
(44118) 19 rue de la Thuillière

Sous forme de SARL, la société est di-
rigée par Monsieur Christophe GAUBERT, 
Gérant, demeurant en la même adresse 
pour une durée égale à celle de la société.

Les statuts régissant ainsi la société 
ont été modifiés en conséquence.

Pour avis
L23IJ09187 

 

MMS Groupe
Société par actions simplifiée au capital de 

814.360 € porté à 928.120 €
Siège social : 10 rue Voltaire, 44000 

Nantes
831 357 165 RCS Nantes 

(ci-après la «Société»)
 

AVIS
 

Des délibérations de l’Assemblée Gé-
nérale Mixte en date du 12 mai 2023 et 
des décisions du Président en date du 15 
mai 2023, il résulte que le capital social a 
été augmenté d’un montant de 113.760 €, 
et porté de 814.360 € à 928.120 €.

L23IJ09243 
 

FLEUR DE SEL L’ENCLOS
Forme : SCI

Capital social : 202.000,00 €
Ancien siège social : 6 Rue Pinaigrier

37000 TOURS
RCS de TOURS n° 479 961 906 00019

Nouveau siège social : 
17 Impasse Louise Michel 

à SAINT - NAZAIRE
RCS Saint Nazaire

 

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL ET NOMINATION 

D’UN CO - GERANT
Objet : la propriété, l’administration et 

la gestion de tous immeubles ou droits 
immobiliers bâtis ou non bâtis et excep-
tionnellement l’aliénation de ceux de ses 
immeubles devenus inutiles à la Société 
au moyen de vente, échange ou apport en 
Société.

Durée : 99 ans
Aux termes de l’assemblée générale en 

date du 22 avril 2022, les associés ont dé-
cidé à compter du 22 avril 2023, de trans-
férer le siège social à 17 Impasse Louise 
Michel à SAINT - NAZAIRE.

Radiation du RCS de TOURS et imma-
triculation au RCS de SAINT - NAZAIRE

Aux termes de l’assemblée générale 
en date du 22 avril 2022, les associés ont 
nommé M. Antoine Pierre Etienne SAU-
NIER né à CLAMART (92140) le 11 juil-
let 1974, et  Mme Emmanuelle Monique 
Jeanne Marie BONNAUD, son épouse, 
née à SAINT NAZAIRE (44600) le 17 avril 
1977, demeurant ensemble au nouveau 
siège social, en qualités de co - gérants 
avec effet au 22 avril 2022.

La modification des statuts sera faite 
en conséquence au RCS de SAINT - NA-
ZAIRE.

Pour avis, Le Notaire
L23IJ09671 

 

Par décisions unanimes des associés 
en date du 31 mai 2023, les associés de 
la société VEPHI LP, société par actions 
simplifiée au capital de 1 000 € dont le 
siège social est à LE POULIGUEN (44510), 
24 rue Lamartine, immatriculée sous le 
numéro 827 749 219 au RCS de SAINT 
NAZAIRE, ont pris acte de l’expiration 
du mandat de la société de Commissa-
riat aux comptes MARION en qualité de 
Commissaire aux Comptes titulaire et 
de Monsieur Johann CARDES, Commis-
saire aux Comptes suppléant, et après 
avoir constaté que la Société n’avait pas 
dépassé deux des trois seuils légaux et 
réglementaires imposant leur désigna-
tion, ont décidé de ne pas procéder à leur 
renouvellement.

L23IJ09910 
 

L’ATELIER DU CERAME, SAS au ca-
pital de 8 000 euros Siège social : 36 rue 
de la Pierre 44350 GUERANDE 828 856 
914 RCS SAINT NAZAIRE. Aux termes 
de la décision unanime des associés du 
15/05/2023, il résulte que le siège social a 
été transféré Z.A. des Pedras, 17 rue des 
Menos 44117 SAINT ANDRE DES EAUX 
à compter du 15/05/2023. L’article 4 des 
statuts intitulé «siège» a été modifié en 
conséquence. Mention sera faite au RCS 
de SAINT - NAZAIRE.

Pour avis
L23IJ09917 

 

CALICEO SAINT HERBLAIN
Société par actions simplifiée au capital de 

3.000 euros
Siège social : Route du Vigneau  44800 

SAINT-HERBLAIN
522 933 746 RCS NANTES

 
Suivant décisions en date du 16 mai 

2022, l’associé unique a décidé de ne pas 
renouveler le mandat de la société EXCO 
E.M., commissaire aux comptes titulaire, 
et de nommer en remplacement la société 
EXCO FIDUCIAIRE DU SUD OUEST, 2 rue 
des Feuillants, 31000 TOULOUSE (540 
800 406 RCS TOULOUSE).

L23IJ09929 
 

CHARIER T.P.
Société par actions simplifiée

au capital de 1.453.900 €
87 - 89, Rue Louis Pasteur

44550 MONTOIR DE BRETAGNE
SIREN 343 691 374 

 RCS SAINT - NAZAIRE
 

AVIS
Aux termes de décisions unanimes des 

Associés, en date du 30 mai 2023, les as-
sociés ont pris acte de la démission de M. 

Paul BAZIREAU, demeurant 19, Rue des 
Roses à NANTES (44100), de sa fonction 
de Président, et ont nommé en remplace-
ment, avec effet le jour même, la société 
CHARIER, SAS ayant son siège social 
2 bis rue des Meuniers à COUËRON 
(44220), immatriculée SIREN 305 319 477 
au RCS de NANTES, pour une durée illi-
mitée.

Mention sera faite au R.C.S. de SAINT 

- NAZAIRE
L23IJ09931 

 

SCI DU 26 RUE DE L’ILE 
DE FRANCE

SCI au capital de 1 000 €
Siège social : 8bis rue du Pâtis Forget

44120 VERTOU
RCS de NANTES n°899 178 206

L’AGO du 15/05/2023 a décidé le trans-
fert du siège social au 26 rue de l’Ile de 
France, 44120 VERTOU à compter du 
15/05/2023.

Pour avis
La gérance

L23IJ09933 
 

RETZ PLUS
Société par Actions Simplifiée

au capital social de 9 000 €
Siège social : rue Férréol Prézelin

Centre commercial SUPER U 
44560 PAIMBOEUF

RCS SAINT - NAZAIRE : 791 675 515
 

AVIS
Suivant décision du 01.06.2023, l’as-

sociée unique a nommé la société AR 
GESTION, dont le siège social est 29 
Rue Simon Dauphinot  -  51350 COR-
MONTREUIL (900 962 630 RCS REIMS) 
en qualité de Présidente de la Société à 
effet au 01.06.2023 pour une durée indé-
terminée, en remplacement de la société 
SV DEVELOPPEMENT (830 108 536 RCS 
NANTES), démissionnaire.

Pour avis, le Président
L23IJ09934 

 

NOMINATION D’UN CO-
GERANT

 
Par décisions du 1er juin 2023, l’asso-

cié unique de la société G3VET, SELARL 
au capital de 7 500 € ayant son siège Ave-
nue Jean Taillandier, 44290 GUEMENE 
PENFAO (RCS ST NAZAIRE 480 110 782) 
a nommé M. Benoît LAUNAY, 33 La Croix 
Rouge 44290 GUEMENE PENFAO co-gé-
rant, à compter du même jour. Pour avis.

L23IJ09936 
 

CHARIER 
DÉVELOPPEMENT
Société par Actions Simplifiée 

Unipersonnelle au capital de 10.000 € 
Siège social : 2 bis rue des Meuniers 

44220 COUËRON 
SIREN 893 720 771  -  R.C.S. de NANTES

 

AVIS
Aux termes de décisions, en date du 

30 mai 2023, l’associé unique a pris acte 
de la démission de M. Paul BAZIREAU, 
demeurant 19, Rue des Roses à NANTES 
(44100), de sa fonction de Président, et 
a nommé pour le remplacer, avec effet 
le jour même, la société CHARIER, SAS 
ayant son siège social 2 bis rue des Meu-
niers à COUËRON (44220), immatriculée 
SIREN 305 319 477 au RCS de NANTES, 
pour une durée illimitée.

En conséquence de cette décision, 
l’associé unique a décidé de supprimer 
l’article 30 des STATUTS, celui - ci nom-
mant statutairement le Président. Les ar-
ticles suivants 31 et 32 ont également été 
supprimés, ceux - ci ne concernant que les 
engagements pris pour le compte de la 

société en formation et les pouvoirs don-
nés pour son immatriculation.

Mention sera faite au R.C.S. de 
NANTES.

L23IJ09943 
 

SCP ARNAUD AUDRAIN 
- OLIVIER CAPELLE - 

MARIE DENIS-NOUJAIM 
- FRANCOIS CERES

Société civile au capital de 228 673,53 €
Siège social : 13 Rue de l’Ile de France

44120 VERTOU
RCS de NANTES n°308 859 602

L’AGO du 15/05/2023 a décidé le trans-
fert du siège social au 26 Rue de l’Ile de 
France, 44120 VERTOU à compter du 
15/05/2023.

Pour avis
La Gérance

L23IJ09960 
 

SCI HDCA
Société civile au capital de 1000,00 euros

Siège social : 1ter rue Bertrand Geslin
44000 NANTES

489 690 297 RCS de NANTES
 

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

Par décision des associés de la SCI 
HDCA en date du 18 octobre 2022. La col-
lectivité des associés a décidé de trans-
ferer le siège social au 3 rue felix Faure, 
44000 NANTES. L’article 4 des statuts est 
modifié en conséquence. Mention sera 
portée au RCS de NANTES.

Pour avis, la gérance
L23IJ09962 

 

GUSTO
Société à responsabilité limitée au capital 

de 8 000 euros
Siège social : 1 Rue des Minées - 44640 

CHEIX EN RETZ
Transfert au 4 rue des Minées 44640 

CHEIX EN RETZ
 910 087 097 RCS NANTES

 

AVIS
 

Suivant AGE du 1/05/2023, les asso-
ciés ont décidé du transfert de siège so-
cial du 1 Rue des Minées 44640 CHEIX 
EN RETZ au 4 Rue des Minées - 44640 
CHEIX-EN-RETZ à compter de ce jour, et 
a ainsi modifié en l’article 4 des statuts.

LA GERANCE
L23IJ10017 

 

ATTESTATIONS  
ET FACTURES
IMMÉDIATES ET 

DÉMATÉRIALISÉES
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MENUISOL OUEST
Société par Actions Simplifiée 

à Associée Unique 
au capital de 65 553,08 € 

Siège social : 15, Rue de la Baudinière 
44470 THOUARÉ SUR LOIRE 

398 692 111 RCS NANTES
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION  

-  MODIFICATION DE 
L’OBJET SOCIAL 
REMPLACEMENT 

PRÉSIDENT
Aux termes de décisions consta-

tées dans un procès - verbal en date du 
31/05/2023, l’Associée Unique a décidé :

 -  La transformation de la Société en 
SAS à compter du même jour, sans créa-
tion d’un être moral nouveau et a adopté 
le texte des statuts qui régiront désormais 
la Société. La dénomination de la Société, 
son siège, sa durée et les dates d’ouver-
ture et de clôture de son exercice social 
demeurent inchangées. Le capital social 
reste fixé à la somme de 65 553,08 €.

Exercice du droit de vote : Tout as-
socié peut participer aux décisions col-
lectives sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Sous ré-
serve des dispositions légales, chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Sous sa forme à responsabilité limi-
tée, la Société était gérée par Monsieur 
Gonzague D’AUDIFFRET.

Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée par son président : Mon-
sieur Gonzague D’AUDIFFRET  -  demeu-
rant 22, Rue de Neuilly  -  44700 ORVAULT.

 -  De modifier l’objet social qui est dé-
sormais rédigé comme suit :

 -  Le conseil, la mise en œuvre et la réa-
lisation de tous travaux de menuiserie tant 
intérieurs qu’extérieurs,

 -  La fabrication, l’achat et la vente de 
tout matériels de menuiserie et notam-
ment de garde - corps,

 -  Le conseil, la mise en œuvre et la ré-
alisation de tous travaux d’isolation tant 
intérieurs qu’extérieurs,

Et de modifier en conséquence l’article 
2 des statuts.

Aux termes d’une décision consta-
tée dans un procès - verbal en date du 
02/06/2023, l’Associée Unique a décidé 
que :

 -  La société SAN GIUCO, SARL au ca-
pital de 120 000 €, Siège social est dont 
le siège social est 3 Bis, Rue Germain 
Boffrand  -  44000 NANTES  -  Immatricu-
lée au RCS de NANTES sous le numéro 
952 628 295, a été nommée en qualité de 
Présidente en remplacement de Monsieur 
Gonzague D’AUDIFFRET, démissionnaire.

Pour avis, le président
L23IJ10020 

 

OPHTALLIANCE
Société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée au capital de 811 010 euros
Siège social : 88 Rue des Hauts Pavés

44000 NANTES
788 759 223 RCS NANTES

 

Lors de l’AGM du 30/05/2023, M. 
Adrien HENRY, Impasse du Croisic - 
44000 NANTES, a été nommé co-gérant 
à compter du 15/06/2023 et M. Emmanuel 
DODE et M. Xavier ZANLONGHI ont dé-
missionné de leurs fonctions de co-gé-
rants le 30/05/2023. Dépôt GTC NANTES.

L23IJ10022 
 

PHARMA INVEST 
SPFPL à forme de SAS 

au capital de 100 000 euros 
Siège social : 53 avenue de la Cholière 

44700 ORVAULT 
804 494 227 RCS NANTES

 

AVIS DE DISSOLUTION
 

Aux termes d’une décision en date du 
31/05/2023, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du même jour et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel. M Olivier EBNER, demeurant 39 
route de Quelvezin, 56340 CARNAC, as-
socié unique, exercera les fonctions de 
liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci. Le siège de la liquidation est fixé 
39 route de Quelvezin, 56340 CARNAC. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés. Les actes et pièces 
relatifs à la liquidation seront déposés au 
GTC de NANTES en annexe au RCS. Pour 
avis. Le Liquidateur.

L23IJ10048 
 

EVUORT JORDAN
SARL au capital de 6 000 €

Siège social: 144 rue Paul Bellamy
44000 NANTES

897 842 605 RCS NANTES
 

Par décision du 01/06/2023, l’associé 
unique a décidé de transférer le siège 
social au 40 rue de la tour d’Auvergne, 
44200 NANTES à/c du même jour et 
modifié l’article 4 des statuts en consé-
quence. Mention au RCS de Nantes.

L23IJ10050 
 

GTMH
Société par actions simplifiée au capital de 
1.593.600 euros porté à 6.596.325 euros

Siège social : 36 La Caudelais, 44360 
SAINT ETIENNE DE MONTLUC

829 100 999 RCS NANTES
 

Par décisions en date du 31 mai 2023, 
l’associé unique de la Société GTMH 
a décidé d’augmenter le capital de 
5.002.725 € par apport en nature, pour le 
porter de 1.593.600 € à 6.596.325 €.

Pour avis L23IJ10053 
 

CIME
SAS au capital de 10 000 €

Siège social: 20 rue des Hauts Pavés
44000 NANTES

885 142 778 RCS NANTES
 

Par AGE du 01/06/2023, les associés 
ont décidé la transformation de la société 
en SARL à c/ du même jour sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais la 
Société. L’objet de la société, son siège, 
sa durée et les dates d’ouverture et de 
clôture de son exercice social demeurent 
inchangés. Le capital social reste fixé à 
10 000 € divisé en 10 000 parts sociales. 
M. Gregory SARAFIAN, ancien pdt, et 
Mme Esther SARAFIAN, ancienne DG, 
demeurant ensemble au 72 rue Edgar 
Quinet, 44000 NANTES, ont été nommé 
gérants. Mention au RCS de NANTES.

L23IJ10057 
 

MALEXIS
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 6 Chemin de Clogand, 
44700 ORVAULT

951 058 957 RCS NANTES
 

Par DAU du 31/05/2023, les asso-
ciés ont décidé à compter du même jour 
d’augmenter le capital social de 61 700 € 
par apport en nature en le portant de 
1 000 € à 62 700 €. Articles 6 et 7 des sta-
tuts modifiés en conséquence. Modifica-
tion au RCS de NANTES.

L23IJ10061 
 

SCI PARABAULE
Société Civile Immobilière
au capital de 1.200,00 €

Siège social : LA BAULE ESCOUBLAC
(44500)  -  12bis, avenue des Corallines
RCS SAINT NAZAIRE : 801 560 723

 

Suivant décisions des associés réunis 
en assemblées générales extraordinaires, 
en date des 13 juin 2022 et 21 décembre 
2022 il a été décidé du retrait d’un associé 
et constaté la réduction du capital social 
à concurrence de 100,00 euros, lequel ca-
pital social a ainsi été ramené de 1.200,00 
euros à 1.100,00 euros, par annulation de 
dix parts sociales, rendant nécessaire la 
modification des articles 6 et 7 des statuts 
et la publication des mentions suivantes :

Ancienne mention :
Le capital social est fixé à 1.200,00 

euros.
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à 1.100,00 

euros
Le dépôt légal sera effectué au registre 

du commerce et des sociétés de SAINT 
NAZAIRE.

Pour avis
L23IJ10066 

 

ENTREPRISE DE BATIMENT VALLEE, 
SAS au capital de 136.800 €, Siège so-
cial : rue de la Pré Neuve Zac de Ville-
james 44350 GUERANDE, 403 444 417 
RCS SAINT - NAZAIRE

Par décisions de l’associée unique 
du 31/05/2023, la SARL OLYMPE sis 13 
chemin de Brandu 44420 LA TURBALLE 
(951 566 397 RCS SAINT - NAZAIRE), re-
présentée par M. Cyprien LE CAM en 
sa qualité de gérant de ladite société, a 
été nommée Présidente pour une durée 
illimitée à compter de ce même jour en 
remplacement de M. Didier VALLEE dé-
missionnaire. Mention sera faite au RCS 
SAINT - NAZAIRE. Pour avis.

L23IJ10093 
 

Audibert Bâtiment 
Société à responsabilité limitée 

à associé unique 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 
3A rue de la Haie d’Ancheteau 

44620 LA MONTAGNE 
829 526 169 RCS NANTES

 

AVIS DE PUBLICITE
 

Aux termes d’une décision en date du 
1er juin 2023, l’associée unique a décidé 
de transférer le siège social du 3A rue 
de la Haie d’Ancheteau, 44620 LA MON-
TAGNE au 7 rue André Ampère 56400 
PLUNERET à compter de ce jour, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis
La Gérance

L23IJ10097 
 

ATHÉNA FORMATION
SASU au capital de 10 000 €

Siège social : 1 rue Pierre Dupont
44100 NANTES

RCS de NANTES n°809 582 786
 

En date du 01/06/2023, l’associé 
unique a décidé de transformer la société 
en Entreprise Unipersonnelle à Respon-
sabilité Limitée, sans création d’un être 
moral nouveau, à compter du 01/06/2023 
et a nommé en qualité de gérant M. 
PACHECO Christophe, demeurant 1 rue 
Pierre Dupont, 44100 NANTES. Du fait de 
la transformation, il est mis fin aux fonc-
tions du président.

Modification au RCS de NANTES
Pour avis
PACHECO Christophe

L23IJ10104 
 

JARDINS BREVINOIS SERVICES So-
ciété à responsabilité limitée à associé 
unique au capital de 5.000 € sise 6 bis 
rue de Saint Michel 44320 ST PERE EN 
RETZ 519975833 RCS de SAINT - NA-
ZAIRE, Par décision de l’associé unique 
du 20/05/2023, il a été décidé de changer 
la dénomination sociale qui devient COTÉ 
OUEST JARDIN PAYSAGE à compter du 
01/07/2023. Mention au RCS de SAINT - 

NAZAIRE
L23IJ10119 

 

AVIS
Par AGE du 21/10/2022, les associés 

de la SAS AGM INFORMATIQUE, siège 
social 10 rue Gaëtan Rondeau 44200 
NANTES 428 826 150 RCS NANTES, ont 
décidé de réduire le capital social par voie 
de rachat et annulation de 49 actions.

Par AGE du 30 /05/2023, les associés 
ont constaté le caractère définitif de la 
réduction de capital non motivée par des 
pertes à cette même date du 30/05/2023.

L’article 8 des statuts a ainsi été modi-
fié en conséquence.

Anciennes mentions : Capital social : 
60.000 euros

Nouvelles mentions : Capital social : 59 
253 euros

Mention sera faite aux RCS de NANTES
Pour avis

L23IJ10169 
 

REALITES MAITRISE 
D’OUVRAGE

Société par Actions Simplifiée
au capital de 14.439.500,00 euros

Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro
CS 10333

44803 SAINT HERBLAIN Cedex
480 772 326 RCS NANTES

 

Suivant décisions en date du 
26/05/2023, l’Associé Unique a décidé de 
révoquer Monsieur Christophe NOEL de 
ses fonctions de Directeur Général Dé-
légué de la Société avec effet au 31 mai 
2023 à minuit.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L23IJ10170 
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ESM IMMO
SCI au capital de 10 000 €

Siège social : 44 rue Paul Bert
44100 NANTES

RCS de NANTES n°843 438 300

En date du 05/06/2023, le gérant a dé-
cidé le transfert du siège social au 7 allée 
de la Forêt, 44350 GUERANDE à compter 
du 05/06/2023.

Pour avis
Le Gérant

L23IJ10198 
 

MP - YAT 
SCI au capital de 90 000 € 

Siège social : 12 rue des Tilleuls 44840 
LES SORINIERES 

Transféré : 125 rue des Leptures
44850 LIGNE 

831 271 374 RCS NANTES
 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Aux termes d’un PV du 12/05/2023, les 
associés de la SCI MP - YAT ont décidé 
de transférer le siège social actuellement 
fixé à LES SORINIERES (44840)  -  12 rue 
des Tilleuls, à l’adresse suivante : 125 rue 
des Leptures  -  44850 LIGNE à compter 
rétroactivement du 01/05/2023. L’article 
4 des statuts relatif au siège social a été 
modifié en conséquence. Mention sera 
faite au RCS de NANTES. Pour avis, la 
Gérance.

L23IJ10200 
 

AGENCE VIMMO
Société à responsabilité limitée

 au capital de 151 000 euros
Siège social : 34 rue de la Bussaudière

 44120 VERTOU
901 936 740 RCS NANTES

 

TRANSFERT DE SIEGE
 

En date du 01.06.23, l’associé unique 
a décidé de transférer le siège social au 
21 rue Aristide Briand 44120 VERTOU à 
compter du 01.06.23, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

L23IJ10202 
 

RHUMS DE NANTES A 
BREST

EURL au capital de 1 000 €
Siège social : 14 La Garelais

44130 BLAIN
RCS de SAINT-NAZAIRE n°894 903 970

L’AGE du 01/06/2023 a décidé le trans-
fert du siège social au 44 La Ville Dinais, 
44630 PLESSE à compter du 01/06/2023.

Pour avis
Le gérant

L23IJ10226 
 

AN TAXI
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 4, avenue Ernest  

Hemingway 44300 NANTES
837 977 073 RCS NANTES

 

TRANSFORMATION
 

Par décision du 01.06.23, l’associé 
unique a décidé la transformation de 
la Société en SARL à associé unique à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

La dénomination de la Société, son ob-
jet, sa durée et les dates d’ouverture et de 
clôture de son exercice social demeurent 
inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 5 000 euros, divisé en 1 000 parts so-
ciales de 5 euros chacune.

Le siège social est transféré à comp-
ter du même jour au 13 rue du commun, 
44120 VERTOU.

Sous sa nouvelle forme de SARL, la 
Société est gérée par Monsieur Nassim 
AFROUN, associé unique.

L23IJ10229 
 

Par PV des décisions unanimes des 
associés du 28 avril 2023 de la SOCIETE 
CIVILE IMMOBILIERE ARIES SAINT - 

HERBLAIN, au capital de 30.489,80 €, 
13 Rue du Chêne Lassé  -  44800 SAINT 

- HERBLAIN, RCS NANTES 324 715 713, 
Il a décidé :

1/ de transférer le siège social à : REZE 
(44400) 17, rue Roiné.

2 / et de modifier l’objet social ainsi 
qu’il suit : l’acquisition, la vente occasion-
nelle de tous biens et droits immobilier, de 
droits sociaux et d’instruments financiers, 
la location immobilière, le financement 
par l’emprunt avec, le cas échéant, la 
constitution de garanties réelles ou per-
sonnelles.

Pour avis la gérance.
L23IJ10230 

 

Par PV des décisions unanimes des as-
sociés du 28 avril 2023 de la SCI CREEKS 
DES JONCS, au capital de 85.200 €, siège 
social : 13 Rue du Chêne Lassé 44800 
SAINT-HERBLAIN, RCS NANTES 429 984 
743

Il a décidé :
1/ de transférer le siège social à : REZE 

(44400) 17, rue Roiné.
2 / et de modifier l’objet social ainsi 

qu’il suit : l’acquisition, la vente occasion-
nelle de tous biens et droits immobilier, de 
droits sociaux et d’instruments financiers, 
la location immobilière, le financement 
par l’emprunt avec, le cas échéant, la 
constitution de garanties réelles ou per-
sonnelles.

Pour avis la gérance.
L23IJ10244 

 

SCI CAMBRE 
Société civile immobilière  

au capital de 3 048,98 euros 
Siège social : 

2 avenue Georges Clémenceau 
44500 LA BAULE 

314 870 213 RCS ST NAZAIRE
 

MODIFICATIONS
 

Aux termes du procès - verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire du 
28/04/2023 :

 -  M. Marc - Antoine CANTAUD, demeu-
rant 1 allée de Congrigoux 44380 POR-
NICHET, a été nommé en qualité de co 

- gérant pour une durée illimitée en rem-
placement de M. Jean - Pierre CANTAUD, 
démissionnaire,

 -  Il a été décidé de proroger de 50 an-
nées la durée de la Société, soit jusqu’au 
25/01/2079.

Les article 5 et 11 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de Saint - Nazaire.

Pour avis
L23IJ10250 

 

AVIS
Par Ordonnance du 24 mars 2023 ren-

due par Madame la Présidente du Tribu-
nal Judiciaire de SAINT - NAZAIRE sous le 
visa de l’article 29 - 1 de la Loi du 10 juillet 
1965 modifiée, la SELARL AJASSOCIES, 

prise en la personne de Maître Maxime 
LEBRETON, a été désignée en qualité 
d’Administrateur Provisoire du Syndicat 
de la copropriété située 56 rue du Bois 
Savary à SAINT - NAZAIRE 44600.

Les créanciers de cette copropriété 
sont invités à déclarer, dans un délai de 
trois (3) mois à compter de la publication 
de l’avis au BODACC, leurs créances à 
l’adresse suivante : SELARL AJASSO-
CIES  -  Maître Maxime LEBRETON 31 
Boulevard Albert Einstein  -  Bâtiment E BP 
62366  -  44323 NANTES Cedex 3.

Les créanciers sont avisés que l’exi-
gibilité des créances est suspendue 
pendant une durée de 12 mois à comp-
ter de l’Ordonnance et qu’elle peut être 
prorogée jusqu’à 30 mois sur demande 
formulée par requête de l’Administrateur 
Provisoire.

L23IJ10254 
 

PRELUDE SANTE
Société civile immobilière au capital de 

22.800,00 €
Siège social : 22 Boulevard Nelson Man-

dela 44340 BOUGUENAIS
824 222 012 RCS NANTES

 

CHANGEMENT DE 
GÉRANT

 
Suivant acte unanime des associés 

en date du 26/12/2022, il a été décidé 
de nommer Mme Gwénaëlle SAULAIS 
née BARBARAY demeurant à COUE-
RON (44220), 3bis rue du Pont de Retz, 
en qualité de gérante de la société, pour 
une durée indéterminée, à compter du 1er 
janvier 2023, en remplacement de Mme 
Cécile d’ARGOUGES née NIOGRET, dé-
missionnaire.

Pour avis Me Grégore MITRY
L23IJ10259 

 

IT’S SO GOOD
Société à responsabilité limitée au capital 

de 5 000 euros
Siège social : 23 rue Gambetta - 44000 

NANTES
877 775 205 RCS NANTES

 
Par Assemblée Générale Extraordi-

naire du 21/04/2023, les associés ont dé-
cidé de transférer le siège social au 5 allée 
Frida Kahlo 44200 NANTES, à compter de 
ce jour, et de modifier l’article 4 des sta-
tuts. Pour avis. La Gérance

L23IJ10301 
 

CONNECT
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 47 Bis Rue Baptiste Marcet

44100 NANTES
822 592 366 RCS NANTES

 

NOMINATION GERANT
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 25/01/2023, la collectivité des asso-
ciés a nommé en qualité de cogérant 
Nicolas VIANDE, demeurant 47 Bis Rue 
Baptiste Marcet 44100 NANTES pour une 
durée illimitée à compter du 25/01/203. 
Pour avis. La Gérance

L23IJ10303 
  

SPFPL LE QUATUOR
Société de Participations Financières 
de Profession Libérale de Biologistes 

Médicaux
SARL au capital de 20 000,00 Euros

Siège social : 371 boulevard du Docteur 
Moutel  44150 ANCENIS-SAINT-GEREON

824 750 483 RCS NANTES
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 06/06/2023, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire des Associés, statuant dans 
les conditions prévues par l’article L.227-
3 du Code de Commerce, a décidé la 
transformation de la société en Société de 
Participations Financières de Profession 
Libérale de biologistes médicaux sous 
forme de Société par Actions Simplifiée 
à compter du 06/06/2023, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la société.

La dénomination de la société, le siège, 
l’objet, la durée et les dates d’ouverture et 
de clôture de l’exercice social demeurent 
inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 20 000,00 Euros.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé a autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : Sous 
forme pluripersonnelle, la cession d’ac-
tions au profit des Associés et des tiers 
doit être autorisée par la Société.

M. Alain BROUSSE, M. Guillaume 
AUBIN, Mme Nathalie MOREAU-LEBRE-
TON, Mme Clarisse DEFFUANT et Mme 
Amélie GRAVOT, Cogérants, ont cessé 
leurs fonctions du fait de la transforma-
tion de la Société.

Sous sa nouvelle forme de Société par 
Actions Simplifiée, la société est dirigée 
par :

- PRESIDENT DE LA SOCIETE :
Monsieur Alain BROUSSE
Demeurant à MAUVES-SUR-LOIRE 

(44470) 252 chemin Saint-Clément
- DIRECTEURS GENERAUX :
Madame Nathalie MOREAU-LEBRE-

TON
Demeurant à PONT-SAINT-MARTIN 

(44860) 34 rue des Sables
Madame Clarisse DEFFUANT
Demeurant à SAINT-SEBASTIEN SUR 

LOIRE (44230) 147 rue de la Libération
Monsieur Guillaume AUBIN
Demeurant à THOUARE-SUR-LOIRE 

(44470) 4 route de la Hillière
Madame Amélie GRAVOT
Demeurant à SAINT-AUGUSTIN-DES-

BOIS (49170) Le Buisson
Pour avis

L23IJ10319 
 

RESTAURATION COTE D’AMOUR
Société par actions simplifiée au capital de 

38 112,25 euros
Siège social : 31 rue des Aigrettes, 44570 

TRIGNAC
383130572 RCS SAINT-NAZAIRE

 
L’AGOA du 04/05/2023 a pris acte que 

le mandat de BDO LES HERBIERS, com-
missaire aux comptes suppléant, a pris fin 
lors de l’AG sur les comptes 31/12/2022 
et que la Société n’est plus tenue de pro-
céder à la désignation d’un Commissaire 
aux Comptes suppléant, en application 
des dispositions de l’article L. 823-1, I, ali-
néa 2 du Code de commerce modifié par 
la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016.

L23IJ10316 
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ROY PEINTURES
SARL transformée en SAS -  

capital : 30 000 €
Siège social : 9 rue Ampère  

44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE
809 706 252 RCS NANTES

 
Par décision unanime signée élec-

troniquement le 6/06/2023, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés, 
statuant dans les conditions prévues par 
l’article L. 227-3 du Code de commerce, a 
décidé la transformation de la Société en 
SAS à compter du même jour, sans créa-
tion d’un être moral nouveau et a adopté 
le texte des statuts qui régiront désormais 
la Société. La dénomination de la Société, 
son objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées. Le capital 
social reste fixé à la somme de 30 000 €.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.Chaque associé a autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

M.Serge PANNELIER, gérant, a cessé 
ses fonctions du fait de la transformation 
de la Société.

Sous sa nouvelle forme de SAS, la 
Société est dirigée par un Président : M. 
Serge PANNELIER, demeurant La Gan-
traie 44240 SUCE SUR ERDRE. Pour 
avis. Le Président

L23IJ10326 
 

PJ ORGANISATION
Société par actions simplifiée 

au capital de 8 000 euros
Siège social : 134 Boulevard des Océa-

nides - BP 91, 44380 PORNICHET 
429 714 587 RCS ST NAZAIRE

 
L’AGOA du 06/06/2023 a pris acte que 

le mandat de la société L.M.R. AUDIT, 
Commissaire aux Comptes titulaire, est 
arrivé à expiration et qu’il n’est pas dési-
gné de Commissaire aux Comptes.

L23IJ10331 
 

LA MAISON DE MES PREMIERES 
ANNEES 

Société civile immobilière 
au capital de 4 400 euros 

Siège social : 1 rue du 8 mai 1945 
44830 BOUAYE 

434 599 015 RCS NANTES
 

L’AGM du 30/06/2022 a consta-
té une erreur matérielle dans l’AGE du 
31/05/2022 et a décidé en conséquence 
de modifier l’article 7 des statuts afin de 
tenir compte d’une réduction du capital 
de 67 077,56 euros à 4 400 euros. Pour 
avis

L23IJ10344 
 

NANTES SUD 
RENOVATION

Société à responsabilité limitée
au capital de 6000 euros

Siège social : 34 Bis Rue Jean Mermoz
44620 LA MONTAGNE

920091162 RCS NANTES
 

MODIFICATION
Aux termes d’une délibération en date 

du 31 mai 2023, la collectivité des asso-
ciés a nommé en  qualité de cogérant 
Monsieur Ahmed ADERDOUR, demeu-
rant 4, Rue du Commandant  l’Herminier 
44620 LA MONTAGNE, pour une durée 
illimitée à compter du 1er juin 2023.

Pour avis, la gérance
L23IJ10357 

 

SOCIÉTÉ QUADRARE
Société par actions simplifiée

Entreprise de l’Economie Sociale
Au capital de 7 500 euros

Siège social : 12 rue des Frères Lumière  

-  44119 TREILLIERES
521 681 205 RCS NANTES

 

MODIFICATION
Suivant procès - verbal de décisions de 

l’associé unique en date du 14 mars 2023, 
l’associé unique a pris la décision d’aug-
menter le capital social d’une somme de 
4210 euros, pour le porter de 7500 eu-
ros à 11 710 euros, par l’émission de 421 
actions nouvelles de 10 euros chacune, 
libérées intégralement, auxquelles est 
attaché une prime d’émission de 430 € 
chacune.

En conséquence de la décision qui 
précède, l’associé unique décide de mo-
difier l’article 6 des statuts de la manière 
suivante :

Article 6  -  CAPITAL SOCIAL
 « Le capital social est fixé à la somme 

11 710€ (ONZE MILLE SEPT CENT DIX 
EUROS), divisé en 1171 actions de 10 eu-
ros chacune, de même catégorie et entiè-
rement souscrites et libérées. «

Pour avis, le Président
L23IJ10359 

 

SOCIÉTÉ OMEGA 
ATLANTIQUE

SARL au capital de 25 000 euros
Siège social : rue du Clos Bessère 

ZA des Six Croix 
44480 DONGES

422 356 659 RCS SAINT NAZAIRE
 

MODIFICATION
Suivant procès - verbal de décisions 

des associés en date du 05 juin 2023, les 
associés ont décidé de la transforma-
tion de la Société en société par actions 
simplifiée à compter du même jour, sans 
création d’un être moral nouveau et a 
adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet et les dates d’ouverture et de clô-
ture de son exercice social demeurent 
inchangés.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 25 000 euros, et sera divisé en 1 000 
actions de 25 euros chacune.

Cette transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes :

Sous sa forme de société à responsa-
bilité limitée, la Société était dirigée par 
son gérant : Monsieur Jean - Pierre FILY.

Sous sa nouvelle forme en société par 
actions simplifiée, la Société est gérée par 
son nouveau Président, Monsieur Jean 

- Pierre FILY, né le 09 avril 1962 à SAINT 

- NAZAIRE (44), de nationalité française, 
demeurant 12 Bis rue de la Gare, 44117 
SAINT - ANDRE - DES - EAUX.

Pour avis, le Président
L23IJ10362 

 

MULTI SERVICES AUTO
SAS au capital de 5 000 €

Siège social : 
266 Route de la Côté d’Amour

44600 SAINT NAZAIRE
RCS de SAINT - NAZAIRE n°843 628 728

 
L’AGE du 11/05/2023 a décidé de 

modifier l’objet social à compter du 
23/03/2023.

Ancien objet social : vente et achat de 
tous véhicules d’occasions, service carte 
grise, service plaques d’immatriculations, 
service nettoyage professionnel, carros-
serie et mécanique

Nouvel objet social : vente et achat, im-
port export de véhicules neufs d’occasion 
ainsi que de tout type d’engins / vente et 
achat, import et export de pièces déta-
chées neuves et d’occasion / réparation 
mécanique, carrosserie, tôlerie, peinture 
automobile et électricité sur tout véhicule 
/ location de tout véhicule / dépannage de 
tout véhicule / dépôt vente de tout véhi-
cule / service carte grise / service plaque 
d’immatriculation / service de nettoyage 
professionnel de tout véhicule / reproduc-
tion de clé de tout véhicule

L’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de SAINT - NA-
ZAIRE.

L23IJ10363 
 

SHANTAA SUD
SCI au capital de 660 000 €

Siège social : 15 rue du Calvaire
44410 ASSERAC

RCS de SAINT - NAZAIRE n°753 696 020
 

L’AGO du 15/12/2022 a décidé à comp-
ter du 15/12/2022 de nommer en qualité 
de

co - gérante Mme BOSC - FEITEL Ma-
rie Thérèse Suzanne, demeurant 15 rue 
du Calvaire, 44410 ASSERAC

Modification au RCS de SAINT - NA-
ZAIRE

Pour avis
Paul SCOUARNEC

L23IJ10367 
 

POMPES FUNEBRES EVANO 
Société par actions simplifiée 

au capital de 7.622,45 € 
Siège social : 9 rue de la Commune de 

Paris 1871 44340 BOUGUENAIS 
347.831.950 RCS Nantes

 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 
Aux termes des décisions en date du 

07/06/2023, l’associé unique a décidé la 
transformation de la Société en socié-
té par actions simplifiée à compter du 
01/06/2023, sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts 
qui régira désormais la Société. La dé-
nomination de la Société, son objet, son 
siège, sa durée demeurent inchangées. 
Le capital social reste fixé à la somme de 
7.622,45 €. Transmission des actions : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre. Sous sa forme à responsabilité 
limitée, la Société était gérée par Mme 
Stéphanie EVANO.Sous sa nouvelle 
forme de société par actions simplifiée, 

la Société est dirigée par Mme Stépha-
nie EVANO, demeurant 16 avenue des 
Erables 44680 SAINTE - PAZANNE. Pour 
avis, La Présidence

L23IJ10380 
 

SCI BORD DE MER SCI capital : 152,45 
euros - Siège social : 1 avenue de la 

Chapelle 44380 PORNICHET en cours de 
transfert. 383 946 290 RCS SAINT-NA-

ZAIRE
 

Par décision unanimes du 30/12/2022, 
les associés ont transféré le siège social 
du 1 avenue de la Chapelle, 44380 POR-
NICHET au 4 Boulevard du nord - 44350 
GUERANDE à compter du même jour, et 
modifié l’article 5 des statuts. Modifica-
tion sera faite au Greffe du Tribunal de 
commerce de SAINT-NAZAIRE.

L23IJ10384 
 

CARROSSERIE COTTINEAU AURELIEN 
Ayant pour sigle C.C.A. 

Société à Responsabilité Limitée 
à Associé Unique 

au capital de 5 000,00 Euros 
Siège social : 255 Rue Pasteur Varades 

44370 LOIREAUXENCE 
Transféré : 51 rue de la Sarre Varades 

44370 LOIREAUXENCE 
841 001 548 RCS NANTES

 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Suivant décisions en date du 
07/06/2023, l’Associé Unique a décidé 
de transférer le siège social actuellement 
fixé au 255 Rue Pasteur  -  Varades  -  44370 
LOIREAUXENCE, à l’adresse suivante : 51 
Rue de la Sarre  -  Varades  -  44370 LOI-
REAUXENCE, à compter rétroactivement 
du 30/05/2023. L’article 4 des statuts rela-
tif au siège social a été modifié en consé-
quence. Mention sera faite au RCS de 
NANTES. Pour avis, la Gérance.

L23IJ10387 
 

ATLANTIQUE PRODUCTIONS
Société par actions simplifiée
Au capital de 1 000 000 euros
Siège social : Route du Pinier
44320 CHAUVÉ
301 669 693 RCS SAINT-NAZAIRE
Aux termes du PV d’AGOA du 

01/06/2023, il a été pris acte de la fin 
de mandat de la société DIFFERENCE 
AUDIT, Commissaire aux Comptes sup-
pléant et décidé qu’il ne serait procédé 
ni au renouvellement de son mandat ni à 
la nomination d’un nouveau Commissaire 
aux Comptes suppléant.

Mention sera faite au RCS de 
SAINT-NAZAIRE

Pour avis
L23IJ10393 

 

THERMIQUE DE L’OUEST
SAS au capital de 227.500 €
Siège : 2, rue Duguay Trouin
44843 Saint Herblain
799 238 415 RCS Nantes
Par décisions du 30/05/23, l’associé 

unique a nommé Président M. Sébastien 
RIVOAL, demeurant 8 rue Jean Richepin 
75116 Paris, pour une durée se terminant 
à l’issue de l’ Assemblée Générale sta-
tuant sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2024, en remplacement 
de Mme Marie SOUPLET, démissionnaire. 
Mention sera faite au RCS de Nantes.

L23IJ10317 
 

Restez maître 
de l'information : 

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 63 €
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SURGET DAVID
Société à responsabilité limitée

au capital de 100 000 euros
porté à 400 000 euros

Siège social : Paribout, 44130 BOUVRON
515 299 378 RCS SAINT - NAZAIRE

 

Par décision du 31 mars 2023, l’asso-
cié unique a décidé une augmentation du 
capital social de 300 000 euros par incor-
poration de réserves, ce qui entraîne la 
publication des mentions suivantes :

Ancienne mention :
Capital social : 100 000 euros
Nouvelle mention :
Capital social : 400 000 euros
Pour avis, la Gérance

L23IJ10417 
 

LENSMAN
SARL au capital de 2 000 €

Siège social : 2 rue Beau Soleil 44850 ST 
MARS DU DESERT

520 433 533 RCS NANTES
 

AVIS DE MODIFICATION
 

Aux termes d’une décision en date du 
09/06/2023, l’associé unique a décidé de 
transférer le siège social du 2 rue Beau 
Soleil, 44850 ST MARS DU DESERT au 10 
boulevard des Anglais, 44100 NANTES à 
compter du 22 juin 2023, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts. Pour 
avis. La Gérance.

L23IJ10418

DISSOLUTIONS

 

RENAUD MACONNERIE
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 12 195,92 €
Siège social : 13 rue Henri Giffard, ZI 

de la Seiglerie
44270 MACHECOUL
Siège de liquidation : 1, La Patelière
44270 PAULX
410.748.974 RCS NANTES
Suivant décision du 31/03/2023, 

l’associé unique a décidé la dissolu-
tion anticipée de la Société à compter 
du 31/03/2023 et sa mise en liquidation 
amiable. M. Jean RENAUD, demeurant 
1, La Patelière 44270 PAULX, associé 
unique, exercera les fonctions de liqui-
dateur pour réaliser les opérations de 
liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci. Le siège de la liquidation est 
fixé 1, La Patelière 44270 PAULX. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés. Les actes et pièces relatifs 
à la liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de NANTES, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés. Pour avis, Le Liquidateur

L23IJ09969 
 

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPEE

 
GHDL Conseil, Société à Responsa-

bilité Limitée en liquidation au capital de 
1 000 euros, Siège : 3 avenue Mon Re-
pos, 44300 NANTES, Siège de liquidation 
: 3 avenue Mon Repos, 44300 NANTES, 
893 402 214 RCS NANTES. Les asso-
ciés ont décidé à l’unanimité, en date 
du 30 avril 2023, la dissolution anticipée 
de la Société à compter de ce jour et sa 
mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts.Ils ont nommé 
comme liquidateur Monsieur Guillaume 
HUG de LARAUZE, demeurant 3 Avenue 
de Mon Repos, 44300 NANTES, pour 
toute la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour procé-
der aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’ont autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.Le siège de la liquidation 
est fixé 3 Avenue de Mon Repos, 44300 
NANTES. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.Les actes 
et pièces relatifs à la liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de com-
merce de NANTES, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés.Pour avis, 
Le Liquidateur

L23IJ10016 
 

OUEST RENOV HABITAT
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 5 000 euros

Siège social : 1 Le Vernay 44360 VIGNEUX 
DE BRETAGNE

Siège de liquidation : 1 Le Vernay 44360 
VIGNEUX DE BRETAGNE

948 773 791 RCS NANTES
 

Aux termes d’une décision en date du 
31 mai 2023, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 31 mai 2023 et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel.

Monsieur Steven CHAUVEL, demeu-
rant 1 Le Vernay 44360 VIGNEUX DE 
BRETAGNE, associé unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 1 Le 
Vernay 44360 VIGNEUX DE BRETAGNE. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ10052 
 

SCI LE LANDREAU
Société Civile au capital de 1 500 €
Siège social : 2 rue de la Nobilière
44980 SAINTE LUCE SUR LOIRE

448 299 719 RCS NANTES
 

DISSOLUTION
 

Les associés ont décidé aux termes 
d’une délibération en date du 21 avril 
2023 la dissolution anticipée de la société 
à compter de ce jour en application des 
dispositions statutaires.

A été nommé comme liquidateur :
Monsieur Daniel RENOUX, demeurant 

au 2 rue de la Nobilière 44980 SAINTE 
LUCE SUR LOIRE,

a qui ont étés conférés les pouvoirs les 
plus étendus pour terminer les opérations 
sociales en cours, réaliser l’actif et apurer 
le passif.

Le siège de la liquidation est fixé au 2 
rue de la Nobilière 44980 SAINTE LUCE 
SUR LOIRE.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du tri-
bunal de commerce de NANTES.

Pour avis - le liquidateur
L23IJ10094 

 

SCI THEMA
Société Civile au capital de 1 500 €

Siège social : 44 rue Charles Monselet
44000 NANTES

448 299 818 RCS NANTES
 

DISSOLUTION
 

Les associés ont décidé aux termes 
d’une délibération en date du 21 avril 
2023 la dissolution anticipée de la société 
à compter de ce jour en application des 
dispositions statutaires.

A été nommé comme liquidateur :
Madame Brigitte DAHLER, demeu-

rant au 44 rue Charles Monselet 44000 
NANTES,

a qui ont étés conférés les pouvoirs les 
plus étendus pour terminer les opérations 
sociales en cours, réaliser l’actif et apurer 
le passif.

Le siège de la liquidation est fixé au 44 
rue Charles Monselet 44000 NANTES.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du tri-
bunal de commerce de NANTES.

Pour avis - le liquidateur
L23IJ10245 

 

SCI RONARC’H
Société Civile au capital de 1 500 €
Siège social : 32 rue Amiral ronarc H

44000 NANTES
448 300 533 RCS NANTES

 

DISSOLUTION
 

L’associé unique a décidé en date du 
21 avril 2023 la dissolution anticipée de la 
société à compter de ce jour en applica-
tion des dispositions statutaires.

A été nommé comme liquidateur :
Madame Odile LARREUR, demeurant 

au 32 rue Amiral ronarc’h 44000 NANTES,
a qui ont étés conférés les pouvoirs les 

plus étendus pour terminer les opérations 
sociales en cours, réaliser l’actif et apurer 
le passif.

Le siège de la liquidation est fixé au 32 
rue Amiral ronarc’h 44000 NANTES.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du tri-
bunal de commerce de NANTES.

Pour avis - le liquidateur
L23IJ10323 

 

SERV’IMM CONSEIL

Société à Responsabilité Limitée
Au capital de 7 500 euros

Siège social : 22 rue Jean Duplessis - 
44760 LA BERNERIE EN RETZ

449 316 074 R.C.S. SAINT NAZAIRE
 

AVIS DE DISSOLUTION
 

Par décision du 31 mai 2023, l’associé 
unique a décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter de ce jour et sa 
mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et des articles 
L.237-1 à L237-13 du c.com. Il a nommé 
en qualité de liquidateur de la société 
pour toute la durée de la liquidation M. 
Éric SCHMITLIN, demeurant 22 rue Jean 
Duplessis 44760 La Bernerie-en-Retz, 
avec les pouvoirs les plus étendus tels 
que déterminés par la loi et les statuts. Le 
siège de la liquidation est fixé au siège so-
cial. C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés. Les actes et 
pièces relatifs à la liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de commerce 
de Saint-Nazaire, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés. Pour avis. 
Le liquidateur.

L23IJ10342

CLÔTURES

 

E3CI
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 7 000,00 Euros
Siège social : 54 rue Joseph Doury  44300 

NANTES
537 958 803 RCS NANTES

 
Aux termes du procès-verbal de l’As-

semblée Générale Ordinaire de clôture de 
liquidation du 16 mai 2023, les Associés 
ont approuvé le compte de liquidation, 
donné quitus au Liquidateur, Monsieur 
Jean-François CARTIER demeurant au 
54 Rue Joseph Doury NANTES (44300), et 
déchargé ce dernier de son mandat et en-
fin ont prononcé la clôture des opérations 
de liquidation à compter rétroactivement 
du 31 mars 2023. Les comptes de liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de Commerce de NANTES en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés et 
la société sera radiée dudit registre. Pour 
avis, Le Liquidateur,

L23IJ09938 
 

S.C.I. DE LA ROSERAIE 
SCI en liquidation 

au capital de 1 000 Euros 
Siège Social : 91 rue des Déportés Résis-

tants 44110 CHATEAUBRIANT 
Siège de la liquidation : 30 rue Saint - 

Georges 44110 CHATEAUBRIANT 
Liquidateur : M. Mikaël REBOURS 

480 931 856 R.C.S. NANTES
 

L’AGO réunie le 02/05/2023 a approuvé 
le compte définitif de liquidation, déchar-
gé M. Mikaël REBOURS de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de la 
liquidation à effet du 30/04/2023.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de Commerce 
de NANTES, en annexe au RCS.

L23IJ10008 
 

LOGICMAX TECHNOLOGIE
Société par actions simplifiée au capital de 

150 000 euros
Siège social : 2 Boulevard de Launay 

44100 NANTES
402 889 018 RCS NANTES

 
En date du 30/03/2023, l’Associée 

unique a nommé la SOCIETE D’ETUDES 
FINANCIERES ET D’AUDIT COMP-
TABLE - SEFAC SOCIETE D’EXPERTISE 
COMPTABLE ET DE COMMISSARIAT 
AUX COMPTES, Société Anonyme au ca-
pital de 150 000,00 euros, dont le siège 
est situé 31-33 rue de la Baume 75008 
PARIS, immatriculée au RCS de PARIS 
sous le numéro 328 581 202, en qualité de 
Commissaire aux Comptes titulaire pour 
un mandat de six exercices, soit jusqu’à 
l’issue de la réunion de l’Assemblée Gé-
nérale Ordinaire des associés appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2028.

L23IJ10318 

ABONNEZ-VOUS !

SERVICE
ANNONCES LÉGALES

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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S.C.C.V. LE BIGNON
SCCV au capital de 2 000 Euros

Siège social : 91, rue des Déportés Résis-
tants 44110 CHATEAUBRIANT

Siège de la liquidation : 30 rue Saint-
Georges 44110 CHATEAUBRIANT
Liquidateur : M. Mikaël REBOURS

507 591 386 R.C.S. NANTES
 

L’AGO réunie le 02/05/2023 a approuvé 
le compte définitif de liquidation, déchar-
gé M. Mikaël REBOURS de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de la 
liquidation à effet du 30/04/2023.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de Commerce 
de NANTES, en annexe au RCS.

L23IJ10009 
 

Société BOLE INVESTISSEMENT 44 
société en liquidation

SCI au capital de 295 294 €
Siège social : 11 chemin des Prés Carriaux 

- Kerhuet
44350 GUERANDE

Siège de liquidation : 9 bis Chemin de 
Kerdavid

56860 SENE
RCS SAINT NAZAIRE 348 689 308

 
L’AGO du 25/04/2023, après avoir en-

tendu la lecture du rapport du liquida-
teur et après avoir pris connaissance de 
l’ensemble des opérations de liquidation 
et des comptes définitifs de liquidation 
arrêtés au 31/03/2023, a approuvé les 
comptes définitifs de liquidation, donné 
quitus et décharge de leur mandat à Mes-
sieurs Henri FERU et Robert PERRAIS, 
coliquidateurs et prononcé la clôture des 
opérations de liquidation. Les comptes 
de liquidation seront déposés au greffe 
du Tribunal de Commerce de SAINT NA-
ZAIRE.

L23IJ10019 
 

« SCI LA NOE »
Société civile immobilière 

au capital de 1.500,00 euros
Siège : 1 rue du Lavoir le Dresny

PLESSÉ (44630)
RCS de SAINT - NAZAIRE 
sous le n° 482 968 625

 

AVIS DE CLÔTURE 
DES OPÉRATIONS DE 

LIQUIDATION
Aux termes d’un procès - verbal d’as-

semblée générale extraordinaire en date  
du 3 juin 2023,

Les associés ont approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au  
liquidateur, l’ont déchargé de son mandat 
et ont prononcé la clôture des opérations  
de liquidation à compter du 3 juin 2023.

Le dépôt des comptes de la société est 
effectué au Greffe du Tribunal de Com-
merce  de SAINT NAZAIRE.

Pour avis, le notaire

L23IJ10242

CONVOCATIONS

 

SOCIETE FINANCIERE 
ATLANTIC SOFIA

Société Anonyme 
à Conseil d’Administration
Au capital de 7.000.000 €

Siège social 2, rue Georges Clémenceau
44600 SAINT NAZAIRE

RCS SAINT NAZAIRE 006 180 301
 

AVIS DE CONVOCATION 
ASSEMBLEE GENERALE 

DES ACTIONNAIRES
Nous vous informons qu’une l’Assem-

blée Générale Ordinaire de notre socié-
té aura lieu le vendredi 30 juin 2023 à 
10H00, au Westotel 6 Boulevard de la 
Liberté 44510 Le Pouliguen :

Selon l’ordre du jour :
 -  Examen et approbation des comptes 

annuels de l’exercice clos le 31 décembre 
2022

 -  Quitus aux Dirigeants et aux Membres 
du Conseil d’Administration

 -  Affectation des résultats
 -  Approbation des comptes consolidés
 -  Approbation des conventions visées 

à l’article L 255 - 86 et suivants du Code du 
Commerce

 -  Rémunération des Administrateurs
 -  Renouvellement du mandat d’un Ad-

ministrateur
 -  Ratification d’un nouvel Administra-

teur
 -  Pouvoirs à donner
Une convocation est adressée par 

lettre simple à chaque actionnaire.
Le Conseil d’Administration

L23IJ09976 
 

RÉALITÉS
Société anonyme à mission 

au capital de 28.435.139,67 €
Siège Social : 1 Impasse Claude Nougaro 

CS 10333
 44803 SAINT HERBLAIN Cedex

451 251 623 RCS NANTES
 

AVIS DE CONVOCATION
Les actionnaires de la société REA-

LITES sont informés qu’ils seront réu-
nis en Assemblée Générale Mixte, le 29 
juin 2023 à 17h30 au siège social situé 
1 impasse Claude Nougaro, 44800 SAINT 
HERBLAIN. Toutes les informations rela-
tives au mode de tenue de cette Assem-
blée seront consultables, le cas échéant, 
sur le site internet de la Société www.
groupe - realites.com.

L’Assemblée Générale Mixte sera te-
nue de délibérer sur l’ordre du jour sui-
vant :

A titre ordinaire :
 -  Lecture du rapport de gestion du 

Conseil d’administration (incluant le rap-
port de gestion du groupe) ;

 -  Lecture du rapport du Conseil d’ad-
ministration à l’Assemblée générale sta-
tuant en matière ordinaire et extraordi-
naire ;

 -  Lecture du rapport spécial du Conseil 
d’administration sur les opérations réali-
sées au titre des plans d’options de sous-
cription ou d’achat d’actions ;

 -  Lecture des rapports des commis-
saires aux comptes sur les comptes so-
ciaux annuels de l’exercice clos le 31 dé-
cembre 2022, sur les comptes consolidés 
de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
et du rapport spécial des commissaires 
aux comptes sur les conventions visées à 
l’article L225 - 38 du Code de Commerce ;

 -  Approbation des comptes sociaux 
de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
et quitus à donner au Directeur Général, 
aux Directeurs Généraux Délégués et aux 
administrateurs ;

 -  Approbation des comptes consolidés 
de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ;

 -  Affectation du résultat ;
 -  Approbation des conventions visées 

à l’article L225 - 38 du Code de com-
merce ;

 -  Renouvellement du mandat d’un co - 

commissaire aux comptes ;
 -  Nomination d’un nouvel administra-

teur ;
 -  Ratification de la cooptation de nou-

veaux administrateurs ;
 -  Fixation de la rémunération liée à l’ac-

tivité des administrateurs ;
 -  Fixation de la somme globale an-

nuelle à allouer aux membres du comité 
de mission en rémunération de leurs fonc-
tions ;

A titre extraordinaire :
 -  Lecture des rapports des Commis-

saires aux comptes à l’Assemblée géné-
rale statuant en matière extraordinaire ;

 -  Délégation de compétence au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires et/ou des valeurs mo-
bilières donnant accès immédiatement 
ou à terme à des actions ordinaires et/ou 
donnant droit à l’attribution de titres de 
créance avec suppression du droit pré-
férentiel de souscription des actionnaires 
par une offre visée au II de l’article L. 411 

- 2 du Code monétaire et financier (place-
ment privé) ;

 -  Délégation de compétence au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires et/ou des valeurs mo-
bilières donnant accès immédiatement 
ou à terme à des actions ordinaires et/ou 
donnant droit à l’attribution de titres de 
créance avec suppression du droit pré-
férentiel de souscription des actionnaires 
au profit de catégories de bénéficiaires ;

 -  Délégation de compétence au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires et/ou des valeurs mo-
bilières donnant accès immédiatement 
ou à terme à des actions ordinaires et/ou 
donnant droit à l’attribution de titres de 
créance avec maintien du droit préféren-
tiel de souscription des actionnaires ;

 -  Délégation de compétence au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires et/ou des valeurs mo-
bilières donnant accès immédiatement 
ou à terme à des actions ordinaires et/ou 
donnant droit à l’attribution de titres de 
créance avec suppression du droit pré-
férentiel de souscription des actionnaires 
par offre au public ;

 -  Autorisation au Conseil d’administra-
tion à l’effet de consentir des options de 
souscription et/ou d’achat d’actions en 
faveur des salariés et/ou des mandataires 
sociaux de la Société ou de société liées ;

 -  Limitation globale des autorisations ;
 -  Délégation de compétence pour pro-

céder, dans le cadre des dispositions de 
l’article L. 225 - 129 - 6 du Code de com-
merce, à une augmentation du capital 
social dans les conditions prévues aux 
articles L. 3332 - 18 et suivants du Code 
du travail ;

 -  Délégation de compétence au 
Conseil d’administration, à l’effet d’aug-
menter le capital de la Société par incor-
poration de réserves, bénéfices, primes ;

 -  Autorisation à donner au Conseil 
d’administration, à l’effet d’augmenter 
le nombre de titres à émettre, en cas de 
mise en œuvre des délégations de com-
pétence visées aux résolutions précé-
dentes avec maintien ou suppression du 
droit préférentiel de souscription des ac-
tionnaires selon le cas ;

A titre ordinaire :
 -  Autorisation à donner au Conseil 

d’administration en vue de l’achat, de la 
conservation et du transfert par la Socié-
té de ses propres actions conformément 
aux articles L 22 - 10 - 62 et suivants (an-
ciens articles L. 225 - 209 et suivants) du 
Code de commerce ;

A titre extraordinaire :
 -  Autorisation pour le Conseil d’admi-

nistration de réduire le capital social de la 
Société par annulation des actions déte-
nues en propre par la Société ;

 -  Pouvoirs pour les formalités.
*****

1. Formalités préalables à effectuer 
pour participer à l’Assemblée générale

Tout actionnaire peut se faire repré-
senter à l’assemblée générale par un 
autre actionnaire, par son conjoint ou par 

le partenaire avec lequel il a conclu un 
pacte civil de solidarité.

Conformément à l’article R.225 - 85 du 
Code de commerce, l’actionnaire doit 
justifier de l’inscription en compte de ses 
titres :

 -  Pour l’actionnaire nominatif, dans les 
comptes de titres nominatifs tenus par le 
mandataire de la Société au plus tard le 
deuxième jour ouvré précédent l’Assem-
blée à 0 heure, heure de Paris, soit mardi 
27 juin 2023 à zéro heure, heure de Paris ;

 -  Pour l’actionnaire au porteur, dans les 
comptes de titres au porteur tenus par un 
intermédiaire habilité, au moyen d’une at-
testation de participation délivrée par ce 
dernier à SGSS au plus tard le deuxième 
jour ouvré précédent l’Assemblée à 0 
heure, heure de Paris, soit le mardi 27 juin 
2023 à zéro heure, heure de Paris ;

Seuls les actionnaires justifiant de 
cette qualité au plus tard le mardi 27 juin 
2023 à zéro heure, heure de Paris, dans 
les conditions rappelées ci - dessus, pour-
ront participer à cette Assemblée.

2. Mode de participation à l’Assem-
blée générale

Les actionnaires désirant assister 
personnellement à l’Assemblée générale 
devront :

 -  Pour l’actionnaire nominatif : se 
présenter le jour de l’Assemblée direc-
tement au guichet spécialement prévu 
à cet effet muni de sa carte d’admission 
(à demander au préalable par le biais du 
formulaire de vote reçu avec la convoca-
tion et renvoyé à l’aide de l’enveloppe de 
réponse prépayée) ou d’une pièce d’iden-
tité ;

 -  Pour l’actionnaire au porteur : de-
mander à l’intermédiaire habilité qui as-
sure la gestion de son compte titre qu’une 
carte d’admission lui soit adressée par 
SGSS aux vues de l’attestation de partici-
pation qui lui aura été transmise. L’action-
naire au porteur qui n’aurait pas reçu sa 
carte d’admission le mardi 27 juin 2023, 
zéro heure, heure de Paris, pourra se faire 
délivrer directement l’attestation de par-
ticipation par l’intermédiaire habilité qui 
assure la gestion de son compte titres.

Les actionnaires désirant assister per-
sonnellement à l’Assemblée Générale 
mais dans l’impossibilité de se déplacer, 
pourront assister à l’Assemblée Générale 
par voie de visioconférence, sous réserve 
d’en avoir effectué la demande par mail à 
l’adresse suivante : assembleegenerale@
realites.com  au plus tard 2 jours ouvrés 
avant la tenue de l’Assemblée , et d’avoir 
fourni tous les justificatifs nécessaires  à 
une participation physique tel qu’indiqué 
ci - dessus.

Il est néanmoins précisé que les ac-
tionnaires assistant à l’Assemblée géné-
rale par voie de visioconférence ne pour-
ront participer aux votes en séance, et 
devront ainsi transmettre en amont leurs 
instructions de vote (vote par correspon-
dance, pouvoir au président ou procura-
tion) selon le procédé et les délais ci - des-
sous indiqués.

Les actionnaires n’assistant pas per-
sonnellement à l’Assemblée et souhaitant 
voter par correspondance ou donner pou-
voir au président ou donner une procura-
tion dans les conditions de l’article L.225 

- 106 du Code de commerce pourront :
 -  Pour l’actionnaire nominatif : ren-

voyer le formulaire unique de vote par 
correspondance ou par procuration qui lui 
sera adressé avec la convocation, à l’aide 
de l’enveloppe T pré - payée, à Société 
Générale Securities Services et par mail 
à l’adresse suivante assembleegenerale@
realites.com  ;

 -  Pour l’actionnaire au porteur : 
demander le formulaire unique de vote 
par correspondance ou par procuration 
auprès de l’intermédiaire habilité qui 
gère ses titres, à compter de la date de 
convocation de l’Assemblée. Ce formu-
laire, accompagné d’une attestation de 
participation délivrée par l’intermédiaire 
financier devra être renvoyé par ce dernier 
à Société Générale Securities Services  -  
Assemblées Générales / REALITES  -  32 
Rue du Champ de Tir  -  CS 30812  -  44308 
NANTES cedex 3 ; et par mail à l’adresse 
suivante : assembleegenerale@realites.
com

Pour être pris en compte, les formu-
laires de vote par correspondance ou par 
procuration devront être reçus par SGSS 
au plus tard trois jours calendaires avant 
la tenue de l’Assemblée, soit le lundi 26 
juin 2023.Rendez-vous sur    lamacompta.co

Le site d’emploi 100% dédié
aux cabinets d’expertise comptable

RECRUTEZ 
EN RÉVÉLANT VOTRE 

ATTRACTIVITÉ
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La révocation du mandat s’effectue 
dans les mêmes conditions de forme que 
celles utilisées pour sa constitution.

L’actionnaire ayant voté à distance, 
envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 
d’admission ne pourra plus choisir un 
autre mode de participation à l’Assem-
blée.

Il n’est pas prévu de vote par voie élec-
tronique pour cette Assemblée.

3. Questions écrites
Conformément aux dispositions de 

l’article R.225 - 84 du Code de commerce, 
les actionnaires peuvent poser des ques-
tions écrites à la Société. Les questions 
doivent être adressées par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de récep-
tion au Président du Conseil d’adminis-
tration au siège social de REALITES  -  Di-
rection Juridique Corporate  -  1 Impasse 
Claude Nougaro  -  CS 10333  -  44803 
SAINT HERBLAIN cedex, et par mail à 
l’adresse suivante : assembleegenerale@
realites.com au plus tard le quatrième 
jour ouvré précédant l’Assemblée géné-
rale, soit le vendredi 23 juin 2023. Elles 
doivent être accompagnées d’une at-
testation d’inscription en compte.

4. Droit de communication des ac-
tionnaires

Les documents destinés à être pré-
sentées à l’Assemblée générale prévus 
par les articles L.225 - 115 et R.225 - 83 du 
Code de commerce seront mis à la dis-
position des actionnaires au siège social 
de REALITES  -  Direction Juridique Cor-
porate  -  1 Impasse Claude Nougaro  -  CS 
10333  -  44803 SAINT HERBLAIN cedex.

Les documents prévus à l’article R.225 

- 73 - 1 du Code de commerce pourront 
être consultés sur le site internet de la So-
ciété www.groupe - realites.com, à comp-
ter du vingt - et - unième jour précédent 
l’Assemblée générale.

L’avis de réunion comportant le texte 
des projets de résolutions soumis à cette 
Assemblée a été publié au Bulletin des 
annonces légales obligatoires (BALO) du 
24 mai 2023, numéro 62 sous le numéro 
2301997.

Le Conseil d’administration
L23IJ10304

FONDS DE COMMERCE

 

AVIS DE CESSION DE 
FONDS DE COMMERCE

 
Aux termes d’un acte SSP en date à 

NANTES du 31/05/2023 enregistré au ser-
vice de la publicité foncière et de l’enre-
gistrement de ST NAZAIRE le 01/06/2023, 
dossier 2023 00044278, référence 
4404P04 2023 A 00904 ; la société LE SA-
LON AXEL’S COIFFURE, SAS au capital 
de 5 000 euros, ayant son siège social 22 
bis rue Mercur 44000 NANTES, immatri-
culée au RCS de NANTES sous le n°804 
710 184 ; A vendu à la société EMILIEB, 
SAS au capital de 1 000 € ayant son siège 
social 22 bis rue Mercur 44000 NANTES, 
immatriculée au RCS de NANTES sous le 
n° 952 384 303 ; le fonds de commerce 
de coiffure, exploité sous l’enseigne « 
AXEL’S COIFFURE « sis 22 bis rue Mercur 
44000 NANTES. L’entrée en jouissance 
a été fixée au 1er/06/2023. La cession a 
été consentie et acceptée moyennant le 
prix principal de cent mille euros (100 000 
€), s’appliquant aux éléments incorporels 
du fonds pour 75 000 € et aux éléments 
corporels pour 25 000 €. Les oppositions, 
s’il y a lieu, seront reçues dans les 10 
jours suivant la dernière en date des pu-
blications légales pour la validité et pour 
la correspondance à l’adresse de la SCP 
BLIN, PAVAGEAU, LABBE, sis 1 rue Victor 
Hugo, L’Agora, 44400 REZE.

L23IJ10051 
 

Suivant acte reçu par Me Antoine 
MAURICE Notaire à SAINT HERBLAIN le 
31 mai 2023

La SARL SANTOSHA NANTES au capi-

tal de 5.000 €, 2 place Fernand Lafargue, 
BORDEAUX (33000), SIREN 830 308 938 
RCS BORDEAUX

A cédé à La SARL HUAXI, au capi-
tal de 5.000 €, 3 allée du Scorff, OR-
VAULT (44700), SIREN 952 206 001 RCS 
NANTES.

Un fonds de commerce de RESTAU-
RANT - TRAITEUR - FOURNITURE DE 
TOUTE NOURRITURE A CONSOMMER 
SUR PLACE OU A EMPORTER lui appar-
tenant, situé à NANTES (44000) 16, Rue 
des Petites Ecuries, connu sous le nom et 
l’enseigne « La Mangeoire «, et pour le-
quel le CEDANT est immatriculé au RCS 
de NANTES sous le numéro 830 308 938.

Prix 180.000 euros.
Jouissance au 31 mai 2023
Oppositions reçues en l’Etude de Me 

Antoine MAURICE dans les 10 jours sui-
vant la dernière en date des publications 
légales.

L23IJ10107 
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

 
Suivant acte reçu par Maître Johann 

QUEINNEC, Notaire à NANTES (44000), le 
07 juin 2023, a été cédé un fonds de com-
merce de VENTE AU DETAIL DE JOUR-
NAUX - D’ARTICLES DE FUMEURS - PA-
PETERIE ET TOUS ARTICLES S’Y RAP-
PORTANT, auquel est adjoint une gérance 
de débit de tabac, sis à LA MONTAGNE 
(44620), 39 rue de Verdun, connu sous 
l’enseigne «LA BOUTIQUE DU COIN» 
(823 307 855 RCS NANTES).

Par la Société dénommée «COLLIER», 
Société en Nom Collectif au capital de 
10.000,00 Euros, ayant son siège social 
à LA MONTAGNE (44620), 39 rue de Ver-
dun, identifiée au SIREN sous le numéro 
823 307 855 RCS NANTES.

A la Société dénommée «BATISTA», 
Société en Nom Collectif au capital de 
10.000,00 Euros, ayant son siège social 
à LA MONTAGNE (44620), 39 rue de Ver-
dun, identifiée au SIREN sous le numéro 
951 801 117 RCS NANTES.

Moyennant le prix principal de QUATRE 
CENT QUATRE VINGT DIX MILLE EUROS 
(490.000,00 E).

Jouissance : 07 juin 2023.
Cette cession a été négociée par le Ca-

binet IMAPRO COMMERCE situé à SAINT 
GREGOIRE (35760), Centre d’Affaire Es-
pace Performances - Bâtiment H2.

Les oppositions en la forme légale 
dans les dix jours de la dernière en date 
des insertions prévues par la loi, en 
l’Etude de Maître Johann QUEINNEC, No-
taire à NANTES (44000), 25 27 rue de Bel 
Air, où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion,
Le Notaire.

L23IJ10391 
 

Suivant acte reçu par Maître Chris-
tophe VIGUIER, Notaire Associé de la 
Société «Notaires Presqu’ile Associés, 
Société Civile Professionnelle Titulaire 
d’un Office Notarial», dont le siège est à 
LA BAULE-ESCOUBLAC (44), 20 Ave-
nue Jean de Neyman, Résidence «Avant 
Scène», le 6 juin 2023, en cours d’enregis-
trement, a été cédé par :

La Société dénommée LA MAISON 
BODIN, dont le siège est à SAINT-SE-
BASTIEN-SUR-LOIRE (44230) 12 rue 
Maurice Daniel , identifiée au SIREN sous 
le numéro 491 652 129 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de NANTES.

A la Société dénommée DE LA MET-
TRIE, dont le siège est à SAINT-SEBAS-
TIEN-SUR-LOIRE (44230) 12 rue Mau-
rice Daniel , identifiée au SIREN sous le 
numéro 952 219 285 et immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés 
de NANTES.

Un fonds de commerce de BOULAN-
GERIE PÂTISSERIE sis à SAINT-SEBAS-
TIEN-SUR-LOIRE (44230) 12, rue Maurice 
Daniel, connu sous le nom commercial LA 
MAISON BODIN.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de 248.000,00 
EUR, s’appliquant:

- aux éléments incorporels pour : 
223.000,00 EUR

- et au matériel pour 25.000,00 EUR.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-

çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’Office Notarial GMV 
Notaires, représenté par Maître Pierre 
MENANTEAU, ayant son siège à NANTES 
(Loire-Atlantique), 41, rue Jeanne 
d’Arc, où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire.
Cession négociée par le Cabinet BOC-

QUIER situé à SAINT-HERBLAIN (44800) 
7, rue Jacques Brel.

L23IJ10402

REGIMES 
MATRIMONIAUX

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 

Suivant acte reçu par Maître Emma-
nuelle BAGET, Notaire à NANTES (Loire 
Atlantique), 19 Rue Jeanne d’Arc, CR-
PCEN 44006, le 1er juin 2023, a été conclu 
le changement de régime matrimonial 
portant adoption de la séparation de 
biens entre :

Monsieur Stéphane François Lucien 
SOLNON, designer, et Madame Leïla 
KHETTAR, médecin, demeurant en-
semble à NANTES (44300) 36 rue de la 
Gaudinière.

Monsieur né à ATHIS - MONS (91200) le 
21 septembre 1976,

Madame née à ALGER (ALGERIE) le 22 
mars 1980.

Mariés à la mairie de NANTES (44000) 
le 23 avril 2005 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat 
de mariage préalable, régime non modifié 
depuis.

De nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire

L23IJ09908 
 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Thomas 

ETIENNE, Notaire à MONTAIGU - VEN-
DÉE, 1 rue de la Brèche, le 1er juin 2023, a 
été reçu l’aménagement de régime matri-
monial contenant annulation de la clause 
d’attribution intégrale de la communauté 
au conjoint survivant et l’ajout d’un avan-
tage entre époux ne prenant effet qu’en 
cas de décès de l’un d’entre eux par Mon-
sieur Jacky Claude Marcel CLEMENT, 
retraité, et Madame Denise Camille Re-
née TESTARD, retraitée, demeurant en-
semble COUERON (LoireAtlantique), 13 
rue des Maraîchers, Monsieur est né à 
NANTES (Loire - Atlantique) le 14 mai 1942 
et Madame est née à SAINT - HERBLON 
(LoireAtlantique) le 8 mai 1944. Mariés à 
la mairie de SAINT - HERBLON (Loire - At-
lantique), le 28 mai 1966, sous le régime 
de la communauté légale à défaut de 
contrat de mariage préalable à leur union 
et ayant opté depuis pour le régime de la 
communauté universelle avec clause d’at-
tribution intégrale, aux termes d’un acte 
de changement de régime matrimonial 

reçu par Maître Bruno CANDIA, notaire à 
COUERON (44220), le 22 novembre 1999. 
Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification. Les oppositions des 
créanciers à cet aménagement, s’il y a 
lieu, seront reçues dans les trois mois de 
la présente insertion, en l’office notarial 
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion. Le notaire
L23IJ09954 

 

Maître Laurent BRETÉCHÉ - Notaire
Etude de Maîtres Caroline OGER & Elodie 

BUREAU
22 rue du Bignon

44840 LES SORINIERES 
Tel.: 02.28.00.95.95

 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Me Laurent BRE-

TECHE, notaire à LES SORINIÈRES (44), 
le 16 mai 2023,

Monsieur Daniel André BORDERIE, 
et Madame Patricia Lydie CHADEFAUT, 
époux demeurant ensemble à REZE 
(44400) 16 avenue du Jura, soumis au 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable 
à leu union célébrée à la mairie de REZE 
(44400) le 6 avril 1985,

Ont ajouté à leur régime matrimonial 
une clause de partage inégal de la com-
munauté.

En vertu de l’article 1397 al.3 du code 
civil, les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois de la date de 
parution du présent avis, et devront être 
notifiées par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier, à Me BRETECHE notaire à LES 
SORINIERES, 22 rue du Bignon.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation de l’aménage-
ment du régime matrimonial par le Tribu-
nal Judiciaire.

Pour insertion, le notaire

L23IJ09972 
 

CHANGEMENT 
DE RÉGIME MATRIMONIAL
 

Suivant acte reçu par Maître GICQUEL 
Vincent, notaire à VERTOU (44120), le 
25/05/2023.

M. LABETOULLE Christian Robert 
et Mme FRIGOUT Ghislaine Marie - 

Anne demeurant ensemble 30 Bis Rue 
des Gobets, 44120 VERTOU, mariés le 
18/06/1988 sous le régime de commu-
nauté réduite aux acquêts sont convenus 
de changer de régime matrimonial afin 
d’adopter le régime de communauté uni-
verselle.

Les oppositions s’il y a lieu seront 
reçues en l’étude de Maître GICQUEL 
Vincent, notaire à VERTOU (44120) où 
domicile a été élu à cet effet, pendant un 
délai de trois mois à compter de la date de 
parution du présent journal.

L23IJ10006 
 

SERVICE
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Suivant acte reçu par Maître Lucile 
HAUVILLE Notaire Associé de la SELARL 
«AM associés», titulaire d’un Office Nota-
rial à SAINT-HERBLAIN (44800) 123, route 
de Vannes, le 26 mai 2023.

A été reçu le changement de régime 
matrimonial portant adoption pour l’ave-
nir du régime de la séparation de biens.

PAR : Monsieur Antoine CHAUMEAU, 
cadre, ET Madame Noémie Charlotte FE-
NARDON, demeurant à SAINT-HERBLAIN 
(44800) 15 rue de la Johardière.

Monsieur né à SAINT-DOULCHARD 
(18230) le 16 février 1986.

Madame née à ETAMPES (91150) le 9 
mars 1990.

Mariés à la mairie de OBJAT (19130) le 
18 août 2018 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat 
de mariage préalable, sans modifiation 
depuis.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23IJ10076 
 

Suivant acte reçu par Maître François 
GUYODO, Notaire au sein de la SELARL « 
AM associés «, titulaire d’un Office Nota-
rial à SAINT-HERBLAIN, LE 3 JUIN 2023

Monsieur Alain Gilbert Georges 
BOUNHOL, retraité, et Madame Claude 
Marie-Pierre CHEVER, retraitée, de-
meurant ensemble à SAINT-HERBLAIN 
(44800) 5 rue du Pont de Chézine.

Monsieur né à LES LILAS (93260) le 29 
juin 1951,

Madame née à ANDERNACH (ALLE-
MAGNE) le 21 décembre 1953.

Mariés à la mairie de LOCTUDY (29750) 
le 9 avril 1983 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable, sans modification de-
puis cette date.

Ont décidé pour l’avenir de l’aménage-
ment de leur régime matrimonial .

Les oppositions des créanciers à ce 
changement s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion. Le notaire.
L23IJ10077 

 

CHANGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Emma-

nuel BRIAND, Notaire à TREILLIERES, 31, 
rue de Rennes, le 5 juin 2023, Monsieur 
Jean Marc René ROPUS, et Madame An-
nie Nelly Mauricette DUPUIS, demeurant 
ensemble à LA CHAPELLE - SUR - ERDRE 
(444240) 4 chemin de Kerbihan.

Mariés à la mairie de NOTRE - DAME 

- DE - GRAVENCHON (76170) le 12 juin 
1971 sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable.

Ont modifié leur régime matrimonial 
pour adopter le régime de la communauté 
universelle avec clause d’attribution inté-
grale de la communauté en cas de décès 
au survivant d’entre eux.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront 
être notifiées par lettre recommandée 
avec accusé de réception ou par acte 
d’huissier de justice à Maître Emmanuel 
BRIAND, Notaire à TREILLIERES, 31, rue 
de Rennes, notaire où il est fait élection 
de domicile.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial au Tribunal Judi-
ciaire compétent.

Pour avis
Le Notaire

L23IJ10167 
 

INSERTION 
CHANGEMENT DE REGIME MATRI-

MONIAL
Suivant acte reçu par Maître Olivier de 

LAUZANNE , Notaire à SAVENAY, CR-
PCEN 44112, le 5 juin 2023, a été conclu 
le changement de régime matrimonial 
portant adoption de la communauté uni-

verselle, entre :
M. Claude Michel Jean THEOLLE, et 

Mme Monique Adrienne Eva TALET, de-
meurant ensemble à MALVILLE (44260) 
9 avenue des Peupliers . Monsieur né 
à DOMQUEUR le 24/07/1951 et Mme à 
FLIXECOURT le 5/10/1951. Mariés à la 
mairie de DOMQUEUR le 10/04/1971 sous 
le régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n’a pas fait l’objet 
de modification.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23IJ10173 
 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 

Suivant acte reçu par Maître Virginie 
PEDRON, Notaire Associé de la Société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée 
dénommée « Jean MENANTEAU, Samuel 
BREVET, Virginie PEDRON, Notaires as-
sociés, Office Notarial du Vignoble, socié-
té d’exercice libéral à responsabilité limi-
tée titulaire d’un Office Notarial » dont le 
siège est à CLISSON (Loire Atlantique) 73, 
rue Docteur Boutin, CRPCEN 44030, le 5 
juin 2023, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle entre :

Monsieur Etienne Daniel Gabriel Marie 
MARTIN, retraité, et Madame Nathalie 
Yvette Roberte DROU, conductrice de 
transport en commun, demeurant en-
semble à GORGES (44190) 22, Les Beil-
lards.

Monsieur est né à LE LOROUX - BOT-
TEREAU (44430) le 25 juin 1961

Madame est née à LE MANS (72000) le 
31 août 1964.

Mariés à la mairie de TENNIE (72240) 
le 30 juin 1984 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification. Monsieur est de natio-
nalité française.

Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, Maître Virginie PE-
DRON

L23IJ10210 
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Martial MANCHEC Notaire à 6, rue des 
Chênes, le 26 mai 2023, à la requête des 
époux ci - après identifiés, contenant :

CHANGEMENT DE REGIME MATRI-
MONIAL

à la requête de :
Monsieur André Raymond Marie Jo-

seph CHARLES et Madame Catherine 
Marie Jeannine Michelle CHAILLOU, son 
épouse, demeurant ensemble à OUDON 
(44521), 34 La Rousselière

Nés savoir :
 -  Monsieur CHARLES à SAINT - SUL-

PICE - DES - LANDES (44540) le 2 sep-
tembre 1955

 -  Madame CHAILLOU à LIGNE (44850) 

le 7 mars 1959.
Mariés sous le régime légal de la com-

munauté de biens réduite aux acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable à 
leur union célébrée à la mairie de LIGNE 
(44850), le 12 avril 1980.

Lesquels, faisant usage de la faculté 
offerte par l’article 1397 du Code civil, 
ont convenu dans l’intérêt de la famille, 
de changer entièrement de régime matri-
monial.

Ils ont déclaré adopter pour l’avenir le 
régime de la communauté universelle, tel 
qu’il est établi par l’article 1526 du Code 
civil.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront être 
notifiées par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
de commissaire de justice à Maître Mar-
tial MANCHEC, notaire à RIAILLE (44440), 
6, rue des Chênes.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial à M. le juge aux 
affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent.

L23IJ10335 
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Enguerran GAUDE Notaire à BLAIN 
(44130) 54bis rue de Nozay, le 7 juin 2023, 
à la requête des époux ci-après identifiés, 
contenant CHANGEMENT DE REGIME 
MATRIMONIAL, à la requête de :

Monsieur Michel GALL et Madame An-
nie-Claude Yvette BIZOUARD, demeurant 
ensemble à SAINT-GILDAS-DES-BOIS 
(44530), 119, route de la Polhaie, nés sa-
voir Monsieur GALL à ANCENIS (44150) le 
21 février 1949, et Madame BIZOUARD à 
ALISE-SAINTE-REINE (21150) le 22 août 
1953.

Mariés à PLOUHINEC (29780) le 25 
août 1972.

Lesquels, faisant usage de la faculté 
offerte par l’article 1397 du Code civil, 
ont convenu dans l’intérêt de la famille, 
de changer entièrement de régime matri-
monial.

Ils ont déclaré adopter pour l’avenir le 
régime de la communauté universelle, tel 
qu’il est établi par l’article 1526 du Code 
civil.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront être 
notifiées par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
de commissaire de justice à Maître En-
guerran GAUDE, notaire à BLAIN (44130), 
54bis rue de Nozay.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial à M. le juge aux 
affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent.

L23IJ10355 
 

Suivant acte reçu par Maître 
Charles-Henri GASCHIGNARD, Notaire 
de la Société d’Exercice Libéral par Ac-
tions Simplifiée « GMV Notaires «, titu-
laire d’un Office Notarial ayant son siège 
à NANTES (Loire-Atlantique), 41, rue 
Jeanne d’Arc, CRPCEN 44002 , le 7 juin 
2023, a été conclu le changement de ré-
gime matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle entre :

Monsieur Christian Dominique Eugène 
MUSARD, Retraité, et Madame Christine 
Madeleine Claude TERSEN, retraitée, de-
meurant ensemble à NANTES (44000) 15 
rue de Strasbourg .

Monsieur est né à NANTES (44000) le 
27 décembre 1950, Madame est née à 
LILLE (59000) le 24 avril 1949.

Mariés à la mairie de NANTES (44000) 
le 23 mars 1973 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable. Ce régime matrimonial 
n’a pas fait l’objet de modification.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

L23IJ10356 
 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Maître Vincent 

GICQUEL, notaire à VERTOU (44120) le 
03 mai 2023.

Monsieur Jean-François Emile 
Georges BEDOUET et Madame Nicole 
Jacqueline Alberte GRANDIN demeurant 
ensemble à VERTOU (44120), 38 route 
de la Gare, mariés le 13 mai 1989 sous 
le régime de la communauté réduite aux 
acquêts sont convenus d’aménager leur 
régime matrimonial : maintien du régime 
de communauté réduite aux acquêts 
avec preciput en faveur du survivant des 
époux.

Les oppositions s’il y a lieu seront 
reçues en l’étude de MaîtreVincent GIC-
QUEL, notaire à VERTOU (44120) où do-
micile a été élu à cet effet, pendant un 
délai de trois mois à compter de la date 
de parution du présent journal.

L23IJ10421

RECTIFICATIFS

 

AN HEOL PDB SAS
 

Rectificatif de l’annonce pa-
rue sous L23IJ09163  (n°20230518 - 

00514505)  dans l’édition du 19/05/2023.
Il fallait lire :
 -  Par décision de l’AGO du 03/11/2021 

et non du 03/09/2021
 -  et constaté la clôture de liquidation 

au 03/11/2021 et non au 03/09/2021.
L23IJ10163 

 

TECHNI COMPOSITE
 

Rectificatif de l’annonce parue 
sous le n°L22IJ06477 dans l’édition du 
06/01/2023.

Il fallait lire : Par décision de l’associé 
unique en date du 28/12/2022, la socié-
té TSC, EURL au capital de 1 000 € im-
matriculée au RCS de Nantes sous le 
n° 838 502 797 située 7 impasse Martin 
Jamet 44360 VIGNEUX DE BRETAGNE, 
associé unique de la société TECHNI 
COMPOSITE, EURL au capital de 1 000 € 
immatriculée au RCS de Nantes sous le 
n° 848 374 450, située 7 impasse Martin 
Jamet 44360 VIGNEUX DE BRETAGNE, a 
décidé la dissolution sans liquidation de 
cette dernière entrainant la transmission 
universelle de son patrimoine conformé-
ment aux termes de l’article 1844 - 5 alinéa 
3 du code civil. Les créanciers peuvent 
former opposition dans les 30 jours de 
la présente publication. Mention en sera 
faite au RCS de Nantes.

L23IJ10208

RÉGIE SUR TOUTE LA FRANCE

fonctionne en régie  
publicitaire sur toute  

la France
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AUTRES ANNONCES

 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL  -  

DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de procédure civile
Loi n°2016 - 1547 du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date 

du 25 octobre 2019, Monsieur Jean Gus-
tave Louis Henri EVEILLARD, né à SAINT -  

PHILBERT - DE-GRAND - LIEU (44310), en 
son vivant Retraité, demeurant à SAINT 
PHILBERT DE GRAND LIEU (44310) 168 
Les Enfers, célibataire,décédé à CHOLET 
(49300) (FRANCE), le 20 mars 2023.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Laurent ROBIN, Notaire, membre de la 
Société d’exercice libéral par actions sim-
plifiée «Olivier FRISON et Jean - Charles 
VEYRAC, Notaires Associés», titulaire 
d’un Office Notarial à la résidence de 
SAINT PHILBERT DE GRAND LIEU (Loire 

- Atlantique), 1 Le Moulin de la Chaussée, 
soussigné, le 30 mai 2023, duquel il ré-
sulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de 
la succession : Olivier FRISON, notaire à 
SAINT PHILBERT DE GRAND LIEU (44), 1 
Le Moulin de la Chaussée, référence CR-
PCEN : 44039, dans le mois suivant la ré-
ception par le greffe du tribunal judiciaire 
de NANTES (44) de l’expédition du procès  

- verbal d’ouverture du testament et copie 
de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L23IJ09937 
 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL  -  

DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil  -  Article 

1378 - 1 Code de procédure civile  -  Loi 
n° 2016 - 1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date 
du 12 novembre 2018,

Monsieur Yves Luc Gildas Marie Jo-
seph MATHOREL, en son vivant retraité, 
demeurant à NANTES (44000) 2 rue Roger 
Glotin. Né à NANTES (44000), le 29 janvier 
1949.

Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité. 

Décédé à NANTES (44000) (FRANCE), le 
14 mai 2023.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Bertrand BODIN, Notaire Associé à 
NANTES (Loire Atlantique), 2 Rue Voltaire, 
le 2 juin 2023, duquel il résulte que le léga-
taire remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de 
la succession : Maître Bertrand BODIN, 
notaire à NANTES (44000) 2 rue Voltaire, 
référence CRPCEN : 44003, dans le mois 
suivant la réception par le greffe du tribu-
nal de grande instance de NANTES de 
l’expédition du procès - verbal d’ouverture 
du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L23IJ10190 

TRIBUNAL DE 
COMMERCE NANTES

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 31 mai 2023)
 

SARL ECLA ELEC, 5 rue du Bocage, 
44118 La Chevrolière, RCS Nantes 853 
496 354. Travaux d’installation électrique 
dans tous locaux. Date de cessation des 
paiements le 2 mai 2023. Liquidateur : 
Selarl Cécile Jouin 6 place Viarme 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000677 
 

HUERTAS (nom d’usage HUERTAS 
(EI)) Francoise Claude Alberte, 3 rue 
Quenillet, 44110 Châteaubriant, RCS 
Nantes 813 010 469. Commerce de détail 
de textiles en magasin spécialisé. Date de 
cessation des paiements le 1er mars 2023. 
Liquidateur : SCP Mjuris Représentée 
par Maître Aude Pelloquin 5 rue Crébil-
lon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000678 
 

SAS BEAU COMME UN BATEAU, 138 
boulevard de la Liberté, 44100 Nantes, 
RCS Nantes 889 367 389. Construction 
de bateaux de plaisance. Date de cessa-
tion des paiements le 3 mai 2023. Liquida-
teur : Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 
8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000679 
 

SEDDIK (nom d’usage SEDDIK (EI)) 
Hatem, 7 rue du Docteur Alfred Corlay, 
44800 Saint - Herblain, RCS Nantes 844 
659 540, RM 844 659 540. Bardage. Date 
de cessation des paiements le 31 juillet 
2022. Liquidateur : Selarl Delaere et asso-
ciés 20 rue Mercoeur 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20230000000680 
 

SARL SOCIETE CLOISONS ENER-
GIE ET SERVICES, 13 rue du Tisserand, 
44800 Saint - Herblain, RCS Nantes 911 
540 334. Travaux de maçonnerie géné-
rale et gros œuvre de bâtiment. Date de 
cessation des paiements le 31 décembre 
2022, liquidateur : SCP Mjuris Représen-
tée par Maître Aude Pelloquin 5 rue Cré-
billon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000684 
 

SARL ONILLON RELOCATION, 42 
rue Jean Gourbeil, 44250 Saint - Brevin 

- les - Pins, RCS Saint - Nazaire 493 782 
171. Conseil pour les affaires et autres 
conseils de gestion. Date de cessation 
des paiements le 31 mai 2023. Liquida-
teur: Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 
8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000685 
 

SARL ENERGY AND CO, 20 rue des 
Hospitaliers, 44450 Divatte Sur Loire, RCS 
Nantes 892 952 037. Régie publicitaire de 
médias. Date de cessation des paiements 

le 28 juin 2022. Liquidateur : Selarl De-
laere et associés 20 rue Mercoeur 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000686 
 

SARL LBM  -  ACGP, 8 rue du 1er Ba-
taillon Ffi - Saint - Mars - La - Jaille, 44540 
Vallons - de - l’Erdre, RCS Nantes 788 545 
788. Travaux D’étanchéification. Date de 
cessation des paiements le 31 mars 2023, 
liquidateur : Selarl Cécile Jouin 6 place 
Viarme 44000 Nantes. Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20230000000687 
 

SAS RepasCrea, 17 rue Sanlecque, 
44000 Nantes, RCS Nantes 905 349 817. 
Programmation informatique. Date de 
cessation des paiements le 31 janvier 
2023. Liquidateur : SCP Mjuris Représen-
tée par Maître Aude Pelloquin 5 rue Cré-
billon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000688 
 

SARL GENIE THERMIQUE ET CLI-
MATIQUE, 27 la Tournerie, 44330 Vallet, 
RCS Nantes 339 464 471. Travaux d’ins-
tallation d’équipements thermiques et 
de climatisation. Date de cessation des 
paiements le 1er mai 2023, liquidateur : 
Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 8 
rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000689 
 

SAS LUXURY BEST CAR, 36 rue de 
la Fernière, 44840 Les Sorinières, RCS 
Nantes 892 486 978. Commerce de voi-
tures et de véhicules automobiles légers. 
Date de cessation des paiements le 17 
mars 2022. Liquidateur : SCP Mjuris 
Représentée par Maître Aude Pelloquin 
5 rue Crébillon 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000690 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 31 mai 2023)
 

SAS BIUM, 476 route de Clisson, 
44120 Vertou, RCS Nantes 817 659 618. 
Soins de beauté. Date de cessation des 
paiements le 2 mai 2023. Mandataire 
Judiciaire : Selarl Delaere et associés 
20 rue Mercoeur 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000681 
 

SAS BAUDOUIN CONSTRUCTION 
BOIS, zone artisanale du Champ Brézin, 
44170 Jans, RCS Nantes 420 051 724. 
Travaux de charpente. Date de cessation 
des paiements le 6 mai 2023. Administra-
teur Judiciaire : Selarl Aj associés en la 
personne de Maître Maxime Lebreton Le 
Moulin des Roches  -  31 Bd Albert Einstein 
Bâtiment E 44300 Nantes avec pour mis-
sion : d’assister. Mandataire Judiciaire : 
Selarl Cécile Jouin 6 place Viarme 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000682 
 

SAS NATHUR, 66 impasse des Vaux, 
44240 Sucé - sur - Erdre, RCS Nantes 878 
520 428. Activités des sociétés holding. 
Date de cessation des paiements le 6 
mai 2023. Administrateur Judiciaire : Se-
larl Aj associés en la personne de Maître 
Maxime Lebreton Le Moulin des Roches  
-  31 Bd Albert Einstein Bâtiment E 44300 
Nantes avec pour mission : d’assister. 
Mandataire Judiciaire : Selarl Cecile Jouin 
6 place Viarme 44000 Nantes. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000683 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
SAUVEGARDE

(Jugement du 31 mai 2023)
 

SARL JF TALENSAC, RUE Mo-
quechien et 7 rue Paul Bellamy, Angle 
1, 44000 NANTES, RCS Nantes 879 776 
540. Coiffure mixte, vente de produits 
liés à la coiffure. Mandataire Judiciaire : 
Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 8 
rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000691 

PROCEDURES EN COURS

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 31 mai 2023)
 

SAS LE CAT, 1 boulevard Jean Mon-
net, 44400 Rezé, RCS Nantes 833 757 
966. Activités de centres d’appels. Li-
quidateur : SCP Mjuris Représentée par 
Maître Aude Pelloquin 5 rue Crébillon 
44000 Nantes,.

4401JAL20230000000676 
 

SAS LA FLANDIERE, 49 rue du Ma-
réchal Foch, 44370 Loireauxence, RCS 
Nantes 510 607 807. Agences immobi-
lières. Liquidateur : Maître Blanc de la Se-
larl Blanc Mj - O 8 rue d’Auvours Bp 72209 
44022 Nantes cedex 1, autorise le main-
tien de l’activité jusqu’au 31 juillet 2023.

4401JAL20230000000693 
 

SAS F.G.A. FAMILY GHORAB AU-
TOMOBILE, 13 bis rue Émile Levassor, 
44700 Orvault, RCS Nantes 818 353 344. 
Commerce de voitures et de véhicules au-
tomobiles légers. Liquidateur : Selarl De-
laere et associés 20 rue Mercoeur 44000 
Nantes.

4401JAL20230000000694 
 

SAS BENYOUCEF, 47 rue Littré, 44100 
Nantes, RCS Nantes 823 046 727. Com-
merce d’alimentation générale. Liquida-
teur : Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 
8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1.

4401JAL20230000000701 
 

SAS ATLANTIC ISOLATION, 75 rue 
des Hauts Pavés, 44000 Nantes, RCS 
Nantes 824 340 673. Travaux de plâtre-
rie. Liquidateur : SCP Mjuris Représentée 
par Maître Aude Pelloquin 5 rue Crébillon 
44000 Nantes.

4401JAL20230000000702 
 

SAS BIO NANT’TALENSAC, 29 - 31 rue 
de Verdun, 44000 Nantes, RCS Nantes 
812 342 301. Commerce de détail alimen-
taire sur éventaires et marchés. Liquida-
teur : SCP Mjuris Représentée par Maître 
Aude Pelloquin 5 rue Crébillon 44000 
Nantes.

4401JAL20230000000703 

CLÔTURES

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 25 mai 2023)
 

SAS TAMER CONSTRUCTION, 12 rue 
Jean Jaurès, 44000 Nantes, RCS Nantes 
798 575 460.

4401JAL20230000000692 
 

PUBLICATION EN LIGNE
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SAS Atelier Mécanique Sud - Loire 
(A.M.S.L), 6 rue de la Douettée, 44230 
Saint Sébastien sur Loire, RCS Nantes 
821 011 525.

4401JAL20230000000695 
 

SARL RES’ALU, 4 le Haut Cartron, 
44680 Sainte - Pazanne, RCS Nantes 840 
460 562.

4401JAL20230000000696 
 

SARL TOUT ELECT’, rue Caquereau, 
44440 Pannecé, RCS Nantes 523 312 320.

4401JAL20230000000697 
 

SARL SMBD, 83 avenue de Bretagne, 
44140 Geneston, RCS Nantes 500 371 
919.

4401JAL20230000000698 
 

SARL JSD, 8 rue de l’Héronnière, 
44000 Nantes, RCS Nantes 484 497 169.

4401JAL20230000000699 
 

SARL LE QUINTESENS, 40 boulevard 
Joliot Curie, 44200 Nantes, RCS Nantes 
809 533 730.

4401JAL20230000000700 
 

SARL COSSARD BOUCHERIE 
CHARCUTERIE, 8 place de l’Eglise, 
44390 Puceul, RCS Nantes 395 055 734.

4401JAL20230000000704 
 

SARL ABE AGENCEMENTS, rue des 
Frênes ZA Beau Soleil, 44680 Sainte Pa-
zanne, RCS Nantes 794 293 340.

4401JAL20230000000705 
 

SAS OMG CONSTRUCTIONS, 10 rue 
du Marais, 44220 Couëron, RCS Nantes 
837 567 957.

4401JAL20230000000706 
 

COUPIE (nom d’usage COUPIE (EI)) 
Virginie, 30 rue rue du Marché, 44270 
Machecoul, RCS Nantes 493 119 465.

4401JAL20230000000707 
 

SAS ART GASTRONOMIQUE, 3 rue 
Louis Renault, 44800 Saint Herblain, RCS 
Nantes 797 838 208.

4401JAL20230000000708 
 

SARL T.T.I. SERVICES, rue des Re-
dras le Portereau, 44120 Vertou, RCS 
Nantes 351 658 190.

4401JAL20230000000709 
 

SARL «COME» A LA MAISON, 2 ter 
rue de la Minoterie, 44220 Couëron, RCS 
Nantes 815 370 424.

4401JAL20230000000710 
 

SARL LE BOURSICOT ETUDE EQUI-
PEMENT ELECTRIQUE (LB3E), 11 im-
passe Rado de Saint - Guédas, 44360 
Saint Etienne de Montluc, RCS Nantes 
450 245 139.

4401JAL20230000000711 
 

SARL STELLA SPORTSWEAR, 87 rue 
des Sabotiers  -  Appartement 3, 44190 
Clisson, RCS Nantes 825 109 770.

4401JAL20230000000713 
 

SAS HU - HAST SERVICES, 2 rue de 
Bellevue  -  Lieudit la Richerais, 44850 
Mouzeil, RCS Nantes 804 213 718.

4401JAL20230000000714 
 

SAS FASHION KEY (FK), 6 rue du 
Docteur Zamenhof, 44200 Nantes, RCS 
Nantes 851 730 127.

4401JAL20230000000715 
 

SARL STEELMODERNE, 67 rue Jules 
Vallès, 44340 Bouguenais, RCS Nantes 
817 916 760.

4401JAL20230000000716 
 

SARL PLENITUDE MINCEUR, 15 rue 
de la Libération, 44110 Châteaubriant, 
RCS Nantes 819 513 797.

4401JAL20230000000717 
 

SAS TRANSPORTS C.F., 98 rue Jean 
Fraix, 44400 Rezé, RCS Nantes 831 251 
442.

4401JAL20230000000718 
 

SARL Jolie Factory, LIEU DIT Le Bé, 
44170 NOZAY, RCS Nantes 834 269 698.

4401JAL20230000000719 
 

SAS KELLY CONSULTING & ASSO-
CIES, 12 avenue Carnot, 44000 Nantes, 
RCS Nantes 514 550 425.

4401JAL20230000000720 
 

SAS MT Wellness Inc, 4 rue Voltaire, 
44000 Nantes, RCS Nantes 898 320 809.

4401JAL20230000000721 
 

SAS La Box à Planter, 1 rue Suffren, 
44000 Nantes, RCS Nantes 822 080 693.

4401JAL20230000000722 
 

EURL MANU GAUTIER, 4 place Saint 
Simon, 44140 Montbert, RCS Nantes 853 
980 696.

4401JAL20230000000723 
 

SARL O&V, 8 bis quai François Mit-
terrand, 44200 Nantes, RCS Nantes 843 
549 528.

4401JAL20230000000724 
 

SARL KOFE, 2 rue de Dax, 44800 
Saint Herblain, RCS Nantes 751 584 145.

4401JAL20230000000725 
 

SAS ATLANTIC IMMOBILIER, 3 rue 
Louis Renault, 44800 Saint Herblain, RCS 
Nantes 790 082 499.

4401JAL20230000000726 
 

MAILLIE (nom d’usage (EI)) François 
Michel Eli, Sans Domicile Fixe Commune 
de Rattachement, 44800 Saint - Herblain, 
RCS Nantes 441 562 998.

4401JAL20230000000727 
 

SARL Angel & Go, 2 place du Muguet 
Nantais, 44200 Nantes, RCS Nantes 824 
026 603.

4401JAL20230000000728 
 

SARL LA MONTAGNE AUTOMO-
BILES, 3 rue du Rhône, 44100 Nantes, 
RCS Nantes 799 645 759.

4401JAL20230000000729 
 

SAS 44 AUTO OUEST, 68 rue de la 
Commune de Paris 1871, 44340 Bougue-
nais, RCS Nantes 827 467 705.

4401JAL20230000000730 
 

SARL BATISS, 10 rue Jean Rouxel, 
44700 Orvault, RCS Nantes 490 551 645.

4401JAL20230000000731 
 

SARL DOYAT ABBARETZ, 21 la 
Cadorais, 44590 Derval, RCS Nantes 887 
716 090.

4401JAL20230000000732 
 

SAS DEC ENVIRONNEMENT, 1 bou-
levard Jean Moulin, Mallève 2B, 44100 
Nantes, RCS Nantes 814 634 721.

4401JAL20230000000733 
 

SAS AI BETTANA, 6 rue Saint - Do-
mingue, Le Karting, 44200 Nantes, RCS 
Nantes 888 057 361.

4401JAL20230000000734 
 

TILLAUD (nom d’usage (EI)) Bruno 
Claude Laurent, route du Puits Guérin, 
44170 Jans, RCS Nantes 528 301 955.

4401JAL20230000000735 
 

SAS CONCEP’TRAVAUX, 13 rue de la 
Mauvraie, 44440 Riaillé, RCS Nantes 828 
963 652.

4401JAL20230000000736 
 

SARL AKER ATLANTIC, 12 impasse 
du Bourrelier, 44800 Saint - Herblain, RCS 
Nantes 343 776 563.

4401JAL20230000000737 
 

AGUESSE (nom d’usage AGUESSE 
(EI)) Frédéric, 8 rue de l’Etang, 44140 
Aigrefeuille sur Maine, RCS Nantes 333 
704 310.

4401JAL20230000000738 
 

SARL KemiNantes, 317 boulevard 
Marcel Paul, 44800 Saint Herblain, RCS 
Nantes 833 770 183.

4401JAL20230000000739 
 

SARL NEOS IMAGINEERING, 2 im-
passe Betelgeuse, 44470 Carquefou, 
RCS Nantes 500 741 442.

4401JAL20230000000740 
 

PARNEL (nom d’usage (EI)) Vincent, 
rue du square, 44860 Pont - Saint - Martin, 
RCS Nantes 480 413 863.

4401JAL20230000000741 
 

ROUZE (nom d’usage (EI)) Alain, 7 
rue de la Juiverie, 44000 Nantes, RCS 
Nantes 492 780 887.

4401JAL20230000000742 

AUTRES JUGEMENTS

ARRÊT DU PLAN DE CESSION

(Jugement du 31 mai 2023)
 

SARL SAPHIR (SOCIETE D’APPLI-
CATION DE PROPRETE ET D’HY -  GIE-
NE INDUSTRIELLE ET REGIONALE), 15 
bis boulevard Jean Moulin, 44300 Nantes, 
RCS Nantes 412 622 011. Nettoyage cou-
rant des bâtiments. Jugement en date du 
31 mai 2023 arrêtant le plan de cession 
totale au profit de Altalys Propreté Ouest.

4401JAL20230000000712 

MODIFICATION DU PLAN DE 
REDRESSEMENT

(Jugement du 31 mai 2023)
 

GUIHAL (nom d’usage GUIHAL (EI)) 
Olivier, Le Coin Aux Rats, 44680 St Mars 
de Coutais, RCS Nantes 398 502 591. Tra-
vaux de menuiserie bois et Pvc. Jugement 
modifiant le plan de redressement.

4401JAL20230000000675 

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 10 mai 2023)
 

SAS CAT - HELIUM, 10 rue Boileau, 
44000 Nantes, RCS Nantes 451 061 
139. Conseil pour les affaires et autres 
conseils de gestion. Par jugement en date 
du 10.05.2023, le tribunal de commerce 
de saint Nazaire a ouvert une procédure 
de redressement judiciaire a l’encontre de 
la sas Cat - hélium à Nantes, 10 rue Boi-
leau date de cessation des paiements : 
25.4.2023 mandataire judiciaire : Selarl 
P. Delaere et associé en la personne de 
Me P. Delaere, à La Baule, le Constens, bd 
docteur Chevrel Cs 30105 administrateur 
judiciaire : Selarl Saj en la personne de Me 
Bonneau Vincent à Saint Nazaire, 24 bd 
Victor Hugo.

4401JAL20230000000749 

GREFFES EXTÉRIEURS

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 19 avril 2023)
 

SAS PODIAFRANCE SAS, 9 rue de 
Téhéran, 75008 Paris, RCS Paris 513 
404 715. Commerce de gros (commerce 
Interentreprises) de produits pharmaceu-
tiques. Radiation d’office : article R. 123 

- 129 - 1° du code de commerce, clôture 
pour insuffisance d’actif par jugement 
du tribunal de commerce de Paris du : 
19/04/2023.

4401JAL20230000000755 

(Jugement du 03 mai 2023)
 

SARL STOCK PLUS, 5 rue de la Hau-
tiere Zone Artisanale la HAUTIIÈRE, 35590 
L’Hermitage, RCS Rennes 408 656 247. 
Autres commerces de détail en magasin 
non spécialisé. Jugement du Tribunal de 
Commerce de Rennes en date du 3 mai 

2023 prononçant l’ouverture d’une pro-
cédure de redressement judiciaire sous 
le numéro 2023j00195, date de cessation 
des paiements le 01/04/2023, désignant 
conjoinitement comme administrateurs 
judiciaires la Selarl Gautier & Associés 
prise en la personne de Me Sophie Gau-
tier 111 bd de Lattre de Tassigny 35000 
rennes et la Selarl 2m & associés, prise 
en la personne de Me Carole Martinez, 22 
rue de l¿Arcade, 75008 Paris, avec pour 
mission : d’assister le débiteur concer-
nant les actes de gestion, et désignant 
conjointement comme mandataire judi-
ciaires la Selarl David - Goic & Associés, 
prise en la personne de Me Isabelle Goic, 
39 rue du Capitaine Maignan Cs 34433 
35044 rennes cedex, et la Selarl Athena 
prise en la personne de Maître Charlotte 
Thirion, 20 Bd d’Isly et 3 pl Gal Giraud 
Immeuble les 3 soleils 35000 rennes, et 
ouvre une période d’observation expi-
rant le 03/11/2023. Les déclarations des 
créances sont à déposer aux mandataires 
judiciaires dans les deux mois à compter 
de la date de publication au Bodacc.

4401JAL20230000000753 
 

SAS L3P, 5 rue de la Hautière Zone Arti-
sanale de la Hautière, 35590 L’Hermitage, 
RCS Rennes 843 908 021. Commerce 
de gros (commerce Interentreprises) 
non spécialisé. Jugement du Tribunal de 
Commerce de Rennes en date du 3 mai 
2023 prononçant l’ouverture d’une pro-
cédure de redressement judiciaire sous 
le numéro 2023j00193, date de cessation 
des paiements le 01/04/2023, désignant 
conjointement comme administrateurs 
judiciaires la Selarl Gautier & Associés 
prise en la personne de Me Sophie Gau-
tier 111 bd de Lattre de Tassigny 35000 
rennes et la Selarl 2m & associés, prise 
en la personne de Me Carole Martinez, 22 
rue de l’Arcade, 75008 Paris, avec pour 
mission : d’assister le débiteur concer-
nant les actes de gestions, et désignant 
conjointement comme mandataires judi-
ciaires : la Selarl David - Goic & Associés, 
prise en la personne de Me Isabelle Goic, 
39 rue du Capitaine Maignan Cs 34433 
35044 rennes cedex, et la Selarl Athena 
prise en la personne de Maître Charlotte 
Thirion, 20 Bd d’Isly et 3 pl Gal Giraud 
Immeuble les 3 soleils 35000 rennes, et 
ouvrant une période d’observation expi-
rant le 03/11/2023. Les déclarations des 
créancs sont à déposer aux mandataires 
judiciaires dans les deux mois à compter 
de la date de publication au Bodacc.

4401JAL20230000000754 

(Jugement du 10 mai 2023)
 

SNC NaturéO LA CHAPELLE SUR 
ERDRE, centre Commercial Viv Erdre 
Zac de la Berangerais, 44240 La Cha-
pelle Sur Erdre, RCS Nantes 824 769 624. 
Autres commerces de détail alimentaires 
en magasin spécialisé. Suivant jugement 
rendu le 10.05.2023, le tribunal de com-
merce D’Evry a ouvert une procédure de 
sauvegarde a l’égard de : Snc Natureo la 
Chapelle sur Erdre, centre Cial Viv Erdre, 
Zac de la Berangerais 44240 la Chapelle 
sur Erdre mandataires judiciaires : me 
Souchon Alain - François à Evry Courou-
ronnes 91000, 1 rue des Mazieres Selarl 
Mjc2a en la personne de me Ancel, 9 bd 
de L’europe 91050 Evry cedex adminis-
trateurs judiciaires : Selarl Fhb pris en la 
personne de me Bourbouloux H. A Neuil-
ly sur seine, 176 av. Charles de Gaullle 
et la Selarl A & M Ajassocies, prise en la 
personne de Me Mancel à Evry Courcou-
ronnes 91000, 5 bd de L’europe avec pour 
mission : surveiller la gestion fin de la pé-
riode d’observation: 10.11.2023 mm. Les 
créanciers sont invités à produire leur titre 
de créances entre les mains du manda-
taire judiciaire dans un délai de deux mois 
a compter de la publication a intervenir 
ultérieurement au Bodacc.

4401JAL20230000000748 

(Jugement du 12 mai 2023)
 

SAS BELLIARD, 30 route de Fougères, 
Zone Industrielle, 53120 Gorron, RCS La-
val 433 998 358. Travaux de charpente. 
Jugement du Tribunal de commerce de 
Laval en date du 12 Mai 2023 prononçant 
la liquidation judiciaire désignant liquida-
teur Selarl Slemj & associes, représentée 
par Maître Guillaume Lemercier 7, rue 
de Paradis  -  53000 Laval , et mettant fin 
à la mission de l’administrateur Selarl 
a.J.I.R.E  -  Erwan Merly  -  césar Hubben.

4401JAL20230000000758 
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SAS BELLIARD, 30 route de Fougères, 
Zone Industrielle, 53120 Gorron, RCS La-
val 433 998 358. Travaux de charpente. 
Jugement du tribunal de commerce de 
Laval en date du 12 Mai 2023 arrêtant le 
plan de cession.

4401JAL20230000000759 

(Jugement du 17 mai 2023)
 

Société en commandite simple 
NEOKIDS INVEST France, 75 boulevard 
Haussmann, 75008 Paris, RCS Paris 852 
187 020. Accueil de jeunes enfants. Le Tri-
bunal de Commerce de Paris a prononcé 
en date du 17/05/2023 l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire 
sous le numéro P202301426 date de ces-
sation des paiements le 28/04/2023, et a 
désigné juge commissaire : M. François 
Echo, administrateur : Selarl Ajassociés 
en la personne de Me Franck Michel 90 
boulevard Flandrin 75116 Paris, Selarlu 
Ascagne Aj en la personne de Me Julie 
Lavoir 25 bis rue Jasmin 75016 Paris, 
avec pour mission : d’assister, manda-
taire judiciaire : SCP Btsg en la personne 
de Me Denis Gasnier 15 rue de l’Hôtel de 
Ville 92200 Neuilly - sur - Seine, et a ouvert 
une période d’observation expirant le 
17/11/2023, les déclarations des créances 
sont à déposer au mandataire judiciaire 
dans les deux mois à compter de la date 
de publication au bodacc.

4401JAL20230000000752 

(Jugement du 24 mai 2023)
 

SARL EURYOP’S, lieu dit la Berne-
rie, 85130 Les Landes - Genusson, RCS 
La Roche - sur - Yon 828 214 700. Services 
d’aménagement paysager. Jugement du 
tribunal de Commerce de La Roche - sur 

- Yon en date du 24/05/2023 ouvrant une 
procédure de liquidation judiciaire sim-
plifiée, fixant provisoirement la date de 
cessation des paiements au 06/11/2022, 
désignant en qualité de liquidateur SCP 
MJuris prise en la personne de Maître Oli-
vier Collet 72 bd Aristide Briand Cs 50011 
85000 la roche sur Yon.

4401JAL20230000000751 

(Jugement du 31 mai 2023)
 

SAS KAPMOR INVESTISSEMENTS, 
13 rue de Provence, 44980 Sainte - Luce - 

sur - Loire, RCS Nantes 494 609 266. Ac-
tivités des sociétés holding. Par jugement 
en date du 31.05.2023, le tribunal de com-
merce d’Angers a prononce l’ouverture 
d’une procédure de liquidation judiciaire 
sur résolution du plan d’apurement a 
l’égard de société Kapmor Investissments 
a sainte Luce sur Loire 44980, 13 rue de 
Provence liquidateur : Selarl Athena prise 
en la personne de me Camille Steiner a 
Angers, 20 rue Gustave Mareau fixe en 
l’état la date de de cessation des paie-
ments au 30.4.2023 avis est donne aux 
créanciers de déclarer leur créance entre 
les mains du liquidateur judiciaire.

4401JAL20230000000750 

TRIBUNAL 
DE  COMMERCE 
SAINT NAZAIRE

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 31 mai 2023)
 

SAS POLY PROD, 3 bis rue des Lami-
neurs, 44570 Trignac, RCS Saint - Nazaire 
830 286 100. Fabrication de structures 
métalliques et de parties de structures. 
Date de cessation des paiements le 1er 
mars 2023. Liquidateur : Selas Cleoval 
en la personne de Me Virginie Scelles 14 
Bd de la Paix Cs 22173 56005 vannes Ce-
dex. Les déclarations des créances sont 
à adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20230000000193 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 31 mai 2023)
 

SARL EURL BRETAGNE PLATRE-
RIE, 32 rue des Genêts, 44780 Missillac, 
RCS Saint - Nazaire 412 370 892. Travaux 
de plâtrerie. Date de cessation des paie-
ments le 1er janvier 2022. Mandataire Judi-
ciaire : Selarl Philippe Delaere et associé 
en la personne de Me Philippe Delaere 
«Le Constens» bd Docteur Chevrel Cs 
30105 44502 la Baule cedex. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20230000000192 

CLÔTURES

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 31 mai 2023)
 

SARL A.C.S.A.H. SARL (A.C.S.A.H), 
Au Rochette, 44130 Blain, RCS Saint - Na-
zaire 500 694 468.

4402JAL20230000000189 
 

SARL COBA, rue Jean Moulin ZA la 
Croix Blanche, 44260 Malville, RCS Saint 

- Nazaire 501 265 581.
4402JAL20230000000190 

 

SARL TAAR FRANCE, boulevard des 
Apprentis, Site Avril Bâtiment D2, 44550 
Montoir de Bretagne, RCS Saint - Nazaire 
804 670 172.

4402JAL20230000000191

85 VENDÉE
LA ROCHE-SUR-YON

CONSTITUTIONS

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
31/01/2023, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : PIBOFT COR-
PORATION

Objet social : Prise de participation au 
capital social, gestion desdites participa-
tions et accomplissement des prestations 
de services ou opérations financières 
dans l’intérêt de la société et de ses fi-
liales, participation de la société dans 
toutes les opérations pouvant se ratta-
cher à son objet.

Siège social : 15 RUE EUGENE LA-
BICHE, 85180 LES SABLES D’OLONNE

Capital : 938 670,36 €
Durée :  99  ans  à compter de son 

immatriculation au RCS de LA ROCHE-
SUR-YON

Gérance :   M.  CHEVALLEREAU Ben-
jamin, demeurant  15 RUE EUGENE LA-
BICHE, 85180  LES SABLES D’OLONNE

L23IJ00954 
 

STEF&CO IMMO 4 
Société civile immobilière 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : 
23 rue Octave de Rochebrune 
85200 FONTENAY LE COMTE 

RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé du 01/06/2023, il a été constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

Forme : société civile immobilière,
Dénomination: STEF&CO IMMO 4
Siège: 23 rue Octave de Rochebrune, 

85200 FONTENAY LE COMTE,
Objet: acquisition, administration et 

gestion par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers bâtis ou 
non dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
construction, échange, apport ou autre-
ment, et accessoirement la vente desdits 
biens ; emprunt de tous les fonds néces-
saires à la réalisation de cet objet et la 
mise en place de toutes sûretés réelles ou 
autres garanties nécessaires,

Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés,

Capital : 1 000 euros, constitué uni-
quement d’apports en numéraire,

Gérance : Madame Coralie LE TEL-
LIER - GUILLARD et Monsieur Stéphane 
LE TELLIER - GUILLARD, demeurant en-
semble au 23 rue Octave de Rochebrune, 
85200 FONTENAY LE COMTE.

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les cas, 
sauf entre associés, agrément des asso-
ciés représentant au moins les deux - tiers 
des parts sociales.

Immatriculation au RCS de LA ROCHE 
SUR YON.

L23IJ09923 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 01/06/2023, à LA TARDIERE, 

ont été établis les statuts d’une Société 
Civile Immobilière.

Dénomination sociale : PAQUETF.
Forme sociale : Société Civile Immo-

bilière.
Capital social : 1000 euros en 100 

parts sociales de 10 euros chacune, 
toutes souscrites en numéraire et entière-
ment libérées de leur montant.

Siège social : 62 rue des Granges  -  LA 
TARDIERE 85120 TERVAL.

Objet Social : La Société a pour objet : 
l’acquisition par voie d’achat ou d’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente 
(exceptionnelle) de tous biens et droits 
immobiliers, de tous biens et droits pou-
vant constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits immo-
biliers en question.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS

Agrément des cessions de parts : Les 
parts sont librement cessibles entre as-
sociés et entre conjoints, ascendants et 
descendants. Toutes les autres cessions 
de parts sont soumises à agrément des 
associés donné dans la forme d’une déci-
sion collective extraordinaire.

Gérance : Mr PAQUET Florian sis à 62 
Rue des Granges  -  LA TARDIERE 85120 
TERVAL.

Immatriculation : La société est imma-
triculée au RCS de La Roche sur Yon.

Pour insertion, la gérance
L23IJ09963 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution par 

acte SSP en date du 02/06/2023 de la 
SCI CAROBEN au capital de 1 000€. 
Siège : 11, rue des Glajous 85710 BOIS 
DE CENE. Objet : L’acquisition, l’adminis-
tration, la gestion, la construction en vue 
de la location, la location d’immeubles, 
à usage commercial, professionnel ou 
d’habitation et de tous biens immobiliers 
et éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles devenus 
inutiles à la Société, au moyen de vente, 
échange ou apport en société, et géné-
ralement toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet ci - dessus défini, pour-
vu que ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la Société. L’acquisition, 
la prise de participation, la gestion et la 
cession de tous titres, valeurs mobilières 
(SCPI…), participations financières, dans 
toutes affaires, entreprises, sociétés 
commerciales, industrielles, financières, 
mobilières ou immobilières, ainsi que 
l’exercice de tous les droits attachés à 
ces participations et valeurs mobilières. 
Durée : 99 ans. Gérante : Mme Ghislaine 
LECLERC demeurant 11 rue des Glajous 
85710 BOIS DE CENE. Clause d’agré-
ment : Toute cession de parts entre as-
sociés ou à des conjoints, ascendants, 
descendants d’un associé, ou aux tiers, 
est soumise à la procédure de l’agrément 
préalable de l’AGE statuant à la majorité 
des 2/3 des parts sociales. Immatricula-
tion au RCS de LA ROCHE - SUR - YON.

Pour avis, la gérance
L23IJ10081 

 

Service 
en ligne

Attestation 
de parution 
immédiate Relecture 

assurée
ANNONCES LÉGALES

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé du 01/06/2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : société à responsabilité limitée
Dénomination : PB CONSEILS
Siège : 28 rue de la Broche 85800 

SAINT GILLES CROIX DE VIE
Capital : 4 000 euros
Objet : L’activité de conseil et de 

courtage d’assurances toutes branches. 
L’achat et mise en valeur de biens immo-
biliers en vue de leur revente. La prise de 
participation par tout moyen de toutes va-
leurs mobilières ou parts sociales, dans 
toutes entités juridiques avec ou sans 
personnalité morale, la gestion, l’adminis-
tration et, à titre occasionnel, la vente de 
ces parts ou valeurs mobilières.

Gérant : M. Pascal BRECHET demeu-
rant 28 rue de la Broche 85800 SAINT 
GILLES CROIX DE VIE

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS.

Immatriculation au RCS de LA ROCHE 

- SUR - YON
L23IJ10091 

 

CR Holding 
Société à responsabilité limitée à associé 

unique 
Au capital de 650 000 euros 

Siège social : 72, rue des Droits de 
lHomme 

85170 DOMPIERRE SUR YON 
RCS LA ROCHE SUR YON

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé du 02/06/2023, il a été constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

Forme : société à responsabilité limitée
Dénomination : CR Holding
Siège : 72, rue des Droits de l’Homme, 

85170 DOMPIERRE SUR YON
Objet : La prise de participation dans 

toutes entités juridiques avec ou sans 
personnalité morale, par tous moyens, 
directement ou indirectement, par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de souscription ou d’achat de valeurs 
mobilières ou parts sociales, de fusion 
ou autrement, de création, d’acquisition, 
de location, de prise en location - gérance 
de tous fonds de commerce ou établis-
sements, ainsi que la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous procé-
dés et brevets concernant ces activités ;

La direction des filiales du groupe : 
participation active au contrôle des fi-
liales, définition et animation de la straté-
gie et de la conduite de la politique géné-
rale du groupe constitué par la société et 
ses filiales, ou de toute autre entreprise, 
notamment dans tous les domaines de 
gestion d’entreprise (finances, gestion 
de trésorerie, comptabilité, ressources 
humaines, droit, informatique, ingénierie, 
ventes et achats, marketing, facturation, 
etc…) ;

La fourniture de prestations de ser-
vices, de conseil et d’assistance en ma-
tière commerciale, financière, comptable, 
de ressources humaines, technique, ad-
ministrative, informatique, en matière de 
négociation de tout type de contrats et 
de gestion et la fourniture de toute autre 
prestation de services au profit de ses fi-
liales, des sociétés de son groupe ou de 
toute autre société ;

Le placement, la gestion et la cession 
des titres et des fonds lui appartenant 
ou appartenant aux entreprises qu’elle 
contrôle, l’octroi d’avances de trésore-
ries, de cautions, avals et garanties qu’il 
sera jugé utile d’apporter à des sociétés 
dans lesquelles la société détiendra une 
participation ;

L’acquisition, la gestion, l’exploitation 

par bail ou autrement de tous immeubles, 
biens et droits immobiliers. La construc-
tion, l’agencement, la mise en valeur de 
ces mêmes immeubles, la souscription 
d’emprunts nécessaires au financement 
de ces activités sociales et la constitution 
de toutes hypothèques ou autres sûretés 
réelles sur les biens sociaux. Eventuelle-
ment et exceptionnellement, l’aliénation 
de ceux de ses immeubles, biens et droits 
immobiliers inutiles à la Société.

Achat, location et vente de tout type de 
matériel, et notamment agricole.

Capital : 650 000 euros,
Gérance : M. Cyril ROBERT, demeu-

rant au 72, rue des Droits de l’Homme, 
85170 DOMPIERRE SUR YON.

Immatriculation au RCS de LA ROCHE 
SUR YON.

L23IJ10109 
 

PAPIN
Société par actions simplifiée  

à associée unique
Au capital de 500 euros

Siège social : 18, le Coudreau
La Verrie

85130 CHANVERRIE
RCS LA ROCHE SUR YON

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée du 07/06/2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale: société par actions sim-
plifiée

Dénomination: PAPIN
Siège: 18, le Coudreau, la Verrie, 85130 

CHANVERRIE
Objet: Exploitation de gites haut de 

gamme ainsi que toutes prestations de 
services s’y rapportant. Vente de produits 
et d’articles locaux. L’acquisition, la ges-
tion, l’exploitation par bail ou autrement 
de tous immeubles, biens et droits immo-
biliers. La construction, l’agencement, la 
mise en valeur de ces mêmes immeubles, 
la souscription d’emprunts nécessaires 
au financement de ces activités sociales 
et la constitution de toutes hypothèques 
ou autres sûretés réelles sur les biens 
sociaux. Eventuellement et exception-
nellement, l’aliénation de ceux de ses 
immeubles, biens et droits immobiliers 
inutiles à la Société.

Durée: 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital: 500 euros
Présidente: Madame Caren PAPIN, 

demeurant au 18, le Coudreau, la Verrie, 
85130 CHANVERRIE

Immatriculation au RCS de LA ROCHE 
SUR YON.

L23IJ10314

MODIFICATIONS

 

VALDOM 
SARL au capital de 100 000 € 

11 Place de l’Eglise 
85610 LA BERNARDIERE 

509 725 263 RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 
Aux termes d’un PV du 25/05/2023, 

l’AGE a décidé la transformation de la 
Société en société par actions simplifiée 
à compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société. La dénomination sociale de la 
Société est VALDOM.

Sa dénomination, son objet, son siège, 
sa durée et les dates d’ouverture et clô-

ture de son exercice social demeurent 
inchangés. Le capital social reste fixé à 
la somme de 100 000 € divisé en 10 000 
actions.

Sous son ancienne forme, la Société 
était gérée par Monsieur Dominique TOU-
CHARD, en qualité de gérant.

Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée par Monsieur Dominique 
TOUCHARD, demeurant 11 Place de 
l’Eglise 85610 LA BERNARDIERE.

Mention sera faite au RCS de LA 
ROCHE SUR YON

L23IJ04892 
 

SCI GARDERIE DE BONJOUR 
Société civile immobilière 
au capital de 160 071,47 € 

Siège social à L’ILE DYEU (85350) 
35 route de Ker Pissot 

RCS 418 383 808 SIREN 
LA ROCHE - SUR - YON

 

DÉMISSION COGÉRANT
 

Aux termes d’un Acte reçu par Maître 
Guenaël BAUD en date du 22/03/2023, les 
associés ont pris acte de la démission de 
Mme Domitille HERON de ses fonctions 
de cogérante. La gérance continuera 
d’être assumée par M. Jean - Benoit HE-
RON.

Pour avis
La gérance

L23IJ07320 
 

ROTIVAL SERVICES
EURL au capital de 1 000 €

Siège social : 2 ROUTE DU CHATEAU D 
OLONNE

85100 LES SABLES D OLONNE
RCS de LA ROCHE-SUR-YON 

n°882 098 320

L’AGE du 31/05/2023 a décidé le trans-
fert du siège social au 39 RUE DE LA 
MARNE, 85100 LES SABLES D OLONNE 
à compter du 31/05/2023.

L23IJ09852 
 

LRY ROTIVAL SERVICES
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 
4 IMPASSE DES ECHASSIERS
85100 LES SABLES D OLONNE
RCS de LA ROCHE - SUR - YON 

n°948 690 409
 

L’AGE du 31/05/2023 a décidé le trans-
fert du siège social au 65 BOULEVARD 
CORBUSIER, 85000 LA ROCHE SUR 
YON à compter du 31/05/2023.

L23IJ09902 
 

SCI PLAINE ET 
MONTAGNE

Société civile immobilière
au capital de 122 000 €

Siège social : 49 rue des Platanes
85200 SAINT MARTIN DE FRAIGNEAU

En cours de transfert
au 81 rue Saint Martin

85200 SAINT MARTIN DE FRAIGNEAU
451 174 106 RCS LA ROCHE SUR YON

 

AVIS DE TRANSFERT DU 
SIEGE SOCIAL

Aux termes de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 10 février 2023, 
les associés ont décidé de transférer 
le siège social du 49 rue des Platanes  -  
85200 SAINT MARTIN DE FRAIGNEAU au 
81 rue Saint Martin  -  85200 SAINT MAR-
TIN DE FRAIGNEAU, à compter du même 
jour, et de modifier en conséquence l’ar-
ticle 4 des statuts de la Société.

Pour avis, la cogérance
L23IJ09920 

 

A.M.T 
SARL au capital de 2 500 euros 

Siège social : 5 bis rue du Puy Gros 
La Verrie 

85130 CHANVERRIE 
794 136 689 RCS LA ROCHE SUR YON

 

ANNONCE LEGALE
 

Aux termes et à compter de décisions 
du 31/05/2023, l’associée unique a déci-
dé de nommer M. Valentin TETAUD, de-
meurant au 9 rue de la Sicoterie, 85290 
MORTAGNE - SUR - SEVRE, en qualité de 
cogérant de la Société pour une durée il-
limitée, en remplacement de Mme Caren 
RIGAUDEAU, démissionnaire.

L23IJ10014 
 

PISCINES OCÉANES
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 622,45 euros
Siège social : ZAC du Clousis

Rue des Essepes
85160 SAINT-JEAN DE MONTS

403 228 737 RCS LA ROCHE SUR YON
 

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 31 
mars 2023 :

La collectivité des associés de la So-
ciété PISCINES OCÉANES a décidé de la 
transformation de la Société en Société 
par actions simplifiée à compter de ce 
jour. Cette transformation entraîne la pu-
blication des mentions suivantes :

Capital
Ancienne mention : Le capital social 

est fixé à 7 622,45 euros. Il est divisé en 
500 parts sociales, de 15,24 euros cha-
cune.

Nouvelle mention : Le capital social 
reste fixé à 7 622,45 euros. Il est divisé 
en 500 actions, de 15,24 euros chacune 
entièrement libérées.

Forme
Ancienne mention : Société à respon-

sabilité limitée
Nouvelle mention : Société par actions 

simplifiée
Administration
Anciennes mentions :
Direction assurée par plusieurs Gé-

rants :
- M. Julien CUSSONNEAU demeurant 

50, rue Maurice Fillonneau à CHALLANS 
(85300) ;

- M. Fabrice CUSSONNEAU demeu-
rant 6, impasse des Mures à SAINT-JEAN 
DE MONTS (85160)

Nouvelles mentions :
Présidente :
- La Société FAEA, Société à Respon-

sabilité Limitée, au capital de 150 000 
euros, ayant son siège social ZAC du 
Clousis Rue des Essepes à SAINT-JEAN 
DE MONTS (85160) , 817 996 929 RCS LA 
ROCHE SUR YON,

représentée par M. Fabrice CUSSON-
NEAU, demeurant 6, impasse des Mures 
à SAINT-JEAN DE MONTS (85160),

Directrice Générale :
- La Société POOL-J, Société à Res-

ponsabilité Limitée, au capital de 5 000 
euros, ayant son siège social 50, rue Mau-
rice Fillonneau à CHALLANS (85300) , 818 
034 845 RCS LA ROCHE SUR YON,

représentée par M. Julien CUSSON-
NEAU, demeurant 50, rue Maurice Fillon-
neau à CHALLANS (85300)

Agrément
Les cessions d’actions sont soumises 

à l’agrément de la collectivité des asso-
ciés.

Mention sera faite au RCS de LA 
ROCHE SUR YON

Pour avis,
L23IJ10116 
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AMBULANCES RIGAUDEAU - PAPIN 
SARL en cours de transformation en SAS 

Au capital de 5 560 euros 
Siège social : 5 Bis Rue du Puy Gros 

La Verrie 
85130 CHANVERRIE 

502 455 769 RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS
 

Aux termes et à compter des délibéra-
tions du 31/05/2023, l’AGE a décidé :

 -  d’étendre l’objet social aux activités 
de « taxi, taxi - colis, transport public rou-
tier de personnes au moyen de véhicules 
de moins de 10 places, conducteur com-
pris, ainsi que la location de véhicules «,

 -  de transformer la Société en socié-
té par actions simplifiée, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société. Son siège social, capital, du-
rée et dates d’ouverture et de clôture de 
son exercice social demeurent inchan-
gées. La dénomination a été modifiée. 
La mention « SARL « a été purement et 
simplement supprimée. Sous sa forme 
SARL, les cogérants étaient Mme Caren 
RIGAUDEAU, M. Gwenaël RIGAUDEAU 
et M. Valentin TETAUD. Sous sa nouvelle 
forme, la Présidente est la Société HOL-
DING TETAUD VALENTIN, SARL au ca-
pital de 1 000 €, dont le siège social est 
9, rue de la Sicoterie, 85290 MORTAGNE 
SUR SEVRE, immatriculée au RCS de LA 
ROCHE SUR YON N° 844 606 236. La 
Directrice Générale est la Société HOL-
DING RIGAUDEAU, SARL au capital de 
237 410 €, dont le siège social est 18, le 
Coudreau, la Verrie, 85130 CHANVERRIE, 
immatriculée au RCS de LA ROCHE SUR 
YON N° 951 720 242. Admission aux as-
semblées et droit de vote : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur justi-
fication de son identité et de l’inscription 
en compte de ses actions. Chaque as-
socié a autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions. Agrément : Toutes 
les cessions d’actions sont soumises à 
l’agrément de la collectivité des associés, 
à l’exception des cessions entre associés.

L23IJ10235 
 

VENDEE GRAND SUD
Société Publique Locale au capital social 

de 50.000 euros
Siège social : 16 rue de l’Innovation,  

85200 FONTENAY LE COMTE
922 194 196 RCS LA ROCHE SUR YON

 
Par délibérations de la Communauté 

de communes Pays de Fontenay-Vendée, 
en date du 13 février 2023, il a été déci-
dé de nommer en qualité de représentant 
permanent au Conseil d’Administration 
de la société VENDEE GRAND SUD, Mon-
sieur Xavier PHILIPPOT, demeurant 18 La 
Menutière, 85120 VOUVANT, en rempla-
cement de Monsieur Gilles BERLAND.

Pour avis
L23IJ10258 

 

SCI CHARTOUNET
Siège social : 8 rue de la butte du ligneron

85270 NOTRE DAME DE RIEZ
Capital social : 200000 €
Rcs : La roche Sur Yon

Siren : 534746607
 

AVIS DE MODIFICATION
Au terme d’une assemblée générale 

extraordinaire au siège social en date 
du 11 décembre 2022, le siège social est 
transféré ce jour 520 rue des Garateries 
85270 NOTRE DAME DE RIEZ.

Pour avis
La Gérance

L23IJ10401 
 

GRAND OUEST
Société en nom collectif 
au capital de 3 000 euros

Siège social : Espace Cial Porte du Littoral 
Route de La Roche - sur - Yon 

85190 Aizenay
497 810 309 RCS La Roche - sur - Yon

 

MODIFICATIONS
Aux termes d’actes électroniques du 

07 juin 2023,
1/ La société SOPARVIL, associée en 

nom, a cédé à la société SOCIETE AGESI-
NATE DE DISTRIBUTION  -  S.A.D., asso-
cié en nom, une (1) part sociale qu’elle dé-
tenait dans la société ci - dessus désignée,

2/ La société SOCIETE AGESINATE DE 
DISTRIBUTION  -  S.A.D. a cédé :

 -  vingt (20) parts sociales à la société 
MAJ, société par actions simplifiée au 
capital de 10 000 euros, ayant son siège 
social sis 11 bis rue Georges Bonneau  -  
85190 Aizenay, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de La 
Roche - sur - Yon sous le numéro 952 875 
318,

 -  vingt (20) parts sociales à la société 
FADRIJ, société par actions simplifiée au 
capital de 10 000 euros, ayant son siège 
social sis 4 impasse Anatole France  -  85190 
Aizenay, immatriculée au Registre du Com-
merce et des Sociétés de La Roche - sur - 

Yon sous le numéro 952 884 773,
L’article 7 des statuts a été modifié en 

conséquence.
Cette cession de parts entraîne les 

modifications suivantes par rapport à 
l’avis antérieurement publié :

Associés en nom :
 -  Ancienne mention :
La société SOCIETE AGESINATE DE 

DISTRIBUTION  -  S.A.D, société par ac-
tions simplifiée au capital de 144 105 eu-
ros, dont le siège social est situé Route 
de La Roche - sur - Yon  -  Espace Cial Porte 
du Littoral  -  85190 Aizenay, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés 
de La Roche - sur - Yon sous le numéro 547 
050 344.

La société SOPARVIL, société par ac-
tions simplifiée au capital de 104 000 eu-
ros, dont le siège social est situé Espace 
Cial Porte du Littoral  -  Route de La Roche 

- sur - Yon  -  85190 Aizenay, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Socié-
tés de La Roche - sur - Yon sous le numéro 
341 513 505.

 -  Nouvelle mention :
La société SOCIETE AGESINATE DE 

DISTRIBUTION  -  S.A.D, société par ac-
tions simplifiée au capital de 144 105 eu-
ros, dont le siège social est situé Route 
de La Roche - sur - Yon  -  Espace Cial Porte 
du Littoral  -  85190 Aizenay, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés 
de La Roche - sur - Yon sous le numéro 547 
050 344.

La société MAJ, société par actions 
simplifiée au capital de 10 000 euros, 
dont le siège social est situé 11 bis rue 
Georges Bonneau  -  85190 Aizenay, im-
matriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de La Roche - sur - Yon sous 
le numéro 952 875 318.

La société FADRIJ, société par actions 
simplifiée au capital de 10 000 euros, dont 
le siège social est situé 4 impasse Anatole 
France  -  85190 Aizenay, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de La Roche - sur - Yon sous le numéro 952 
884 773.

Pour avis, la gérance
L23IJ10406

DISSOLUTIONS

 

SOCIETE CIVILE D’EXPLOITATION 
AGRICOLE 

DE LA FERME DITE LA BORDERIE  
DU MARAIS

Société civile d’exploitation agricole  

au capital de 267 046,67 €
Siège social : Lieu-dit Borderie du Marais  

85710 BOIS-DE-CENE
400 014 874 RCS LA ROCHE-SUR-YON

 
Le 24 mars 2023, les associés ont dé-

cidé la dissolution anticipée de la Société 
et sa mise en liquidation amiable à comp-
ter de cette même date.

Madame Geneviève LEGEARD, de-
meurant 7 rue Jean Taraud, 44400 REZE, 
a été nommée comme liquidateur.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social Lieu-dit Borderie du Marais, 
85710 BOIS-DE-CENE, adresse à laquelle 
la correspondance ainsi que les actes et 
documents concernant la liquidation de-
vront être envoyés et notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de Commerce de LA ROCHE SUR YON, 
en annexe au registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ07807 
 

AVI
Société par actions simplifiée

unipersonnelle au capital de 5000 euros
 Siège social : 8 chemin des Broussailles

85190 LA GENETOUZE 
899 207 161 RCS LA ROCHE SUR YON

 

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPEE

 -  L’associé unique a décidé en date du 
31 mars 2023 de la dissolution anticipée 
de la Société et de sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel.

 -  Monsieur Dimitri PILLAC a été nom-
mé liquidateur et il a été mis fin aux fonc-
tions du Président.

 -  Le siège de la liquidation est fixé au 
domicile du liquidateur sis : 8 chemin des 
Broussailles 85190 LA GENETOUZE.

 -  Les actes et pièces relatifs à la li-
quidation seront déposés au RCS de LA 
ROCHE - SUR - YON. 

Pour avis
L23IJ10096

CLÔTURES

 

MTS MAKE THE SPACES (KULL-
BRICK)

Société par actions simplifiée à asso-
cié unique au capital de 14 000 euros

Siège social : 17 Quai Sébastien Collin  
-  85200 FONTENAY - LE - COMTE

829847524 RCS LAROCHE - SUR - YON
Aux termes du procès - verbal de l’AGE 

du 22 mars 2023, l’Associé unique a dé-
cidé la dissolution anticipée de la société 
et sa mise en liquidation amiable. Il a été 
nommé M. Matthieu GOVCIYAN, demeu-
rant 17 Quai Sébastien Collin  -  85200 
FONTENAY - LE - COMTE, en qualité de 
liquidateur. Le siège de la liquidation est 
fixé au siège social. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être en-
voyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation doivent être no-
tifiés. Le dépôt légal des actes et pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce de LA-
ROCHE - SUR - YON.

Aux termes du procès - verbal de l’AGO 
du 22 mars 2023, l’Associé unique a ap-
prouvé les comptes de liquidation, dé-
chargé le liquidateur, M. Matthieu GOV-
CIYAN, de son mandat et constaté la 
clôture des opérations de liquidation. Ra-
diation au RCS de LAROCHE - SUR - YON.

L23IJ08515 
 

AVI 
Société par actions simplifiée en

liquidation au capital de 5 000 euros
Siège social : 8 chemin des Broussailles

85190 LA GENETOUZE
Siège de liquidation :

8 chemin des Broussailles
 85190 LA GENETOUZE

899 207 161 RCS LA ROCHE SUR YON 
 

CLOTURE DES 
OPERATIONS DE 

LIQUIDATION
L’associé unique a approuvé le compte 

définitif de liquidation le 30 avril 2023, dé-
chargé Monsieur Dimitri PILLAC, de son 
mandat de liquidateur, donné quitus à ce 
dernier de sa gestion, et constaté la clô-
ture de la liquidation à compter de ce jour.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au RCS de LA ROCHE - SUR - YON

Pour avis
L23IJ10101

FONDS DE COMMERCE

 

Suivant acte sous seing privé en date à 
La Bruffière du 31 05 2023, Madame Mu-
riel SOURISSEAU demeurant 34 rue de la 
Litaudière, 85600 TREZIE SEPTIERS , A 
CEDE

à la Société SOPA, SARL au capital de 
5 000 EUROS, dont le siège social est La 
Brûlerie, 85530 LA BRUFFIERE , imma-
triculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de LA ROCHE SUR YON sous 
le numéro 952 632 289, représentée par 
Muriel SOURISSEAU , un fonds de com-
merce de coiffure mixte, sis et exploité 
rue de la Brûlerie, 85530 LA BRUFFIERE, 
moyennant le prix de 90 000 euros.

La prise de possession et l’exploitation 
effective par l’acquéreur ont été fixées au 
1er juin 2023.

L’acquéreur sera immatriculé au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
LA ROCHE SUR YON.

Les oppositions seront reçues dans 
les dix jours de la dernière en date des 
publicités légales, au siège du fonds 
cédé pour la validité et, pour toutes cor-
respondances, au cabinet de BDO LES 
HERBIERS, 9 rue de la filandière, 85500 
LES HERBIERS

Pour avis
L23IJ09805 

 

Suivant acte reçu par Maître Pascaline 
ALABERT, Notaire Associé de la SAS « 
OCEAN NOTAIRES & CONSEILS », titu-
laire d’un Office Notarial à SAINT JEAN 
DE MONTS (Vendée), 13 Boulevard Ma-
réchal Juin, le 31 Mai 2023 a été cédé 
par la SARL STESO, dont le siège est à 
SAINT - GILLES CROIX - DE - VIE (85800) 
20 boulevard de la Mer, siren 528824063 
RCS LA ROCHE - SUR - YON à la SAS « 
LUCKY MARTINE » dont le siège est à 
SAINT - GILLES - CROIX - DE - VIE (85800) 
20 boulevard de la Mer, siren 952319721 
RCS LA ROCHE - SUR - YON, le fonds de 
commerce de Crêperie, salon de thé, 
brasserie, restaurant, pizzéria, glacier, 
bar (licence IV) sis à ST GILLES CROIX 
DE VIE (85800) 20 boulevard de la Mer, 
moyennant le prix principal de 600.000 
euros.

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds à compter du jour de la signature 
et en a la jouissance à compter du 1er juin 
2023. Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des insertions 
prévues par la loi, en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ10079
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Cyril
Monharoul

Dirigeant de 
Ferchaud

Quand les  
chefs d’entreprise  

racontent un  
événement marquant  

de leur vie !

UN INOUBLIABLE 

MOMENT
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